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Résumé court 

 
Dans ce projet, nous procédons à de nouvelles exploitations de données issues 
de la statistique publique en utilisant des zonages géographiques nouveaux 
adaptés l’analyse du territoire français de faible densité. Cette nouvelle 
exploitation est rendue possible par le recours au CASD (Centre d’accès 
sécurisé distant) où les données d’enquête sont localisées à la commune des 
répondants, données confidentielles car pouvant permettre l’identification des 
répondants. Ce rapport présente d’abord le déroulement du travail et les actions 
de valorisation menées entre 2013 et 2016. 
Viennent ensuite plusieurs études réalisées sur et grâce à ce corpus. Nous 
analysons la temporalité des données et les complémentarités des différentes 
sources rassemblées. Un rôle central est donné au référentiel spatial utilisé 
pour exploiter les données pour des problématiques propres à l’espace peu 
dense. Nous présentons ainsi une classification de l’espace français peu dense 
et des méthodes originales pour construire et corriger des séries annuelles à 
partir du recensement de la population depuis 2006. Des résultats de recherche 
ont été produits grâce à ce dispositif montrant notamment la baisse des 
circulations automobile dans l’espace peu dense depuis 2000, à l’instar de ce 
qui est observé dans les espaces denses et les autres pays développés.  
 
 
 

Short Abstract 
 
In this project, we make new exploitations of public data, using new 
geographical zonings that are more adapted to the analysis of low density 
territories in France. These new exploitations are made possible by the use of 
CASD,the French Secured Distant Access Centre to confidential data. The 
municipality code which is the key variable for zonings is indeed confidential 
and removed from anonymized datasets. This report presents how the work 
went on and all the valorisation actions made between 2013 and 2016. 
Then we present the main several studies made on and with this corpus of data. 
We analyse the temporality of data and the complementarities of the different 
sources. The geographical zoning plays a central part in the project in order to 
address questions that are specific to low density spaces. We present a 
classification of the French municialities in low density space and original 
methods to build annual statistical series from the French census since 2006. 
The main result of research brought by this project is the decrease of car travel 
in low density zones since 2000, following a process initiated in high density 
spaces and observed in other developped countries. 
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Résumé long 
 
 
 

Dans le cadre de ce projet de recherche, nous procédons à de nouvelles 
exploitations de données issues de la statistique publique en utilisant des zonages 
géographiques nouveaux adaptés l’analyse du territoire français de faible densité. 
Cette nouvelle exploitation est rendue possible par le recours au CASD (Centre 
d’accès sécurisé distant) où les données d’enquête sont localisées à la commune 
des répondants, donnée confidentielle car pouvant permettre leur identification. 
 
Le premier outils méthodologique développé pour le projet est une typologie 
communale. Cette classification repose sur le croisement de deux mesures de 
densité : une densité locale mesurée sur un cercle de 5 km de diamètre et une 
densité de voisinage mesurée sur un cercle de 50 km de diamètre (ci-dessous). 
Cette typologie a été présentée dès juin 2013 et utilisée depuis avec profit pour 
montrer les évolutions contrastées de l’espace peu dense. 
 
  

 
 
Le second outil est une méthode de construction de séries statistiques annuelles à 
partir du recensement de la population, pour les communes de moins de 10.000 
habitants dont est essentiellement composé l’espace peu dense. Cette méthode 
repose, d’une part, sur l’extraction des sous échantillons des enquêtes annuelles de 
recensement (EAR) dans les livraisons des fichiers détails de l’INSEE (fichiers « 
logements » et « mobilité professionnelle »), d’autre part, sur des procédures de 
correction des aléas dus aux légères disparités entre les groupes. Ce dispositif a été 
présenté aux journées de méthodologie statistique de l’INSEE en février 2015. 
 
Nous avons pu répondre à une question de recherche sur la plafonnement de la 
circulation en espace peu dense, grâce à l’exploitation du panel ParcAuto, corroboré 
par les enquêtes budget : le kilométrage annuel parcouru par les ménages a baissé 
dans l’espace peu dense à partir de 2000, faisant suite à la baisse observée dans 
les agglomérations dans la décennie précédente. Ce résultat paraît confirmé par le 
fait que le budget consacré aux dépenses de carburant baisse dans l’espace peu 
dense entre les enquêtes BdF de 2001 et 2006, malgré l’augmentation du prix des 
carburants. Le plafonnement de la circulation se produit donc dans l’ensemble du 
territoire. La confrontation de cette évolution avec celles mesurées sur le 
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recensement montre alors que, dans un contexte de renchérissement du carburant 
et d’augmentation du chômage, l’utilisation des voitures par les ménages baisse, 
malgré l’augmentation des distances domicile-travail, de la motorisation des 
ménages et l’emploi toujours plus massif de l’automobile pour aller travailler. Cela 
signifie que les ménages résidant dans l’espace peu dense réorganisent leur 
mobilité et en dédiant de plus en plus l’usage de leurs automobiles au domicile-
travail. Mais le ralentissement économique sensible dans et autour des bourgs et 
petites villes dès le début des années 2000 et plus général après 2008 a 
certainement contribué à la baisse d’utilisation des voitures. Le couplage entre 
usage de l’automobile et croissance économique paraît encore fort dans l’espace 
peu dense, faute d’alternative au transport en automobile. Ce résultat est développé 
dans un article publié dans la revue Economie et Statistique. 
Dans un autre registre, celui de l’organisation de la recherche, un dernier résultat 
peut être ajouté en mettant en perspective ces typologies communales par rapport à 
l’intérêt croissant apporté aux données et à leur libre diffusion.  
 

Les résultats du projet sont présentés dans l’ordre suivant : 
 

1 : Améliorer les fréquences de suivi de la mobilité grâce à l’annualisation des 
données du RP sur les communes de moins de 10.000 habitants, à l’exploitation 
des données annuelles du Panel ParcAuto. Nous y résumons les travaux présentés 
aux Journées de méthodologie statistiques de l’Insee et les analyses sur les 
distances domicile-travail présentées à Avignon. (2.2) ; 
2 : Tableau synthétique des complémentarités et correspondances entre les 
sources statistiques. Nous résumons un des arguments de l’article d’Economie et 
Statistique qui confronte plusieurs sources. Nous ajoutons deux études succinctes 
sur la comparaison entre l’enquête emploi du temps 2010 et l’enquête sur les 
transports et déplacements 2008, et sur les conditions d’utilisation des données 
budgétaires BdF et ParcAuto ; 
3 : Essai sur la définition de l’espace peu dense et son lien avec la mobilité en 
automobile. Construction d’une typologie communale, avec une version évolutive 
sur la période 1982-2009, pour préciser la notion d’espace peu dense, en explorer 
la diversité ; 
4 : Analyses grâce au recensement de la dynamique territoriale de l’espace peu 
dense, résumés de travaux présentés au colloque « Aux frontières de l’urbain » à 
Avignon et à l’ASRDLF ; 
5 : Etudes exploratoires pour construire des séries quinquennales des dépenses de 
transport territorialisées grâce aux enquêtes « budget des familles » et Panel 
ParcAuto : comparaisons des dépenses de carburant et d’achats de véhicule ; 
6 : Travaux exploratoires pour tester la sensibilité de certains indicateurs de mobilité 
aux supports géographiques ; 
7 : Partager le travail sur les zonages de l’espace peu dense grâce à des outils de 
diffusion et de documentation. 
 
Le rapport contient en annexe : 

-l’accord relatif à la communication de renseignements individuels ayant 
trait à la vie personnelle et familiale, avec prolongement, condition 
d’utilisation du CASD 
-les résumés des 9 communications relatives au projet 
- les propositions d’articles soumis  
- les textes des présentations publiés 
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1 Objectif du projet et déroulement du travail 

1.1 Positionnement du projet par rapport à l’appel à proposition 
du Predit 4 

 

Ce projet répond à un appel à proposition du GO3 du Predit 4 « mobilités urbaines » lancé en 
février 2012. 

« [Cet appel] est consacré à l’organisation des offres de déplacement dans les territoires de faible 
densité démographique, franges urbaines, couronnes périurbaines et milieux ruraux (dont les 
délimitations ont d’ailleurs perdu de leur netteté) ; il est également consacré à ce que l’on peut 
appeler l’ ʺinitiative citoyenneʺ au sein de ces mêmes territoires, ainsi qu’aux formes qu’y prend 

la gouvernance entre les autorités organisatrices et l’ensemble des acteurs de la société dite 
civile. » 

La proposition présentée par l’équipe du laboratoire « Dynamique économiques et sociales des 
transports » de l‘Ifsttar consistait à réaliser un travail statistique rétrospectif original car centré sur 
les espaces peu denses. Ce travail avait pour but de fournir des éléments de cadrage sur les 
comportements de mobilité, susceptibles d’aider à la définition de politiques publiques pour ces 
types d’espace. Son originalité porte sur le traitement de l’information géographique des 
statistiques renseignant sur la mobilité. Cette information est généralement fournie par 
l’intermédiaire de zonages dont la fonction est de suivre la croissance urbaine. Or ce processus 
de croissance rend l’urbain de plus en plus divers pour ce qui concerne la densité du bâti ou du 
peuplement, voire des emplois et des services.  

Avec les Enquêtes Ménage Déplacements (EMD) puis les EDVM (Villes Moyennes) et EDGT 
(Grands Territoires), l’information statistique sur la mobilité est focalisée sur les aires urbaines et 
la mesure des comportements est plus précise dans le centre aggloméré que dans les 
périphéries. La représentativité des zones peu denses n’est assurée que par les Enquêtes 
Nationales de l’INSEE, à condition de pouvoir les agréger en catégories homogènes non fournies 
avec les jeux de données librement diffusés. Les dynamiques de la mobilité dans les espaces 
peu denses, urbains ou ruraux, sont difficiles à connaître car peu éclairées par les enquêtes 
statistiques. C’est pourquoi nous les avons qualifiées de « face cachée » de la mobilité.  

Une question en particulier restait indécise : alors que, depuis le milieu des années 2000, les 
observations concordent pour montrer une nette baisse de la mobilité automobile dans les 
grandes villes, il était beaucoup plus difficile de caractériser ce qui se passe hors des zones 
denses. Pourtant, définir des zones de faible densité ne pose pas de problème technique. 
L’échelon communal et, mieux encore, les données carroyées permettent une bonne 
discrimination des niveaux de densité. La délimitation entre faible et forte densité en lisière des 
agglomérations est beaucoup plus nette que celle entre les espaces ruraux et périurbains. A 
condition de disposer des zonages pertinents, nous pouvons espérer mieux comprendre les 
dynamiques de la mobilité dans les zones peu denses en exploitant mieux les données 
existantes. 

Nous choisissons donc de nous appuyer sur un critère « morphologique » fondé sur le contraste 
entre les formes d’habitat denses et peu denses. Mais ce critère doit être complété par d’autres 
car les espaces peu denses diffèrent aussi par leur éloignement plus ou moins grand aux pôles 
urbains, c’est-à-dire : des territoires de haute densité desservis par des réseaux de transport 
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collectif urbain. Cela nous conduit à intégrer les petites villes isolées dans l’espace peu dense. 
Cette vision géographique large était déjà exprimée dans l’appel à proposition : 

« Largement orienté jusqu’à présent vers les territoires de basse densité, c’est-à-dire les milieux 
périurbains et ruraux, le présent appel n’exclut pas pour autant une large part des banlieues dont 
les densités sont modestes et la diversité morphologique élevée, actuellement desservies par les 
réseaux de transport collectif dans des conditions d’efficacité et d’attractivité médiocres par 
rapport aux parties centrales des agglomérations dont elles forment les franges. » 

La logique de ce choix n’est cependant pas seulement descriptive : les deux types de milieux 
ainsi séparés s’opposent aussi parce qu’ils créent des conditions radicalement différentes pour la 
mobilité des personnes. Or les conditions de la mobilité sont devenues, depuis le Grenelle de 
l’environnement, un objet à part entière des politiques publiques d’environnement et de transport. 
Le projet proposé vise donc à répondre au « premier enjeu » de l’appel :  

 « […] contribuer à construire la connaissance des configurations nouvelles de l’action publique, 
des pratiques individuelles et des rapports entre les deux, que le changement dans l’équation de 
mobilité qui se consolide progressivement depuis le milieu des années 2000 font émerger et se 
diffuser : changements dans le registre de la technologie, dans celui de l’économie et dans le 
rapport de la société aux questions environnementales. » 

 

La contribution proposée consistait donc à revisiter les sources statistiques grâce à des zonages 
construits expressément pour appréhender la diversité des espaces peu denses, malgré le fait 
que la mobilité y dépende foncièrement de l’automobile. Ce travail visait donc à extraire de ces 
sources des informations originales grâce à une mise en forme spatiale mais aussi temporelle 
(pour le recensement qui est réalisé « en continu » depuis 2004) exploitant mieux leurs 
potentialités. La composante méthodologique était donc importante, comme il sera vu dans la 
suite. 

Le chapitre 1 se poursuit en expliquant dans la section 1.2 le rôle critique que jouent les zonages 
géographiques dans l’analyse et la compréhension des comportements de mobilité. Elle reprend 
également quelques résultats antérieurs montrant la pertinence de ce changement de 
perspective géographique et les enjeux qui sont concernés, du fait des données à disposition. 

Dans la section 1.3, nous passons ensuite en revue le déroulement pratique des travaux : la 
constitution de l’équipe, le rassemblement des sources de données, ainsi que l’avenant de durée 
nécessité notamment par un délai imprévu pour l’embauche du post-doctorant et par la masse 
des données à aborder. La section 1.4 liste les productions scientifiques résultant du projet et la 
section 1.5 achève le chapitre en présentant les six thèmes traités dans ce rapport. Les résultats 
de recherche sont présentés dans le chapitre 2. 

 

 

1.2 Le rôle des zonages géographiques dans le projet 

1.2.1 Un zonage résulte d’une mise en perspective 

 

Un zonage géographique est un découpage de l’espace qui peut se représenter sur une carte et 
permet de repérer des informations sur le contenu démographique, économique, agricole, 
zoologique, géologique… d’une zone. Il y a une infinité de façons de construire des zonages 
aussi on cherche à en produire qui aient une cohérence interne, définie selon une certaine mise 
en perspective de l’espace géographique (Gerbaux 1999). En utilisant une base de données 
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statistiques dotée d’un apparat géographique donné1, il faut toujours accorder beaucoup 
d’attention aux références spatiales utilisées qui sont rarement neutres par rapport au problème à 
aborder, car chaque zonage est conçu en fonction d’une perspective portée sur le territoire.  

Les zonages associés aux problématiques urbaines sont fréquemment utilisés pour l’analyse des 
transports et les modalités actuelles de la croissance urbaine produisent un paradoxe. En effet, 
ce sont les transports rapides qui ont rendu caducs les anciennes délimitations de l’urbain, mais 
ces nouvelles délimitations compliquent l’analyse des mobilités. L’intégration des périphéries aux 
centres historiques qui a formé des ensembles urbains davantage définis par le mode de vie que 
par le paysage s’est faite par l’articulation de plusieurs types de mobilités. Pour les habitants des 
périphéries : une mobilité domicile-travail majoritairement radiale vers le pôle principal et une 
mobilité de proximité encore de type rural, organisée selon une hiérarchie de centres de services 
et de fréquence des besoins. A partir d’une certaine taille de pôle et de densité des banlieues, les 
mobilités radiales pénètrent plus difficilement à l’intérieur des agglomérations, sauf par des axes 
lourds : généralement des axes ferroviaires ou des autoroutes urbaines, relativement rares en 
Europe. C’est le gigantisme et le coût de ces investissements qui a justifié et justifie encore les 
dispositifs statistiques mis en place à la fin des années 1960. Et l’extension des périmètres 
d’analyse se justifie par l’éloignement croissant au centre ville des usagers réels ou potentiels de 
ces infrastructures ou systèmes de transport. Cette logique a aussi conduit l’Insee à produire des 
zonages d’étude, les aires urbaines, qui sont devenus des outils incontournables dans l’analyse 
des dynamiques et des mobiltiés urbaines, comme nous l’avons montré dans une étude menée 
dans le cadre de ce projet et présentée au colloque Geopont 2014. 

Or la problématique de la mobilité durable, issue du Grenelle de l’environnement conduit à une 
toute autre logique statistique et spatiale car ce ne sont plus seulement les investissements de 
transport construits pour rayonner depuis le centre des agglomérations qui importent, mais les 
comportements de mobilité et principalement l’usage de l’automobile, là où il est à la fois facile et 
incontournable : en faible densité, périphérie urbaine ou campagne. Le problème des limites de 
l’extension des aires urbaines devient tout à fait secondaire, en revanche l’imprécision des 
informations sur les périphéries urbaines devient gênante ainsi que l’exprimait en 2009 un rapport 
du CNIS sur les besoins en statistiques territoriales : 

- « Les collectivités territoriales voient apparaître une exigence supplémentaire suite au Grenelle 
de l'environnement. Or, les enquêtes EMD se caractérisent par leur coût élevé, leur manque de 
représentativité sur des territoires fins, […]. De plus en plus, les décideurs souhaitent disposer 
d'informations fréquentes et rapides, mais avec un détail géographique plus fin. » CNIS 2009, 
p.62. 

 

En pleine cohérence avec le Grenelle de l’environement, l’appel du Predit a donc proposé un 
espace d’étude inhabituel contenant à la fois les territoires traditionnellement qualifiés de rural, 
basse densité ou périurbains. Cet espace peut alors être défini comme le territoire français privé 
de ses zones de fortes densités, c’est-à-dire les principaux noyaux urbains. Du point de vue de la 
taxinomie des espaces, cette définition conduit à employer un critère de type morphologique, 
c’est-à-dire fondé sur la forme et la texture du bâti, comme celui qui a servi à différencier les 
communes urbaines  et rurales depuis la fin du XIXe siècle (les agglomérations de 2000 habitants 
et plus). Pour inclure les petites villes isolées dans l’espace d’étude, il faut compléter ce critère, 
soit par un seuil de densité communale ou de densité au carreau (Dijkstra Poelman 2014)2, soit 
plus simplement par un seuil de taille d’agglomération. Nous choisissons ici le seuil de 10.000 
habitants. 

                                                 
1
 Nous appelons « apparat géographique » l’ensemble des  références spatiales (ou supports spatiaux) 

associées aux données attributaires des individus statistiques. La notion n’a de sens que s’il s’agit d’individus 
non spatiaux mais territorialisés (ménages, entreprises, établissements…) (Pivano et al. 2014)  
2
 La nouvelle classification européenne du degré d’urbanisation est construite à partir de cette source. Le 

carroyage permet une mesure parfaitement homogène de la densité de population. 
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L’application de ce critère n’a donc pas pour but de séparer des ruraux et des urbains définis par 
leurs activités, mais des comportements de mobilité plus homogènes. Toutefois ce nouvel 
ensemble territorial est plus hétérogène du point de vue des dynamiques économiques et 
démographiques et son étude a besoin de typologies géographiques adaptées. C’est pourquoi, 
nous consacrerons une partie de ce rapport à en analyser la dynamique territoriale. 

 

1.2.2 Disponibilité et format des données 

 

Pour utiliser un jeu de données dans notre projet, il doit répondre à trois conditions : 1) contenir 
des données individuelles renseignant sur les comportements de mobilité ou leurs déterminants, 
2) assurer la représentativité de tous les types de zones peu denses, 3) disposer d’un apparat 
géographique pouvant servir de support à des typologies de l’espace peu dense (au minimum le 
code communal).  

Selon leur mode de diffusion, les données des enquêtes de l’Insee remplissent tout ou partie de 
ces conditions. Celles diffusées par le réseau Quetelet sont anonymisées et ne contiennent pas 
le code de la commune de résidence qui est considéré comme étant « indirectement nominatif ». 
C’est-à-dire qu’il permet d’identifier les répondants dans une commune faiblement peuplée. Pour 
contourner cet obstacle de l’anonymisation, l’Etat a mis en place un équipement national financé 
grâce au programme Investissements d’avenir : le Centre d’accès sécurisé aux données (CASD), 
qui porte la référence ANR-10-EQPX-17. Les fichiers confidentiels d’enquêtes ménages à 
couverture nationale, dont certains sont accessibles à l’Ifsttar du fait d’autorisations données 
naguère à l’Inrets, permettent donc de mener le programme du projet. Les enquêtes de l’Insee 
ont des échantillons limités, une à deux dizaines de milliers de ménages en France 
métropolitaine. Elles ne sont pas du tout représentatives de la population à un niveau territorial 
fin, ni même moyen, comme le département. La cartographie n’est pas possible. En revanche, les 
exploitations par classes géographiques homogènes le sont. Ces types géographiques ont été 
construits pour ce projet. Ne faisant pas partie des fichiers originaux de l’Insee, ils devaient être 
introduits par fusion de fichiers grâce à la clé du code communal. 

Les trois conditions sont également remplies par les fichiers détail du recensement des 
logements et ménages ou des individus actifs occupés, disponibles chaque année depuis 2006 
sur le site de l’Insee3. Chaque ménage est repéré par sa commune de résidence. A chaque actif 
occupé, sont associées ses commune de résidence et de travail. Mais, pour garantir l’anonymat 
de ces fichiers, leur information est réduite par rapport au fichier complet du recensement : les 
CSP et les secteurs des activités sont peu détaillés et, surtout, la composition précise des 
ménages n’est pas donnée au niveau communal. On ne peut donc pas connaître les lieux de 
travail de deux conjoints par exemple. Le recensement traite différemment les communes de 
moins ou plus de 10.000 habitants, comme on le verra plus loin. Pour les communes de moins de 
10.000 habitants qui constituent l’essentiel de l’espace peu dense, le fichier MobPro porte sur un 
quart des ménages et le fichier logement, par ménage, la totalité4. Cette forte représentation 
permet donc une exploitation cartographique fine des fichiers. 

 

 

 

 

                                                 
3
 Auparavant, l’Insee fournissait des extraits du recensement (sondage au 1/20° en 1999, notamment). 

4
 Le fichier confidentiel accessible par la plateforme du CASD est beaucoup plus complet. Il permet de 

reconstituer les liens familiaux des actifs occupés, d’une part, et de connaître exhaustivement les communes 
de domicile et de travail, d’autre part, mais sans les PCS pour un ménage non sélectionné dans l’exploitation 
complémentaire. 
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1.3 Les objectifs attendus des travaux statistiques 

 

La principale question posée dans ce rapport porte sur la dynamique de la mobilité dans les 
zones peu denses. Assiste-t-on à un plafonnement global de la circulation ? Est-il différencié en 
fonction du type d’espace et notamment de son dynamisme économique ? 

Pour aborder cette question, nous ne pouvions pas nous appuyer sur une seule source 
statistique. Celle qui couvre l’ensemble du champ de la mobilité, la série des enquêtes nationales 
sur les transports, ne porte pas la période récente et sa fréquence est trop faible pour mesurer 
l’effet des phénomènes conjoncturels de court terme. Nous avons donc rassemblé plusieurs 
sources différentes : outre les enquêtes sur les transports, le recensement de la population, le 
panel ParcAuto, les enquêtes budgets des familles et les enquêtes emploi du temps. Nous nous 
sommes efforcés, d’abord, d’en exploiter l’information relative à la mobilité avec la meilleure 
précision temporelle et spatiale sur l’espace peu dense, ensuite de confronter les résultats 
produits par ces différentes sources. 

L’avancement du travail a ensuite dépendu de ce que nous apportaient les sources statistiques et 
des éventuelles difficultés techniques rencontrées. Cela nous a amenés à accorder plus 
d’importance au Recensement et à ParcAuto, c’est-à-dire les sources ayant la meilleure 
fréquence temporelle. L’exploitation de la série des enquêtes sur les budgets des familles a été 
commencée. Elle peut permettre de suivre l’évolution des budgets consacrés au transport mais 
aussi au logement ou aux communications, de 1985 à 2011. Mais il y a des coupures dans la 
série des enquêtes qui rendent certaines comparaisons difficiles ; en particulier : le changement 
de nomenclature des dépenses entre 1995 et 2001, l’imputation des revenus manquants 
seulement après 2001 et le raccourcissement de la durée du carnet de dépenses entre 2006 et 
2011 qui impacte le suivi des achats de carburant. Le travail accompli est donc surtout 
préparatoire mais permet néanmoins de corroborer des résultats du Panel ParcAuto sur 
l’évolution des kilométrages et des dépenses de carburant au début des années 2000. 
L’exploitation des enquêtes emploi du temps a été retardée par l’absence des codes communes 
dans les fichiers versés au CASD. Ceci a pu être réparée à notre demande, et grâce à l’aide de la 
division conditions de vie des ménages de l’Insee et du service des archives que nous 
remercions ici, mais les codes n’ont été disponibles qu’à la fin de l’année 2015. Cela n’a permis 
qu’une rapide étude pour l’enquête 2011 pour une comparaison avec l’enquête nationale 
transports et déplacements 2008. 

La condition de ces analyses sur l’espace peu dense était de disposer d’une classification 
communale. Des classifications étaient disponibles mais nous avons choisi d’en refaire une qui 
permettait de disposer d’une version évolutive mieux adaptée à des séries longues comme celle 
de BdF. Ce choix a été fait au début du projet.  

Au total les travaux réalisés peuvent s’ordonner en sept sections du chapitre 2. 

1. Améliorer les fréquences de suivi de la mobilité grâce à l’annualisation des données du 
RP sur les communes de moins de 10.000 habitants, à l’exploitation des données 
annuelles du Panel ParcAuto (2.2) 

2. Rechercher les complémentarités entre les statistiques nationales et croiser les sources 
sur les distances, les temps de transport ou les dépenses (2.3) 

3. Construction d’une typologie communale, avec une version évolutive sur la période 
1982-2009, pour préciser la notion d’espace peu dense, en explorer la diversité (2.4). 

4. Analyses de la dynamique territoriale de l’espace peu dense dont l’évolution est un des 
déterminants de la mobilité (2.5) 

5. Etudes exploratoires pour construire des séries quinquennales des dépenses de 
transport territorialisées grâce aux enquêtes « budget des familles » et Panel ParcAuto 
(2.6) 
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6. Travaux exploratoires pour tester la sensibilité de certains indicateurs de mobilité aux 
supports géographiques (2.7) 

7. Partager le travail sur les zonages de l’espace peu dense grâce à des outils de diffusion 
et de documentation (2.8). 

 

1.4 Déroulement du travail 

1.4.1 Recrutement de l’équipe 

Après la publication mi septembre 2012 d’une annonce sur les listes TRANSRECH, Geotamtam, 
le site de l’IFSTTAR, nous avons reçu une vingtaine de candidatures et procédé à 4 auditions. A 
l'issue de ce processus, nous avons sélectionné Pierre Pistre qui possédait les connaissances 
sur l’espace rural et l'expérience requise notamment en matière de logiciels statistiques et 
d’exploitation des données de l’Insee. Il a soutenu sa thèse le 7 décembre 2012 intitulée 
Renouveaux des campagnes françaises : évolutions démographiques, dynamiques spatiales et 
recompositions sociales. Dans cette thèse, il a abordé les espaces de faible densité avec 
l’approche exacte du projet, c’est-à-dire : à partir de données de l’Insee mettant l’accent sur les 
individus et ménages, en abordant la diversité des campagnes à l’échelle de typologies 
nationales et, ce, dans une perspective chronologique de moyen-long terme. Pierre Pistre a pu 
être recruté le 1er septembre 2013 pour un contrat de deux ans, prolongé de 5 mois. 

Nous avons recruté Cécile Delay-Artous, documentaliste diplômée del’institut national des 
sciences et techniques de la documentation (INTD) du CNAM en chef de projet en ingéniérie 
documentaire. Sa mission a été, d’une part, de mettre au point les outils d’archivage hérités du 
projet Belgrand, afin de réaliser les tâches d’archivage et de documentation de données 
statistiques et géographiques générées par le projet et, d’autre part, de faire un travail de veille 
sur les initiatives nationales et internationales en matière de partage des données de la 
recherche pour le champ qui intéresse le projet. Le contrat de Cécile Delay-Artous s’est déroulé 
du 1er janvier 2015 au 30 septembre 2015.  

La direction scientifique de l’Ifsttar engage à l’automne 2016, dans le cadre du schéma 
informatique de l’Institut, un programme consacré à la gestion, l’archivage et la diffusion des 
données de la recherche. Ce programme permettra de finaliser les outils d’archivage et les 
objectifs du projet concernant ce volet ont donc été ajournés. 

 

1.4.2 Prolongement de la durée de la convention 

Un avenant de durée a été demandé pour prolonger la convention du projet. La raison de cette 
demande est que l'embauche qu'il était prévu de faire en février 2013 a dû être reportée de 6 
mois pour des raisons indépendantes de notre volonté. La première année du projet a donc été 
peu productive et il paraissait difficile de terminer les travaux annoncés en septembre 2015. 

Après discussion avec la DGITM, il a été accordé d’allonger la durée de l'action de 36 à 45 mois, 
et de reporter également la durée de la convention de 48 à 57 mois.  L’avenant a été signé en 
septembre 2014. 

 

1.4.3 Rassemblement des données via le CASD 

La demande d’accès aux données confidentielles des enquêtes de l’Insee a été examinée par le 
Comité du secret statistique, lors de sa réunion du 7 juin 2012. L’avis favorable rendu, nous 
avons pu recevoir le terminal (SD Box), participer à la session d’enrôlement en septembre et 
déclarer l’étude à la CNIL (cf. récipissé de déclaration en annexe). Le système n’a été réellement 
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opérationnel qu’en février 2013 après l’emménagement de notre laboratoire dans le bâtiment 
Bienvenüe à Champs sur Marne (en Annexes 1 accord relatif à la communication de 
renseignements individuels ayant trait à la vie personnelle et familiale). 

L’accord a été prolongé en septembre 2014 jusqu’à la fin du projet et l’ensemble des données a 
été élargi à l’enquête budget des familles de 2011, ainsi qu’aux recensements 2007 et 2012. 

Les enquêtes auxquelles nous avons accès par le CASD sont : 

 Enquêtes budget des familles 1979, 1985, 1989, 1995, 2000, 2006, 2011 

 Enquête emploi du temps 1986, 1999, 2011 

 Enquête nationale transports et déplacements 2007-2008 

 Recensement de la population 2007 et 2012 

Les enquêtes disponibles à l’Ifsttar disposant d’un code communal sont : 

 Enquêtes nationales transports 1981-82 et 1993-94 

 Enquêtes Parc Auto 1985-2014 

 Enquêtes ECAM 1972-1994 avec un code fin de zonage dont on discutera l'utilisation pour 
cerner la typologie communale qui est au coeur de cette recherche (section 2.2.2). 

 

Nous avons par ailleurs rassemblé, soit auprès du réseau Quetelet, soit sur le site de l’INSEE les 
données anonymisées suivantes au format du logiciel statistique SAS. 

Données d’enquête sans code communal :  

 Enquêtes budget des familles 1974, 1979, 1985, 1989, 1995, 2000, 2006 

 Enquête emploi du temps 1967, 1975, 1986, 1999, 2011 

 Enquête nationale transports et déplacements 1974, 2007-2008 

 

Données anonymisées de recensement avec code communal : 

Recensement de la population (RP) : 

 Sondage au cinquième 1975 

 Sondage au quart 1982, 1990 

 Sondage au vingtième 1999 

Recensement rénové de la population (RRP, fichiers ASCII convertis en SAS) 

Fichiers détails Logement (FD_LOGEMT), Mobilité domicile-travail (FD_MOBPRO) et 
Domicile-étude (FD_MOBSCO) ainsi que fichiers annexes (Géographie, tableaux détaillés 
communaux…), pour les dates suivantes : 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011 et 2012 

 

1.5 Productions scientifiques et diffusion des résultats 

Ces années ont permis de faire connaître le projet dans un certain nombre de réseaux 
scientifiques afin d’échanger et d’envisager des collaborations futures pour développer la 
thématique de recherche. Nous nous sommes également intéressés aux initiatives concernant le 
partage des données de la recherche (Research Data Alliance, notamment). 
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Voici les interventions dans l’ordre chronologique : 

Le projet a été présenté aux Journées Transport et Déplacement du RST à Lyon en juin 2013 
dans le cadre d’une session « mobilité en faible densité » (cf. Annexes 2). 

Nous avons présenté des résultats originaux lors du colloque « Aux frontières de l’urbain » à 
Avignon les 22, 23 et 24 janvier 2014, où nous avons pu échanger avec des géographes 
spécialistes des espaces ruraux et des villes petites ou moyennes. Le texte de la présentation a 
été diffusé en ligne dans le volume des actes sur les archives ouvertes halshs (ISBN : 978-2-
9105-4509-1). 

Nous avons également établi des liens avec les chercheurs du laboratoire CITERES de 
l’Université de Tours et du LVMT (UMR de l’Ifsttar-UPEM et ENPC), qui ont démarré un projet 
Predit 4 GO6 intitulé MobiTeR (Mobilité et dynamique des Territoires Ruraux). Un séminaire de 

présentation et d’échange a eu lieu le 5 février 2014. 

Six communications liées au projet ont été présentées en 2014, quatre en 2015 et une en 2016 : 

A Nantes, colloque international de géographie rurale (2-6 juin 2014) par Pierre Pistre 

A Avignon, colloque Geopoint (12-13 juin 2014) par J-P Hubert 

A Marne la Vallée, colloque de l’Association de Science Régionale De Langue Française (7-
9 juillet 2014) par P.Pistre et J-P Hubert 

Séminaire PUCA Les trajectoires résidentielles des familles périurbaines : quelles 
perspectives face aux évolutions démographiques et d’emplois ? La Défense 7 octobre 2014. 
Titre : « Quelques phénomènes sous-jacents à l'augmentation constante des distances domicile-
travail vus à partir des recensements et des enquêtes nationales transports » 

Séminaire de valorisation de projets de recherche lancés dans le cadre des G.O 2, 3, 4 et 
6* du Predit 4 Connaissance de la mobilité et des comportements 13 et 14 novembre 2014, La 
Défense :  « Facadymo - La face cachée de la dynamique de mobilité, rôle des zones peu denses 
dans l'évolution à long terme des territoires et des mobilités » par Jean-Paul Hubert 

Séminaire Selest 17 novembre 2014 : « Classification spatiale et analyse des dynamiques 
territoriales et de mobilité dans les espaces peu denses » par Pierre Pistre, Jean-Paul Hubert et 
Jean-Loup Madre 

XIIèmes journées de méthodologie statistique (colloque avec actes) (1er avril 2015) : « Peut-
on tirer des informations conjoncturelles du recensement rénové de la population à partir des 
EAR ? L’exemple de la motorisation des ménages et des mobilités domicile-travail dans les 
communes de moins de 10 000 habitants » par Jean-Loup Madre, Pierre Pistre et Jean-Paul 
Hubert 

14th International Workshop on Spatial Econometrics and Statistics, Paris 28 mai 2015, 
“Car Ownership in Low Density Areas: Is it Possible to Derive Annual Time-Series from the New 
Rotating French Census?”, par Pierre Pistre, Jean-Loup Madre et Jean-Paul Hubert 

14ème séminaire francophone est-ouest de socio-économie des transports Jeudi 4 et 
vendredi 5 juin 2015 : « Vers le plafonnement de la circulation dans les espaces peu denses ? 
Une approche quantitative des signaux faibles » par Jean-Loup Madre et Jean-Paul Hubert 
IFSTTAR, AME, DEST (Dynamiques Economiques et Sociales des Transports), Marne-la-Vallée, 
France 

Colloque ISKO France, novembre 2015 à Strasbourg, avec actes : «°Systèmes 
d’organisation des connaissances et humanités numériques°» par C. Delay-Artous. 

AAG Conférence 2016, San Francisco, 1er avril 2016,  « A Gottmannian perspective on 
some suburban issues.» présentation dans la « paper session » 4440. « Accessibility, Flows and 
Identities at the Crossroads: from Gottmann to Contemporary Urban/Political Geography » par 
Jean-Paul Hubert et Pierre Pistre. 
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Deux projets d’article ont été proposés en 2013 au comité de rédaction d’Economie et Statistique 
pour un numéro spécial consacré au recensement rénové de la population et aux nouvelles voies 
de recherche qu’il permet. L’un porte sur les dynamiques migratoires vers les campagnes 
françaises, l’autre sur l’évolution de la distance domicile-travail hors des grandes agglomérations. 
Ce numéro spécial a été coordonné par un comité de rédaction composé de Brigitte Baccaïni 
(Insee-DDAR), Nathalie Caron (Insee-DSDS), Jean-Michel Floch (Insee-DDAR), Catherine Rhein 
(CNRS), Jean-François Royer (SFdS) et Laurent Toulemon (Ined), auxquels il faut ajouter Didier 
Blanchet puis Laurence Bloch (INSEE), responsables de la revue. Ces deux articles sont parus 
dans le numéro n°483-484-485 de la revue en avril 2016. 

Une proposition d’article à la revue Transport Policy a été envoyée fin septembre 2015 mais 
l’article a dû être abandonné faute de temps, à cause de la finalisation des articles pour 
Economie et Statistique. 

 

Les documents qui ont trait à ces différentes voies de valorisation du projet FACADYMO sont 
consultatbles en Annexes. 
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2 Résultats du projet 

2.1 Les facettes du projet 

Le projet a plusieurs facettes : l’exploitation des données s’est appuyée sur un investissement 
méthodologique afin de traiter certaines questions de recherche. Et grâce à meilleure 
connaissance des sources de couverture nationale, nous pouvons réévaluer le potentiel de 
connaissances qu’elles peuvent apporter à l’étude de la mobilité dans l’espace peu dense. Le 
premier enseignement mis en avant porte sur la fréquence avec laquelle il est possible de suivre 
l’évolution de la mobilité. On est habitué à penser qu’elle est généralement de l’ordre de la 
dizaine d’année, période entre deux enquêtes ménages déplacements ou deux enquêtes 
nationales sur les transports. Nous voyons que certains déterminants peuvent être suivis 
annuellement dans l’espace peu dense, comme la motorisation et le trajet domicile-travail, et 
avec seulement un décalage d’un an5. La donnée sur le « domicile-travail » est importante même 
si elle n’est qu’une partie de la mobilité. En outre, on verra que la part qu’elle représente dans la 
mobilité complète des actifs varie selon les ménages et a évolué au cours du temps. La mobilité 
non liée au travail reste donc impossible à connaître sans des enquêtes ad hoc. Le domicile-
travail est intéressant pour suivre l’évolution de la part modale et des distances mais aussi 
l’évolution de la structure du territoire. Une illustration est donnée par le déclin économique des 
petits pôles où l’emploi était plus souvent proche du domicile qui provoque une augmentation des 
distances domicile-travail et une baisse des trajets réalisés à pied.  

Cette utilisation originale du recensement a pu être discutée de manière approfondie aux 
Journées de Méthodologie Statistique de l’Insee. Parallèlement, les kilométrages parcourus, les 
dépenses de transport et la composition du parc peuvent être suivis par le Panel ParcAuto a un 
rythme de trois à cinq ans, du fait de la taille assez réduite de l’échantillon du Panel. Les 
dépenses de transport, comme le reste des dépenses peuvent être suivies tous les cinq ans par 
l’enquête budget des familles, mais avec un décalage un peu plus long entre la date de collecte 
et la date de livraison étant donnée la complexité de l’apurement, lequel ne repose que sur 
quelques personnes, contrairement au recensement. Les indicateurs de mobilité de l’enquête 
emploi du temps et de l’enquête sur les transports et déplacements sont devenus plus 
comparables avec le questionnaire 2010 et pourront peut-être permettre de composer des séries 
mixtes. 

Le recensement peut aussi servir de base à la construction de typologies communales. Les 
méthodes de construction de typologies communales varient à l’infini mais il existe assez peu de 
structures territoriales à traduire en classes de communes. Nous avons surtout travaillé les 
structures de densité qui, pour ce qui est de l’espace, nous paraissent les plus discriminantes des 
comportements de mobilité. Les zonages utilisés pour analyser la mobilité doivent donc bien 
traduire des structures de densités à plusieurs échelles. Les différences de densité en périphérie 
nous apparaissent trop souvent lissées par les zonages. 

Nous avons pu répondre à une question de recherche sur la plafonnement de la circulation en 
espace peu dense, grâce à l’exploitation du panel ParcAuto, corroboré par les enquêtes budget : 
le kilométrage annuel parcouru par les ménages a baissé dans l’espace peu dense à partir de 
2000, faisant suite à la baisse observée dans les agglomérations dans la décennie précédente. 
Ce résultat paraît confirmé par le fait que le budget consacré aux dépenses de carburant baisse 
dans l’espace peu dense entre les enquêtes BdF de 2001 et 2006, malgré l’augmentation du prix 
des carburants. Le plafonnement de la circulation se produit donc dans l’ensemble du territoire. 

                                                 
5
 Ainsi, la livraison en juin et octobre d’une année N des fichiers du recensement de l’année N-3 contient 

l’enquête annuelle du recensement N-1. 
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La confrontation de cette évolution avec celles mesurées sur le recensement montre alors que, 
dans un contexte de renchérissement du carburant et d’augmentation du chômage, l’utilisation 
des voitures par les ménages baisse, malgré l’augmentation des distances domicile-travail, de la 
motorisation des ménages et l’emploi toujours plus massif de l’automobile pour aller travailler. 
Cela signifie que les ménages résidant dans l’espace peu dense réorganisent leur mobilité et en 
dédiant de plus en plus l’usage de leurs automobiles au domicile-travail. Mais le ralentissement 
économique sensible dans et autour des bourgs et petites villes dès le début des années 2000 et 
plus général après 2008 a certainement contribué à la baisse d’utilisation des voitures. Le 
couplage entre usage de l’automobile et croissance économique paraît encore fort dans l’espace 
peu dense, faute d’alternative au transport en automobile6. Ce résultat est développé dans 
l’article pour la revue Economie et Statistique. 

Dans un autre registre, celui de l’organisation de la recherche, un dernier résultat peut être ajouté 
en mettant en perspective ces typologies communales par rapport à l’intérêt croissant apporté 
aux données et à leur libre diffusion.  

Les sections 2.2 à 2.8 de ce chapitres présentent les résultats dans l’ordre suivant : 

2.2 : Améliorer les fréquences de suivi de la mobilité grâce à l’annualisation des données du 
RP sur les communes de moins de 10.000 habitants, à l’exploitation des données 
annuelles du Panel ParcAuto. Nous y résumons les travaux présentés aux Journées de 
méthodologie statistiques de l’Insee et les analyses sur les distances domicile-travail 
présentées à Avignon. (2.2) ; 

2.3 : Tableau synthétique des complémentarités et correspondances entre les sources 
statistiques. Nous résumons un des arguments de l’article d’Economie et Statistique qui 
confronte plusieurs sources. Nous ajoutons deux études succinctes sur la comparaison 
entre l’enquête emploi du temps 2010 et l’enquête sur les transports et déplacements 
2008, et sur les conditions d’utilisation des données budgétaires BdF et ParcAuto ; 

2.4 : Essai sur la définition de l’espace peu dense et son lien avec la mobilité en automobile. 
Construction d’une typologie communale, avec une version évolutive sur la période 
1982-2009, pour préciser la notion d’espace peu dense, en explorer la diversité ; 

2.5 : Analyses grâce au recensement de la dynamique territoriale de l’espace peu dense, 
résumés de travaux présentés au colloque « Aux frontières de l’urbain » à Avignon et à 
l’ASRDLF ; 

2.6 : Etudes exploratoires pour construire des séries quinquennales des dépenses de 
transport territorialisées grâce aux enquêtes « budget des familles » et Panel ParcAuto : 
comparaisons des dépenses de carburant et d’achats de véhicule ; 

2.7 : Travaux exploratoires pour tester la sensibilité de certains indicateurs de mobilité aux 
supports géographiques ; 

2.8 : Partager le travail sur les zonages de l’espace peu dense grâce à des outils de diffusion 
et de documentation. 

 

2.2 Améliorer les fréquences de suivi de la mobilité 

Si la plupart des grands domaines d’étude statistique, comme la production économique ou la 
démographie naturelle, disposent de sources de données robustes et au minimum annuelles 
(comptabilité nationale, état civil, etc.), le champ des transports et des mobilités manque de 
données permettant un suivi régulier et de court terme des tendances à des échelles fines. Ce 
besoin a été de nombreuses fois exprimé depuis le Grenelle de l’environnement notamment. Le 

                                                 
6
 Un signe de la persistance de ce couplage : la reprise de la circulation depuis 2014, observable grâce au panel 

ParcAuto et, au niveau national, à la Comptabilité nationale, liée à la baisse des prix des carburants. 
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panel ParcAuto fournit des données annuellement, mais sur un faible échantillon qui ne permet 
généralement pas de conclure sur des variations mesurées d’une année à l’autre. En l’absence 
d’Enquête Nationale Transports depuis 2008, le Recensement Rénové de la Population est la 
seule source récente sur la possession de voiture et les distances domicile-travail, mais il lisse 
les évolutions sur des périodes de 5 ans. 

Or le nouveau dispositif de recensement a annualisé depuis 2004 le processus de collecte des 
données par cycle de cinq « Enquêtes annuelles de recensement » (EAR). Et Les communes de 
moins de 10000 habitants ont conservé un recensement exhaustif, qui assure une base 
territoriale stable aux évolutions mesurées sur 5 ans. En définissant l’espace peu dense comme 
le territoire national moins les agglomérations de 10.000 habitants et plus, nous obtenons un 
ensemble de communes recensées de la même façon, dont un cinquième est enquêté chaque 
année. L’extraction des données d’une EAR à partir des fichiers détail diffusés par l’Insee ne 
pose pas de réelles difficultés techniques, même si elle a nécessité quelques semaines de travail 
pour mettre au point la méthode de fabrication de fichiers par enquête annuelle avec seulement 
les communes enquêtées à une année « A » (rappelons qu’il s’agit de fichiers lourds à manier). 

Cette méthode soulève en revanche des problèmes statistiques assez ardus. Nous avons voulu 
tester la possibilité de construire des indicateurs annuels sur l’espace peu dense, pour compléter 
et éventuellement conforter l’information du panel ParcAuto. Cette recherche a été menée en 
gardant un contact étroit avec l’Insee : elle a été présentée aux journées de Méthodologie 
statistique (JMS) en 2015 (cf Madre et al. 2015 en annexe) et utilisée dans l’article publié dans le 
numéro spécial de la revue de l’Insee Economie et statistique, consacré au recensement rénové 
(Hubert et al. 2016). Dans l’introduction de ce numéro, Chantal Cazes, commente ainsi le travail 
réalisé : 

« Le fait de disposer chaque année d’une enquête de recensement avec des échantillons 
de grande taille ouvre donc des perspectives d’analyses approfondies, à partir 
d’exploitations annuelles de ces résultats. La prudence est nécessaire en la matière, car 
si les échantillons annuels sont équilibrés au niveau régional, cet équilibrage ne porte que 
sur quelques grandes variables et leur représentativité à des niveaux géographiques plus 
fins, ou pour des croisements de variables particuliers, n’est pas assurée. Guy 
Desplanques avait ouvert dès 2008 la voie, ici exploitées par les deux articles sur les 
espaces peu denses, en comparant certaines données de stock de population (population 
par sexe et âge) et de flux (migrations par groupes de nationalité) sur plusieurs enquêtes 
annuelles successives. Il est souhaitable que ces possibilités soient expertisées à l’avenir 
sur divers champs d’analyse, de manière rigoureuse et pragmatique, afin d’en déterminer 
les apports et les limites. » (Cazes 2016). 

Ce traitement des données du recensement dans les communes de moins de 10000 habitants 
apporte une information plus continue sur une période marquée par la stagnation économique et 
le plafonnement du trafic automobile France entière, observé depuis 2003 dans le Bilan de la 
Circulation élaboré par la Commission des Comptes Transport de la Nation. 

 

2.2.1 Utiliser les enquêtes annuelles de recensement 

Cette section résume des éléments de la présentation des Journées méthodologiques de 
statistiques (Madre et al. 2015) en annexe et de l’article d’Economie et statistique (Hubert et al. 
2016), en annexe 2. Elle concerne les indicateurs de mobilité que l’on peut tirer du recensement, 
et qui portent soit sur l’équipement automobile des ménages, soit sur la distance domicile-travail 
et le mode de transport habituel des actifs occupés. 

A partir de sa rénovation méthodologique en 2004, le recensement est un sondage dans les 
communes de 10.000 habitants et plus, et une enquête exhaustive dans les autres communes. Il 
est réalisé par cycle de cinq ans, c’est-à-dire que chaque diffusion de résultats millésimée pour 
une année N compile en fait les résultats des enquêtes annuelles des années N-2 à N+2. Dans 
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les communes de moins de 10 000 habitants, les Enquêtes Annuelles de Recensement (EAR) 
sont exhaustives tous les cinq ans. Les communes sont réparties en cinq groupes de rotation 
équilibrés de sorte que les résultats d’une EAR sur un des cinq groupes sont bien représentatifs 
de l’ensemble des communes de moins de 10.000 habitants. La composition de ces groupes 
étant connue, nous avons construit à partir de 2004 des séries annuelles pour l’espace peu 
dense. 

Les groupes ont été équilibrés sur la base des données du recensement 1999 et d’un ensemble 
de variables liées aux logements, à l’âge et au sexe des individus, et ce à l’échelle régionale 
(Insee, 2005). Néanmoins, l’équilibre peut poser problème lorsque l’on travaille sur des sous-
échantillons de populations ou de communes. Ils sont en effet souvent moins équilibrés que 
l’ensemble, dès lors qu’on retire des groupes de rotation les communes intégrées aux unités 
urbaines de 10000 habitants et plus. Nous avons donc vérifié la stabilité du champ des 
communes hors des unités urbaines de 10000 habitants et plus, et de ses subdivisions par types 
d’espace peu dense, à l’intérieur de l’ensemble des communes de moins de 10000 habitants, en 
effectifs de résidences principales (ou ménage ordinaires) au cours de la période 2004-2013.  

Les proportions d’ensemble sont donc relativement bien conservées à chaque groupe de rotation, 
même si la distance moyenne domicile-travail de certains groupes peut être significativement 
différente d’autres groupes (tableau 1). Les types de communes qui ont une grande intersection 
avec les unités urbaines de plus de 10000 habitants posent néanmoins un problème sérieux, car 
le fait d’appartenir ou pas à une unité urbaine moyenne ou grosse change la dynamique 
démographique d’une commune et par conséquent la stabilité du type de communes peu dense 
dans l’ensemble de toutes les communes de 10.000 habitants et plus. Cela perturbe la série des 
indicateurs mesurés pour ce type de commune, comme on a pu l’observer pour les bourgs et 
villes isolés, d’une part, et les espaces périurbains denses, d’autre part. Ce point est abordé plus 
en détail dans l’article d’Economie et Statistique. 

 
Tableau 1 Comparaison des distances moyennes domicile-travail au recensement de 1999 selon les groupes de rotation 
du recensement rénové, pour les communes de moins de 10.000 habitants agglomérées ou non agglomérées 

Communes 
métro-

politaines 
 < 10.000 
habitants 

Hors des agglomérations de 
10.000 habitants et plus 

Dans une agglomération de 
10.000 habitants et plus Ensemble 

Moyenne intervalle de 
confiance 

Moyenne intervalle de 
confiance 

Moyenne intervalle de 
confiance 

Groupe 1 14,81 [14,51-15,11] 13,60 [13,17-14,04] 14,40 [14,16-14,65] 

Groupe 2 15,25 [14,94-15,57] 13,07 [12,65-13,49] 14,51 [14,26-14,77] 

Groupe 3 14,97 [14,66-15,28] 13,43 [12,99-13,87] 14,45 [14,20-14,70] 

Groupe 4 15,21 [14,90-15,53] 13,41 [12,95-13,86] 14,62 [14,36-14,88] 

Groupe 5 15,31 [14,99-15,62] 13,51 [13,17-14,04] 14,70 [14,44-14,95] 

Ensemble 15,11 [14,97-15,25] 13,41 [13,21-13,60] 14,54 [14,42-14,65] 

Lecture : la moyenne des distances mesurée sur le groupe 1 peu dense en 1999 est située en dehors des 
intervalles de confiance à 95% de celle des groupes 2, 4 et 5 et donc significativement différente. Pour 
l’ensemble des communes de moins de 10.000 habitants, seuls le groupe 1 et le groupe 5 sont 
significativement différents. 

Source : Insee, recensement de la population 1999 (exploitation complémentaire au 20°, individus des 
ménages ordinaires) effectif de l’échantillon d’actifs occupés : 593.934 actifs occupés  

 

Les séries brutes peuvent donc être affectées par des effets de cycle liés à de légères différences 
entre les groupes de rotation. Toute la difficulté à utiliser les EAR dans l’espace peu dense vient 
de là et requiert de contrôler les facteurs qui peuvent déséquilibrer les groupes. Nous proposons 
deux méthodes de traitement pour corriger ces effets :  
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1) Pour la motorisation du ménage, nous disposons d’une référence exhaustive au RP 1999 à 
partir de laquelle nous pouvons calculer pour le groupe de rotation enquêté l’année « T », 
l’évolution entre 1999 et « T ». En supposant cette évolution représentative pour l’ensemble de la 
population étudiée, donc que la spécificité éventuelle d’un groupe de rotation tient 
essentiellement au niveau de la variable observée, on peut calculer une série annuelle à partir de 
2004, avec un point de référence en 1999. 

2) Pour les ménages équipés de 3 voitures ou plus (nouvel item au RRP), la motorisation selon le 
profil du ménage ou la distance domicile-travail, nous ne disposons pas d’informations 
exhaustives au RP 1999 ; nous appliquons donc un lissage par moyennes mobiles sur 3 ans7, 
après avoir montré que les écarts entre les ensembles de 3 groupes de rotation sur lesquels on 
s’appuie sont d’un ordre de grandeur bien inférieur aux évolutions annuelles que l’on souhaite 
estimer. 

L’application de ces méthodes peut ainsi permettre de faire des hypothèses sur des signaux 
faibles de l’évolution de la motorisation des ménages vers la fin des années 2000 Ainsi la 
récession de 2009 n’a presque pas affecté la décroissance régulière de la proportion des 
ménages non équipés, par contre elle a stoppé temporairement la croissance des ménages multi-
équipés (Figure 1). La série brute montre une décroissance de ce dernier indicateur entre l’EAR 
2008 et l’EAR 2009, qui pourrait être interprétée comme un effet de la nette progression du prix 
des carburants à cette période. La série corrigée selon la méthode « base 1999 » montre par 
contre un tassement de la croissance de l’indicateur entre 2009 et 2010, c’est-à-dire un blocage 
momentané de l’équipement automobile qui suggère de fait un effet principal de la récession 
économique de 2009. 

 
Figure 1 : Proportion des ménages équipés de deux voitures et plus dans l’espace peu dense (RRP, série brute et 

série corrigée base 1999) 
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Sources : Insee, recensement de la population 1999 (exploitation principale) et recensements 

rénovés de la population 2006 et 2011 (exploitation principale) 

 

                                                 
7
 On gagne alors deux ans par rapport au lissage du recensement qui, lui, couvre une période de 5 ans. 
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2.2.2 Evolution annuelle des distances domicile-travail dans les communes non 
agglomérées de moins de 10 000 habitants 

Les figures suivantes illustrent cette possibilité de suivre annuellement l’évolution des distances 
domicile-travail et des facteurs qui l’influencent :  

- les valeurs extrêmes de la distribution (travail dans la commune de résidence ou dans des 
lieux très éloignés), 

- la répartition des lieux de travail entre espaces de faible densité, agglomérations petites, 
moyennes ou grandes, qui influence également les temps de trajet estimés, 

- l’âge des actifs 

- distribution de l’emploi par PCS 

 

La distribution statistique des distances est particulière et très dissymétrique. La moyenne a peu 
de représentativité et elle doit être écrêtée pour que ses variations soient robustes. On a intérêt à 
compléter les calculs de la moyenne par ceux des quartiles (figure 2) ou la distribution selon des 
classes de distance (pour des seuils de 0, 30 ou 80 km à vol d’oiseau par exemple) 

 
Figure 2 : Evolution de la distance moyenne domicile-travail dans les communes de moins de 10 000 habitants 

non agglomérées selon les pourcentiles remarquables 

 

 
 

Lecture : l’échelle de distance est logarithmique. Graduations : 5, 10, 15,20,25,30,40,45,50,100,150,200,250  

Source : Insee, recensements de la population 1999, 2006 et 2010 (exploitation complémentaire) 
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On observe une croissance continue des distances à vol d’oiseau avec une très légère inflexion 
depuis 2010. Cette inflexion s’explique par la stabilisation de la proportion d’actifs travaillant dans 
leur commune de résidence à partir de 2007, après une longue période de baisse. Les distances 
croissent de façon monotone lorsque les actifs travaillent dans une autre commune. 

Ainsi, la distance totale a augmenté de presque 25% en 13 ans (1999-2012), pour l’ensemble des 
navettes : de 14% pour celle qui restent dans les territoires peu denses et de 8% pour les 
navettes aboutissant dans des agglomérations moyennes et grandes. La méthode de lissage des 
EAR permet de représenter l’évolution de la distribution statistique de cette distance. 

La croissance des distances peut s’analyser comme la résultante de deux tendances : la baisse 
du travail dans la commune de résidence et le nombre croissant de résidents de l’espace peu 
dense travaillant dans une agglomération moyenne ou grande. 

L’ensemble des actifs résidant dans l’espace peu dense peut se diviser en trois sous-
populations : les actifs travaillant dans la commune de résidence, les actifs résidant et travaillant 
en espace peu dense mais pas dans la même commune, et ceux qui travaillent dans les 
agglomérations denses. Pour les premiers les distances sont artificiellement à zéro8. Les 
distances de la deuxième classe d’actifs – navetteurs en faible densité – sont relativement 
élevées : en 2012, 50 % des actifs seulement travaillent à moins de 13,5 km à vol d’oiseau, 75 % 
à moins de 22,5 km et 90 % à moins de 37,5 km. Pour la troisième population, qu’on appellera 
navetteurs périurbains, les distances sont plus élevées encore. En 2012 : la médiane vaut 
environ 16 km, 75 % des actifs travaillent à moins de 26,2 km, 90 % à moins de 44 km. 

En outre, la distance croît régulièrement en fonction de la taille de l’unité urbaine du lieu de travail 
(figure 3). Les navettes frontalières se situent au niveau des agglomérations de 500 000 à 2 
millions d’habitants (agrégées avec l’agglomération parisienne sur le graphique), et en effet, ces 
navettes sont principalement dirigées vers des agglomérations européennes de cet ordre de 
grandeur : Bruxelles, Saarbrücken, Karlsruhe, Luxembourg, Bâle, Genève et Lausanne. 

 
Figure 3 : Indicateurs de distance domicile-travail depuis l’espace peu dense en fonction de la tranche d’unité 

urbaine de la commune de travail (données EAR 2004 à 2012) 

 
Champ : Actifs résidant hors des agglomérations de plus de 10 000 habitants, EAR 2004 à 2012 

Source : Insee, recensements de la population 2006, 2010 (exploitation complémentaire) 

                                                 
8
 Nous leur affectons une valeur non nulle imputée à partir du mode de transport et des distances déclarées de l’ENTD 

2008, de façon à pouvoir en calculer le logarithme. Cette imputation augmente d’environ 0,3 km la distance moyenne. 
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L’âge des actifs influence aussi la distance. Les plus jeunes travaillent plus généralement dans 
une autre commune et, avec l’âge, la distance diminue mais à chaque cohorte les distances par 
classes d’âge augmentent (figure 4) ; 

 
Figure 4 Profils des distances domicile-travail écrêtées à 80km à 5 ans d’intervalle pour les groupes de rotation 

1 et 4 

 
 

Lecture : la distance moyenne des actifs de 25 à 29 ans vaut 9,6 km en 1999, 10,3 km en 2004 et 10,8 km en 

2009 respectivement 5,4 5,8 et 7,0, pour ceux de 55 à 59 ans (base territoriale constante). 

Source : Insee, recensements de la population 2006, 2010 (exploitation complémentaire) 

 

Les professions et catégories sociales sont également associées à des niveaux de distances 
différents pour les actifs résidents dans l’espace peu dense (figure 5) mais la distribution de 
certaine CS, notamment des cadres, est très inégale dans l’espace peu dense 

 
Figure 5 : Évolution de la distance domicile-travail par PCS : distances à vol d’oiseau, y-c nulles, et temps de 

trajet entre communes différentes  
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 Les emplois de cadres sont les plus distants, suivis de ceux des professions intermédiaires, des 

ouvriers, employés et artisans, commerçants, chefs d’entreprise et agriculteurs. En temps, pour 

les trajets vers une autre commune, les cadres se distinguent encore par des trajets nettement 

plus longs, suivis des professions intermédiaires et employés et ouvriers bien plus proches car 

les employés ont plus souvent un emploi dans la commue. L’évolution des distances dépend 

donc aussi de la composition en PCS des actifs dans les communes. Cette évolution des 

distances a également été l’occasion de tester un distancier pour estimer le temps des trajets 

domicile-travail en voiture. Il s’agit également d’une analyse provisoire. L’augmentation des 

durées en 2012-2013, après une décennie de stabilité est difficile à expliquer. L’écart plus grand 

dans les durées que dans les distances entre la catégorie des cadres et celle des professions 

intermédiaire peut en revanche s’expliquer par la plus grande proportion des premiers en région 

Ile de France où les vitesses praticables sont moins rapides du fait de la congestion des 

infrastructures. 
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2.3 Profiter de la complémentarité entre les sources de données 

 

Le corpus de données ainsi rassemblé permet certains rapprochements car il existe plusieurs 
thèmes communs aux différentes sources (tableau 2). Dans l’idée d’utiliser au maximum le 
potentiel de ces sources et de gagner en confiance en les confrontant, nous pouvons construire 
des variables comparables et explorer leur corrélation, à la fois dans l’espace dense et dans 
l’espace peu dense. L’exercice comporte des risques car il expose à la critique des résultats 
qu’on pouvait penser acquis. Il impose un long détour méthodologique pendant lequel c’est moins 
la réalité représentée par la source statistique qui importe que les biais, conventions ou 
imprécision de cette source par rapport aux variables d’intérêt. Comme la mobilité change avec la 
densité, la catégorisation dense/peu dense ne doit pas être perdue de vue ; en effet, la structure 
des dépenses, les trajets domicile-travail ou les budgets-temps peuvent être biaisés de façon 
particulière pour l’espace dense et d’une autre façon pour l’espace peu dense. Ces comparaisons 
peuvent se révéler néanmoins très utiles pour analyser des tendances faibles, confirmer des 
hypothèses ou les invalider. 

A part les descripteurs du ménage des enquêtes de l’INSEE, en pleine cohérence avec le 
recensement, les indicateurs liés au transport ne sont jamais pas définis exactement de la même 
façon. Même le nombre de véhicules à disposition du ménage peut varier selon qu’il inclut les 
VUL ou les véhicules de société. Les temps de trajet ne sont pas mesurées de la même façon 
entre les enquêtes emploi du temps et transports, les modes de transport ne sont pas non plus 
détaillés de la même façon entre le recensement, les enquêtes emploi du temps et transport. 
L’examen méthodologique de toutes ces compatibilités demanderait un important travail 
d’analyse. On se bornera ici à esquisser ce travail en présentant de courtes études sur la 
comparaison des temps passés en transport, selon les enquêtes transports et emploi du temps, 
sur le rapport entre l’évolution des distances domicile-travail et des kilométrages parcourus par 
les ménages actifs et, enfin, sur la continuité des variables de dépenses dans BdF et ParcAuto. 

Les compatibilités entre les enquêtes peuvent être résumées selon le tableau suivant : 

 
Tableau 2 : Compatibilités entre les enquêtes rassemblées pour le projet 

 Dépenses 
Achat / 
utilisation 

Motorisation Domicile-travail 
Distance / durée 
/ mode 

Mobilité 
quotidien
ne 

Structure du 
ménage 

RP 2006-… Non Oui sans précision Lieux, distance 
vol d’oiseau 

Non Oui 

ParcAuto Oui Oui avec 
caractéristiques et 
usage du véhicule  

distance Non Oui, peu 
détaillée 

BdF 2001-
2011 

Oui Oui avec 
caractéristiques du 
véhicule et 
information sur 
son usage 

Distance et 
utilisation de la 
voiture pour cet 
usage 

Non Oui, contient 
la description 
RP 

EdT 2010 Non Oui sans précision Seulement 
durée, modes 
habituels ou 
alternatifs 

Agenda 
d’activité 
(durées 
seulement) 

Oui, contient 
la description 
RP 

ENT1994-
ENTD 
2008 

ENT 94 : 
usage et 
achat 
ENTD : 
entretien 

Oui avec 
caractéristiques et 
usage détaillés du 
véhicule  

Lieu, durée, 
distance et 
modes 
(habituels et 
alternatifs) 

Agenda de 
déplacement 

Oui, contient 
la description 
RP 
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2.3.1 Le temps passé en transport vu par deux sources différentes 

Le temps passé en transport, que ce soit au cours d’une journée de semaine ou de week-end ou 
pour aller au travail peut être connu au moyen de deux enquêtes nationales : l’enquête emploi du 
temps (1999 et 2010) et l’enquêtes sur les transports et les déplacements (1994 et 2008). La 
comparaison des deux sources françaises a déjà été réalisée, notamment sur les enquêtes 
menées en France au cours des années 1990 (Hubert et al. 2008). Elle a fait apparaître, d’une 
part, un manque de compatibilité entre les enquêtes EdT 1999 et ENT 1994 et, d’autre part une 
surestimation systématique du temps passé en transport par les enquêtes emploi du temps 
lorsqu’il est calculé à partir des tranches d’activités de 10 minutes. L’observation a été confirmée 
sur de données britanniques et belges. Toutefois, la comparaison des enquêtes de la décennie 
2000-2010 n’avait pas été réalisée. 

L’enquête emploi du temps 2010 contient une variable nouvelle dans le carnet d’activité qui est 
très intéressante pour notre propos : une estimation « bilan », faite par l’enquêté, du temps passé 
en trajet au cours de la journée qui permet de mesurer le biais introduit par la mesure par tranche 
de 10 minutes. Cette variable ne résout pas tous les problèmes, cependant, et en pose quelques 
uns. D’abord, on observe de nombreux cas où ce bilan est largement supérieur au total des 
tranches de 10 minutes consacrées aux trajets, ce qui devrait dénoter une erreur de saisie. En 
première analyse, nous choisissons de mettre ces cas à blanc. Il faudrait les imputer ensuite par 
une méthode ad hoc, ainsi que les non-réponses de cette variable qui sont assez nombreuses. 
Ensuite, il est impossible dans une enquête emploi du temps de reconstituer la catégorie des 
déplacements « locaux9 » qui est centrale dans les enquêtes sur les transports. Nous pouvons 
néanmoins l’approcher en appliquant un filtre sur les trajets les plus longs. La correction 
provisoire apportée à la variable et le filtre de durée semblent permettre de faire converger les 
indicateurs des deux enquêtes. Ils dépendent néanmoins des taux d’immobilité sur lesquels 
pèsent encore quelques incertitudes. Dans l’enquête emploi du temps, le taux d’immobilité est 
défini par une variable bilan à zéro ou, quand elle n’est pas remplie, l’absence d’activité trajet. 
Dans l’enquête transport, l’immobilité est définie par l’absence de déplacements, locaux ou de 
longue distance. Autre nouveauté : la codification de l’enquête emploi du temps 2010 permet 
également de distinguer les modes de transport selon une classification qui est malheureusement 
restreinte par rapport à celle de l’enquête transport et ne permet notamment pas de distinguer la 
voiture comme conducteur et comme passager10. Cet aspect n’est pas encore traité, pas plus que 
la comparaison des temps de trajet domicile-travail, a priori moins problématique. 

 
Tableau 3 : Comparaison des temps quotidiens de transport un jour de semaine et des taux d’immobilité entre 

l’enquête emploi du temps (EdT) 2010 et l’enquête nationale transports et déplacements (ENTD) 2008 

(provisoire) 

 

EdT2010 ENTD 2008 

sans filtre  
(10 min) 

Sans filtre 
(bilan) 

Filtré (10 
min) 

Filtré 
(bilan) Sans filtre locaux 

Temps de transport un 
jour de semaine (mn) 92 62 80 56 63 51 

Immobilité en semaine 11,3% 12,5% 15,0% 17,1% 

Temps de transport des 
mobiles (mn) 104 70 91 64 74 62 

Sources : Insee EdT 2010, SOeS Insee Inrets ENTD 2008 (accès CASD) 

                                                 
9
 Déplacements réalisés dans un cercle de 80km autour du domicile. 

10
 Cette classification fait partie de la normalisation des enquêtes emploi du temps par Eurostat. 
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En appliquant la typologie géographique selon les densités (cf.2.4), nous pouvons comparer par 
type d’espace les valeurs de temps de transport en comptant, soit tous les individus, soit les 
personnes mobiles seulement. La correspondance est encourageante, mais peut demander 
davantage d’agrégation entre les catégories géographiques (figure 6). Elle permet de confirmer 
que les ménages passent plus de temps en transport dans les espaces périurbains que dans les 
petites villes mais moins que dans les plus grandes (tous modes confondus). 

 
Figure 6 : Temps quotidiens passés en déplacements locaux par types d’espace (individus mobiles et immobiles) 

(provisoire) 
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Sources : Insee EdT 2010, SOeS Insee Inrets ENTD 2008, accès CASD  

 

2.3.2 Distances domicile-travail et kilométrages annuels au croisement des sources 

La confrontation des sources (le recensement et le panel ParcAuto) a soulevé un paradoxe pour 
les résidents de l’espace peu dense : alors que la motorisation et les distances domicile-travail 
augmentent régulièrement, les kilométrages parcourus annuellement par les ménages (actifs et 
inactifs) diminuent depuis le début des années 2000, selon le panel ParcAuto. La figure 7 montre 
ainsi que le mouvement de plafonnement de la circulation est observable dans les espaces peu 
denses après l’avoir été dans les agglomérations moyennes et grandes, et avant celles-ci, dans 
l’agglomération parisienne. 

La question portant sur l’existence de ce plafonnement était posée dans la proposition de 
recherche. Elle paraît donc tranchée et la hausse relative observée entre les enquêtes sur les 
transports de 1994 et 2008 s’explique par le fait qu’après un maximum vers 2001, le niveau des 
kilométrages n’était pas encore redescendu en 2008 à celui de 1994 (cf. Hubert et al. 2016). La 
baisse des kilométrages des ménages paraît en outre trouver confirmation dans les enquêtes 
budgets des familles (cf. 2.5, ci-après). Toutefois le paradoxe soulevé par le recensement 
demande explication. Il est le sujet principalement traité par l’article d’Economie et statistique. Il a 
conduit à se demander si la part accrue des ménages inactifs dans le parc de véhicule de 
l’espace peu dense (elle est passée de 21,7 à 24,1% entre 2004 et 2013) n’était pas responsable 
en partie de cette baisse moyenne des kilométrages. Ce n’est pas le cas et un autre phénomène 
semblait en outre contrarier cette tendance à la baisse. En effet, les actifs occupés travaillant 
relativement loin de leur domicile sont toujours plus nombreux et ils utilisent davantage leurs 
véhicules. L’ENTD permet d’évaluer cette sur-utilisation, ainsi en 2008 les ménages dont deux 
actifs travaillent à plus de 12 km du domicile font rouler leurs voitures un tiers de plus que la 
moyenne.  
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Figure 7 : Évolution du nombre annuel moyen de kilomètres parcourus par ménage selon la catégorie de 

commune de résidence en France métropolitaine (panel ParcAuto)  
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Lecture : données annuelles lissées par moyennes mobiles sur 3 ans. 
Champ : ménages qui résident en France métropolitaine. 
Sources : Insee, ECAM (1987-1994) et TNS Sofres, panel Parc Auto (1994-2013). 
(publié dans Economie et statistique) 

 

 

Nous reproduisons un passage de l’article qui illustre la possibilité d’utiliser conjointement les 
sources sur un pas de temps court permis par les EAR et ParcAuto. Pour vérifier que la baisse 
des kilométrages des ménages résultait bien d’un changement de comportement… : 

 « … nous avons combiné nos informations pour simuler l’évolution du kilométrage des ménages 
entre 2004 et 2013, en laissant varier au cours du temps, selon les EAR la répartition des 
ménages d’après une classification en cinq groupes dont la motorisation et l’utilisation des 
voitures sont bien différenciées, tout en laissant fixe au niveau de 2008 le kilométrage des 
voitures par groupe de ménages. La classification est construite à partir du nombre d’actifs 
occupés dans le ménage et de la présence ou non d’une personne de 75 ans ou plus, et les 
kilométrages sont fixés au niveau moyen observé pour chaque groupe lors de l’ENTD 2008: 6500 
km chez les ménages inactifs comptant au moins une personne de 75 ans ou plus, 10000km 
chez les autres ménages inactifs, 11100 km chez les ménages actifs sans emploi, 13300 km 
lorsqu’il y a un emploi et 14600 km lorsqu’il y en a deux11. Le kilométrage simulé progresse 
légèrement sous l’effet de la croissance de la motorisation, d’environ 1% entre 2005 et 2012. Or 
pendant le même temps, le kilométrage moyen par ménage a diminué de plus de 5%. Cette forte 
divergence entre la simulation et l’observation d’après Parc Auto souligne la vigueur de la 
tendance à la baisse des kilométrages chez les habitants des zones peu denses, quels que 
soient leur âge et leur niveau d’activité ».  

                                                 
11 Notons que si les kilométrages parcourus par les ménages selon les enquêtes sur les transports et le panel 
ParcAuto sont assez cohérents, on constate des différences de niveaux qui peuvent s’expliquer en partie par un 
taux légèrement différent de ménages motorisés.  
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La structure des ménages et de la motorisation évolue, mais trop peu pour expliquer la baisse 
moyenne des kilométrages sur cette période, marquée par la volatilité du prix des carburants et 
des niveaux record en 2008 et 2012. 

 
Figure 8 : Évolution des kilométrages annuels par ménage, selon le panel Parc Auto et selon une simulation ne 

dépendant que de la motorisation des ménages (base 100 en 2005) 
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Lecture : la courbe en pointillé donne l’évolution simulée du kilométrage annuel d’un ménage s’il ne 

dépendait que des effectifs et de la motorisation de cinq classes de ménages constituées en fonction du 

nombre d’actifs employés et de la présence d’inactifs de 75 ans et plus, le kilométrage étant fixé au 

niveau moyen pour chaque groupe selon l’ENTD 2008. La courbe en continu donne l’évolution empirique 

tirée du panel Parc Auto. 

Champ : ménages motorisés qui résident hors des unités urbaines de 10 000 habitants et plus.  

Sources : TNS Sofres, panel ParcAuto (2003-2013 ; SOeS, Insee, Inrets, Enquête Nationale Transports et 

Déplacements 2008 ; Insee, recensements de la population 2006 et 2011 (exploitations principales et 

complémentaires) 

 

2.3.3 Comparaison des dépenses liées au transport 

Les répondants du panel ParcAuto renseignent leurs dépenses pour achat de véhicule depuis 
1999, celles pour leur loyer, remboursement d’emprunt immobilier ou transports en commun 
depuis 2000. Les dépenses d’entretien des véhicules ont été intégrées en 2009. Les kilométrages 
annuels, connus depuis 1985, peuvent en outre être convertis en dépenses pour carburant. 
Toutes ces dépenses sont donc théoriquement comparables à celles connues grâce aux 
enquêtes budgets des familles en 1985, 1989, 1995, 2001, 2006 et 2011. Des effets 
conjoncturels peuvent avoir cependant perturbé certaines dépenses, notamment celles de 
carburant, les enquêtes BdF millésimées 1985 (juin 1984 – juillet 1985), 2006 (mars 2005 – 
février 2006) et 2011 ont été réalisées en effet dans un contexte de forte hausse relative des 
carburants ; celle de 2001 (mai 2000 – avril 2001) dans un contexte de baisse après une forte 
augmentation. Seules les enquêtes de 1989 et 1995 se situent dans une période de stabilité des 
prix des carburants, en hausse modérée, qui va de 1987 à 1999 (figure 9). 

Les enquêtes BdF renseignent sur l’ensemble des dépenses et des revenus des ménages en 
détaillant les postes de dépenses et les types de revenus, à partir d’un échantillon d’environ 
10 000 ménages en France métropolitaine. Elles contiennent en outre un questionnaire 
spécifique, mais succinct, sur les transports et sur les véhicules à disposition des ménages, au 
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moins depuis 1985. Les dépenses liées à l’utilisation des véhicules (carburant, entretien, péages 
ou stationnement) sont obtenues grâce à un carnet de dépense rempli entre deux visites de 
l’enquêteur. Les dépenses pour achat de véhicule ou abonnement de TC sont obtenues par un 
module spécifique du questionnaire. Les enquêtes BdF permettent donc de suivre les dépenses 
de transport selon un rythme quinquennal, mais avec un délai d’au moins deux ans dû à la 
procédure longue et complexe de production de la base de données. 

 
Figure 9 : Indices des prix des carburants et de l’ensemble des produits, et périodes d’enquête BdF (base 1998) 
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Source Insee, indices des prix à la consommation 

 

Une première exploitation des enquêtes BdF a été faite dans le cadre de ce projet. Les 
traitements ont été validés par la comparaison aux publications de référence de l’INSEE et trois 
tables homogénéisées ont été construites :  

- pour les dépenses, selon la nomenclature COICOP, les 12 fonctions agrégées et des 
postes importants pour l’étude concernant le transport et le logement : 40 variables 

- pour les revenus en fonction de leur origine (activité salariée ou non, retraites, 
prestations sociales, autres) : 17 variables 

- pour les variables du ménage et de son logement (composition, taille du logement, 
mode de chauffage principal, etc.) : 27 variables. 

Ces variables sont données en annexe 5.2. Les résultats présentés dans ce rapport à partir des 
enquêtes BdF sont des études préparatoires. Le travail requis sur les bases de données n’a pas 
permis en effet de développer une problématique d’article dans le temps du projet, d’autant plus 
que la comparaison des enquêtes BdF pose de nombreuses difficultés méthodologiques. 
Néanmoins, le matériau est disponible pour une réalisation ultérieure. Nous présentons ici les 
difficultés rencontrées pour considérer la série des enquêtes (BdF et ParcAuto). La section 2.6.1 
présentera quelques évolutions brutes par type d’espace et poste budgétaire, à prendre encore 
avec beaucoup de prudence. 
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2.3.3.1 Difficultés de continuité dans la série des enquêtes BdF 

Six enquêtes sont disponibles pour étudier l’évolution des dépenses de transport en tenant 
compte des différences de densité. Cela constitue une série chronologique a priori de grand 
intérêt. Néanmoins, plusieurs publications de l’Insee nous préviennent que son exploitation n’est 
pas toujours aisée (Insee 1996, Insee 1997, Cérani et Camus 2004, Insee 2009, Insee ).  

Toute enquête reposant sur la déclaration des dépenses risque de sous-estimer celles-ci. L’Insee 
est parfaitement conscient de ce risque, d’autant qu’il dispose d’une source de référence pour 
évaluer les montants des dépenses : la Comptabilité nationale. Pour les concepteurs de l’enquête 
BdF, c’est la structure relative des dépenses, plus que les montants, qui demande à être connue. 
Aussi, la méthodologie de l’enquête est prioritairement orientée vers ce besoin de connaissance. 
L’Insee fait ainsi remarquer que « […] les différences entre les niveaux de dépenses estimés 
dans l'enquête Budget de famille et la comptabilité nationale découlent […] d'une sous-estimation 
de la consommation dans l'enquête. Les coefficients budgétaires de l'enquête diffèrent également 
de ceux de la Comptabilité nationale, mais d'une façon nettement moins marquée. Ainsi, c'est 
avant tout pour l'étude des différences de structure de consommation entre catégories de 
ménages qu'il convient d'utiliser l'enquête BDF. » 12 A propos de l’enquête de 1995, l’Insee 
avance que « les enquêtes budgets des familles sous-estiment le budget moyen d’environ 20% 
par rapport à la Comptabilité nationale » (Insee 1997, p.6). 

L’exploitation de cette série doit aussi tenir compte du fait que le questionnaire des enquêtes BdF 
a été refondu entre 1995 et 2001, pour s’adapter entre autres à la nouvelle nomenclature de 
référence des dépenses (COICOP13). Le raccord des enquêtes de 1985, 1989 et 1995 aux 
suivantes de 2001, 2006 et 2011 pose donc un problème de changement de nomenclature, 
classique, mais dont la résolution n’est jamais optimale. Plus important, probablement, le 
traitement des montants non renseignés (dépenses ou recettes) a évolué entre 1995 et 2001 et 
crée une discontinuité réelle dans la série chronologique des montants, en particulier pour les 
revenus. Notons enfin cette évolution dans la procédure de collecte entre 2006 et 2011, qui réduit 
de deux à une semaine le relevé des achats dans un carnet. Or, comme une part de la sous-
estimation des consommations est due à la baisse des déclarations de dépenses entre les deux 
semaines du carnet (par lassitude, oubli : attrition), il est important de pouvoir évaluer cette 
baisse. Comme il pouvait être craint, la série des dépenses de transport soulève des problèmes. 
On constate ainsi, pour les dépenses de carburant, que l’attrition entre les deux semaines est 
forte et conduit à des variations sensibles des dépenses par voitures (tableau 4). La 
comparabilité entre les enquêtes pose donc question.  
 

Tableau 4 : Nombres de dépenses de carburant par semaine 1995-2011 

Poste carburant BdF… 1995 2001 2006 2011 

Nombre de dépenses en 1
ère

 semaine 8463 7010 6606 6632* 

Nombre de dépenses en 2
ème

 semaine 7705 6762 5767 _ 

Nb dépenses / voiture en semaine 1 0,69 0,60 0,47, 0,46 

Nb dépenses / voiture en sem. moyenne 0,63 0,52 0,41 0,46 
Source : Insee, Enquête sur les budgets des familles  1995, 2001, 2006, 2011 

* Le carburant n’est pas distingué des lubrifiants, ce chiffre est estimé à partir de l’unité des dépenses. 

 

                                                 
12

 http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?ref_id=irsocbdf11 
13

 « La classification des fonctions de consommation des ménages (Classification of Individual Consumption by 
Purpose - COICOP) est une nomenclature permettant de décomposer la consommation des ménages par unités 
de besoin ». http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=nomenclatures/coicop1998/coicop1998.htm 
 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=nomenclatures/coicop1998/coicop1998.htm
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L’attrition semble avoir été légèrement plus forte en 2001 (-12,5%) et 2006 (-12,6%) qu’en 1995 
(-9%). Les relevés de la première semaine produisent donc un montant annuel de l’ordre de 4 à 
6% supérieur à la moyenne des deux semaines. Le fait de n’observer les dépenses de carburants 
que pendant une semaine au lieu de deux pourrait ainsi se traduire par un biais du même ordre. 
On peut tenter de le corriger en ne conservant, dans les enquêtes antérieures à 2011, que les 
dépenses de carburant relevées la première semaine. L’attrition ne semble cependant pas être la 
seule cause de sous-estimation, comme le révèle la comparaison du budget moyen pour les 
carburants, d’après BdF, en première semaine, avec les chiffres des Comptes nationaux divisés 
par le nombre des ménages (source : recensement). On constate que l’écart entre les deux 
sources n’est pas constant et qu’il est plus grand en 2006 qu’en 2011, puis en 1995 et 2001 
(figures 10 et 11). Il se pourrait donc que BdF 2006 sous-estime plus que les autres millésimes 
de l’enquête, la consommation de carburant. Mais ce deuxième biais est plus difficile à corriger. 

 
Figure 10 : Consommation de carburant par ménage selon BdF et les Comptes nationaux : 1995-2011 
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 Figure 11 : Volume annuel de carburant consommé par ménage selon BdF et la Comptabilité nationale  
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Le calcul de la consommation de carburant sur la première semaine du carnet seulement, n’a 
malheureusement pas pu être appliqué dans les études qui suivent (section 2.6). Les montants 
calculés s’appuient donc encore sur l’ensemble des carnets (deux semaines de 1985 à 2006 et 
une semaine en 2011) ce qui fait donc apparaître les valeurs 2011 artificiellement hautes par 
rapport à celles de 2006, lesquelles pourraient être trop basses par rapport à 2001 et 1995. Nous 
en tirons deux consignes pour la suite de ce rapport : ne pas commenter les évolutions des 
budgets transport entre 2006 et 2011 et considérer avec prudence la baisse de la consommation 
en volume entre 2001 et 2006. Nous nous réservons pour une étude plus complète dans une 
publication future. 

 

2.3.3.2 Données budgétaires selon le panel ParcAuto 

Les données disponibles de ParcAuto relatives aux dépenses sont les suivantes :  

- Des dépenses de carburant (calculables depuis 1984 à partir des kilométrages annuels, 
des consommations spécifiques (l/100km) et des prix à la pompe, séparément pour les 
essences et le gazole, 

- Des achats de voiture depuis 1996 (somme des prix des véhicules achetés l’année 
précédant l’enquête), 

- Des transports en commun, loyers et remboursements d’emprunt pour le logement 
depuis 2000,  

- Des dépenses d’entretien des véhicules depuis 2009. 

Il semble que les dépenses de transport en commun ont été multipliées par 10 en 2003, et 
qu’elles ont été parfois écrêtées à des niveaux (>=100 Euros) différents selon les années. Pour 
homogénéiser ces données, on a écrêté les dépenses individuelles à 100 Euros, et fait leur 
somme pour les membres du ménage ayant au moins 16 ans. Les dépenses ainsi reconstituées 
représentent 40 à 50% de la consommation de transports collectifs ferroviaires et routiers, ce qui 
est en partie lié à l’écrêtement et au contexte local ; poser la question globalement au ménage a 
conduit en 2000 à un niveau inférieur de 30% par rapport à la poser à chaque adulte. 

Le kilométrage annuel et la consommation spécifique de carburant ayant beaucoup de données 
manquantes, nous les avons imputées par la méthode hot-deck, en classant le fichier selon le 
rang du véhicule, le type de carburant (gazole/autres), l’année de construction et la puissance 
fiscale (quand ils sont tous renseignés). Le kilométrage annuel a été écrêté à 50 000 km, afin 
d’éviter les ruptures de séries pour les années où la SOFRES avait effectué cette opération. 

Les achats de véhicules sont reconstitués grâce à l’année d’acquisition et au prix d’achat. Les 
valeurs obtenues pour 2004 et surtout 2005 sont faibles (achats peu nombreux et surtout petite 
taille des échantillons pour estimer le prix moyen). 

Les dépenses de carburant sont calculées comme le produit du kilométrage annuel, de la 
consommation spécifique (l/100km) , non demandée en 1986, et des prix à la pompe (Beauvais 
Consultant, 2011), séparément pour les essences et le gazole. On reconstitue ainsi au moins 
80% des valeurs données dans les Comptes de la Nation (sauf de 1987 à 1991 où c’est de 
l’ordre de 70%). 

On obtient donc des séries de dépenses de tendances assez cohérentes avec celles de la 
consommation des ménages fournies par les Comptes de la Nation. Toutefois, la demi amplitude 
des intervalles de confiance est souvent supérieure aux évolutions annuelles, ce qui limite 
l’utilisation de ces données en séries chronologiques et plaide plutôt pour des utilisations en 
statique comparative entre des périodes contrastées correspondant à des années regroupées. Il 
n’en demeure pas moins que les données de 2004 et 2005 pour les achats de voiture s’écartent 
trop de la trajectoire et n’ont pu être élucidées pour l’instant. 
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2.4 Fabrication d’une typologie communale 

Les zonages géographiques sont au cœur du projet. Nous souhaitons disposer d’une typologie 
géographique qui ne moyenne pas trop les différences de comportement de mobilité dans 
l’espace peu dense et qui, en outre, présente un nombre relativement restreint de classes pour 
que chacune d’elle rassemble assez d’observations dans les enquêtes auprès des ménages. 
Cette typologie est donc la condition sine qua non pour exploiter les enquêtes selon des 
problématiques adaptées à la mobilité en faible densité. L’idéal serait ensuite de pouvoir extraire 
cette typologie du Centre d’accès sécurisé aux données pour l’intégrer dans les données 
anonymisées. 

Cette section présente la démarche qui nous a conduits à fabriquer un tel zonage. Elle peut se 
résumer en trois étapes. D’abord, identifier une structure spatiale qui a un impact majeur sur les 
indicateurs de la mobilité : le gradient de densité locale, c’est-à-dire la densité mesurée sur le 
périmètre de la commune, voire moins restreint. La densité locale a un impact fort sur l’usage du 
mode automobile, les distances parcourues par les individus ainsi que la vitesse de leurs 
déplacements. On constate que la concentration de population dans le voisinage a également un 
effet, notamment sur les distance domicile-travail, mais moindre que la densité locale. Cette 
quantité peut être approchée par un indicateur de densité sur un périmètre plus large, ou par une 
mesure d’accessibilité. C’est la première solution qui a été choisie. Deuxièmement, déterminer le 
champ de l’espace peu dense ou, a contrario, l’espace qui sera qualifié de dense. Ce choix est à 
valider par un indicateur de mobilité. Nous avons constaté la corrélation entre faible densité et 
mobilité automobile. A contrario, l’usage des transports en commun est corrélé aux espaces 
denses. L’analyse cartographique des modes de déplacements utilisés les trajets domicile-travail, 
selon le recensement, montre que l’usage des transports en commun ne déborde pas ou peu du 
périmètre des agglomérations de 10.000 habitants et plus, sauf pour les plus grandes 
agglomérations et en particulier celle de Paris. Ce seuil permet en outre que l’espace peu dense 
soit composé de communes recensées de manière homogène, exhaustivement tous les cinq ans. 
Enfin, troisièmement, fixer les seuils de densité locale, densité de voisinage dont la combinaison 
produira les classes de la typologie pour une année donnée. 

La construction de cette typologie et son intégration dans l’espace de travail du CASD ont donc 
été une des premières étapes du projet. L’utilisation d’une première typologie avait été envisagée 
dans la proposition initiale mais il a été décidé d’en construire une autre sur des principes plus 
explicites qu’une technique de classification ascendante  expliqués ci-dessous (2.5.1 à 2.5.3) 

2.4.1 Prendre en compte la densité 

Le point de départ de la réflexion est l’effet important de la densité communale sur les indicateurs 
de mobilité, qui était rappelé dans la proposition envoyée au Predit. Cet effet a été observé dans 
des études précédentes (Hubert et Delisle 2010 ; Minster et Hubert 2012), dont nous rappelons 
quelques éléments. 

La figure 12 ci-dessous montre l’influence de la densité communale sur la vitesse pratiquée par 
les automobiles (la « pseudo-vitesse » est le rapport de la distance parcourue en un jour sur le 
temps passé en transport pendant ce jour). La variable de densité est construite par déciles : 
chaque classe contient 10% de la population. Cette régularité quasi linéaire est remarquable. Elle 
est conservée entre les deux enquêtes nationales sur les transports, à un niveau de vitesse 
supérieur en 2008, qui indique principalement un allongement des distances parcourues. 
L’efficacité de l’automobile en zone peu dense réduit donc drastiquement la concurrence des 
autres modes de transport. Des lignes de TER peuvent être plus rapides pour de rares relations 
de centre à centre ou vers un centre d’agglomération important. Les modes actifs peuvent être 
concurrentiels pour de trajets très courts dans le centre de petites agglomérations. Le tableau 4 
compare des indicateurs simples de mobilité, en fonction de quintiles de densité (chaque classe 
groupe 20% de la population par densité croissante. Il montre les évolutions entre les enquêtes 
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de 1993-93 et 2007-08 et en particulier l’évolution inverse de la mobilité entre les zones de part et 
d’autre de la densité médiane : temps de transport, distances parcourues, usage de l’automobile 
avaient augmenté dans les quartiles de densité faible entre 1994 et 2008, et diminué dans les 
densités fortes. 

 
Figure 12  : Vitesse en voiture particulière et niveau de densité  
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Tableau 5 : Indicateurs de mobilité des actifs ayant un emploi selon le quintile de densité  

 
quintile 
densité* 

échant. 
ménage 

immo-
biles (%) 

dépl./ 
jour 

tps tpt 
(mn/j) 

amplitud
e jour 
(mn) 

distance 
(km/j) 

part des déplacements (%) part du temps de 
transport (%) 

VP TC Autre VP TC autre 

1994 

q0 1481 11% 4,05 67 464 47,6 89% 1% 10% 90% 3% 6% 

q1 1250 7% 4,08 64 479 39,1 88% 2% 10% 89% 4% 7% 

q2 1191 6% 4,05 71 471 36,2 83% 4% 14% 80% 10% 10% 

q3 1257 4% 4,26 77 501 31,9 75% 7% 18% 71% 16% 14% 

q4 1213 6% 3,72 87 508 26,0 53% 21% 26% 50% 36% 14% 

2008 

q0 2437 12% 4,00 68 464 49,4 91% 0% 8% 94% 1% 5% 

q1 1612 9% 4,16 67 480 40,4 88% 1% 11% 88% 4% 8% 

q2 1160 6% 4,28 75 481 41,4 83% 3% 14% 84% 7% 9% 

q3 1239 6% 3,95 71 484 28,9 71% 8% 21% 66% 20% 14% 

q4 2210 6% 3,52 84 484 25,6 48% 23% 29% 43% 41% 16% 
Sources : SOeS, Insee, Inrets ENT 1994, ENTD 2008 (Publié dans [Minster et Hubert 2012]) 

 

Mais cette catégorisation en déciles ou quintiles n’est pas suffisante pour construire un zonage, 
parce qu’elle ne repose que sur un critère local qui ne prend pas en compte une structure plus 
vaste. Elle ne permet de différencier par exemple un bourg rural et un commune périurbaine de 
même densité médiane, où les distances domicile-travail et l’usage des TC par exemple, seront 
bien différents. Il faut donc s’intéresser au voisinage.  
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2.4.2 L’espace peu dense et son inverse 

 

Il peut être intéressant d’intégrer de petites villes isolées, de forte densité locale, dans l’espace 
peu dense et d’en exclure des communes de banlieue de fable densité locale du fait d’un bâti 
pavillonnaire important, de la présence d’un lac ou d’une forêt. A cette fin nous devons définir ce 
qui sera considéré comme « espace dense » du point de vue de la mobilité. Afin d’éviter les 
communes peu denses de banlieue, nous choisissons de définir l’espace dense par un ensemble 
d’unité urbaines au-delà d’une certaine taille fixée à 10.000 habitants. Ainsi, l’espace peu dense 
est composé uniquement de communes recensées exhaustivement tous les cinq ans, à moins 
qu’elles franchissent le seuil des 10.000 habitants. Pour vérifier la validité de ce critère par 
rapport aux questions de mobilité, nous le comparons avec l’usage des transports en commun 
qui, au moins pour les transports urbains, desservent essentiellement des zones de forte densité. 
Les modes de transport utilisés pour aller du domicile au lieu de travail sont connus grâce au 
recensement et diffusés dans le fichier détail MOBPRO de l’Insee.  

Le simple croisement de la taille de l’unité urbaine et de la fréquence des modes utilisés montre 
l’association entre la petite taille des unités urbaines et l’usage de la voiture et celle des grosses 
unités avec celui des transports en commun (tableaux 5 et 6). Les parts modales varient 
cependant assez progressivement. Hors de l’agglomération parisienne, l’utilisation des transports 
en commun reste basse, même pour des tailles d’unité urbaine supérieures à 50.000 habitants 

Le fichier MOBPRO permet de définir, pour chaque commune française, la proportion de l’usage 
d’un mode de transport employé du point de vue de la résidence ou du lieu de travail. Elle permet 
de construire deux séries de cartes, en ajoutant cette remarque : cette part modale n’est pas 
calculée sur la totalité des ménages mais sur un sondage au quart dans les communes de moins 
de 10.000 habitants qui est celui de l’exploitation complémentaire du recensement14. Ce sondage 
peut devenir peu robuste dans les très petites communes où vivent peu d’actifs. Les cartes n’en 
sont pas moins claires et faciles à interpréter. 

 

 
Tableau 6 : Usages des modes de transport pour le trajet domicile et travail en fonction de la taille de l’UU de 

résidence 
Mode de transport par taille 
d'unité urbaine de la commune 
de résidence (%) 

Pas de 
transport 

Trajet à 
pied 

Trajet en 
2 roues 

Trajet en 
voiture 

Trajet en 
TC 

<2000h 6,4 4,8 2,2 84,0 2,7 

2000 à 4999h 4,8 6,6 3,0 81,7 3,9 

5000 à 9999h 4,9 7,6 3,2 79,5 4,9 

10000 à 19999h 4,1 8,5 3,5 77,8 6,1 

20000h à 49999h 3,7 9,9 3,7 75,9 6,8 

50000 à 99999h 3,2 9,6 4,6 75,5 7,1 

100000 à 199999h 3,0 9,0 4,7 73,3 10,2 

200000 à 1999999h 3,0 8,2 5,3 67,1 16,4 

agglomération de Paris 3,7 7,7 4,8 37,3 46,6 

France métropolitaine 4,1 7,6 4,1 67,1 17,1 

Source : Insee, Recensement de la population. Exploitation complémentaire, fichier détail MOBRO 2011 

 

                                                 
14

 Le mode de transport pour aller travailler est en fait une donnée de l’exploitation principale, exhaustive pour 
les communes de moins de 10.000 habitants mais elle n’est pas diffusée dans un fichier où les communes de 
résidence et de travail sont connues. La carte exhaustive nécessiterait de recourir au CASD, ce qui n’avait pas 
été prévu au départ du projet. 
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Tableau 7 : Usages des modes de transport pour le trajet domicile et travail en fonction de la taille de l’UU de 

travail 
Mode de transport par taille 
d'unité urbaine de la commune 
de travail (%) 

Pas de 
transport 

Trajet à 
pied 

Trajet en 
2 roues 

Trajet en 
voiture 

Trajet en 
TC 

<2000h 11,3 8,6 2,9 75,4 1,9 

2000  à 4999h 5,4 7,4 3,3 82,0 2,0 

5000 à 9999h 4,7 7,3 3,2 82,4 2,5 

10000 à 19999h 3,9 7,9 3,2 82,1 3,0 

20000h à 49999h 3,3 8,7 3,4 81,1 3,5 

50000 à 99999h 2,7 8,1 3,9 80,5 4,8 

100000 à 199999h 2,5 7,6 4,0 77,8 8,1 

200000 à 1999999h 2,7 7,4 4,9 69,6 15,4 

agglomération de Paris 3,4 7,2 4,5 38,6 46,2 

France métropolitaine 4,1 7,7 4,1 66,9 17,2 

Source : Insee, Recensement de la population. Exploitation complémentaire, fichier détail MOBRO 2011 

 

Nous commençons par masquer l’usage des TC dans les unités urbaines de plus de 10.000 
habitants que nous assimilerons dans ce travail à l’espace de forte densité. Ce masque réduit 
très fortement l’utilisation des TC à la commune de travail (Carte 1), moins fortement pour la 
commune de résidence (Carte 2) où sont bien visibles les périphéries des plus grandes 
agglomérations (Paris, Lyon, Grenoble, Toulouse, Rennes, Metz-Thionville-Luxembourg, 
Strasbourg) et dans quelques petites villes qui demanderaient un examen complémentaire. 

 
Carte 1 : Taux d’utilisation des transports en commun pour accéder à un emploi de la commune de travail, dans 

l’espace peu dense 

 
 

Source : Insee, recensement de la population, exploitation complémentaire 2011 
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Carte 2 : Taux d’utilisation des transports en commun pour aller au travail de la commune de résidence, dans 

l’espace peu dense 

 

  
 

Source : Insee, recensement de la population, exploitation complémentaire 2011 

 

Retirer les agglomérations de 10.000 habitants et plus de l’espace peu dense, conduit donc à 
laisser dans l’espace peu dense, des territoires périurbains en voie de densification et dont la 
connexion par les transports en commun vers le centre urbain tend à se renforcer. La série de 
cartes suivantes (cartes 2 à 6), sans masque, montre l’évolution entre 2006 et 2012 de l’usage 
des TC, selon une légende constante, par rapport au lieu de travail et par rapport au lieu de 
résidence. La zone d’extension de l’usage des TC s’étend régulièrement, comme le montre le 
tableau 7. 
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Carte 3 : Taux d’utilisation des transports en commun pour accéder à un emploi de la commune de travail en 

2006 

 
Source : Insee, recensement de la population, exploitation complémentaire 2006  
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Carte 4 : Taux d’utilisation des transports en commun pour accéder à un emploi depuis la commune de 

résidence en 2006 

 

 
Source : Insee, recensement de la population, exploitation complémentaire 2006  
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Carte 5 : Taux d’utilisation des transports en commun pour accéder à un emploi de la commune de travail en 

20012 

 

 
Source : Insee, recensement de la population, exploitation complémentaire 2012 
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Carte 6 : Taux d’utilisation des transports en commun pour accéder à un emploi depuis la commune de 

résidence en 2012 

 
Source : Insee, recensement de la population, exploitation complémentaire 2012  

 

Ces deux séries montrent d’abord la grande concentration dans les zones les plus denses des 
lieux de travail accessibles en transport en commun, à part quelques cas exceptionnels. On 
remarque ainsi des stations de haute montagne en Savoie ou de petites villes en Bourgogne, 
Normandie ou au Sud de Toulouse… (carte 1) où un ramassage semble organisé par des 
employeurs ; ces cas demanderaient à être précisés. Mais généralement, la zone d’accès par les 
TC est largement recouverte par le périmètre d’agglomération. 

Les communes de résidence des usagers des transports en commun dessinent des formes plus 
étalées et corrélées aux gradient de densité de population, mais débordant un peu des 
périmètres d’agglomérations (carte 2), sauf autour de Paris, Lyon et quelques configurations 
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remarquables : autour de Rennes et Toulouse, à l’intérieur des frontières et dans les zones de 
migration frontalière de Luxembourg, Sarrebrück et Bâle et Genève. La comparaison des cartes 
entre 2006 et 2012 montre une extension de cette forme, notamment autour des agglomérations 
de Paris et de Lyon. Cette extension, qui s’accélère après 2009, est illustrée par l’évolution du 
nombre de communes dans chaque classe de niveau d’usage des TC. 

 
Tableau 8 : Nombre de communes dans chaque classe d’utilisation des transports en commun pour les trajets 

domicile-travail 

Part des actifs 
utilisant les 
transports en 
commun… 

…vers la commune de travail 
(nombre de communes de travail) 

… depuis la commune de résidence 
(nombre de comm. de résidence) 

2006 2009 2012 2006 2009 2012 

25% et plus 275 283 284 385 397 428 

15%  < 25% 475 488 496 768 842 857 

10% < 15% 620 654 652 1270 1373 1428 

5% <10% 1677 1797 1840 3925 4197 4405 

1% < 5% 5225 5405 5408 10555 10763 10542 

<1% 28293 27938 27885 19662 18993 18905 
Source : Insee, Recensement de la population, exploitation complémentaire 2006-2009-2012 

 

Ces cartes montrent donc la nécessité de distinguer les communes proches des agglomérations 
dans une typologie de l’espace peu dense, comme étant le  « bord » de l’espace peu dense. On 
comprend que ce bord a plus d’épaisseur autour des plus grandes agglomérations que des 
petites et qu’il peut aussi intégrer des petites villes peu pourvues en services de transport. 

Le « bord » de l’espace dense correspond à une cassure dans le gradient de densité. A partir de 
ce bord, le gradient en pente douce – utilisons le terme de « glacis » - s’étend loin lorsque 
l’agglomération a été dense et massive en son centre. Il peut aussi s’étaler dans l’espace 
interstitiel entre des agglomérations moyennes assez proches, par exemple en basse vallée du 
Rhône. Autour des petites agglomérations plus isolées en revanche, le glacis est limité dans 
l’espace par les zones rurales. Le peuplement se répartit en centres de petite taille sauf dans des 
régions de peuplement plus diffus, comme en Bretagne.  Pour traduire cette « épaisseur du 
bord », nous utilisons de façon simple une densité calculée sur un voisinage étendu de la 
commune15. 

 

2.4.3 Une typologie de l’espace peu dense 

Nous avons en outre produit de nouvelles typologies adaptées aux fichiers du recensement et 
utilisées pour cette étude. Cette classification repose sur le croisement de deux mesures de 
densité : une densité locale mesurée sur un cercle de 5 km de diamètre et une densité de 
voisinage mesurée sur un cercle de 50 km de diamètre. Deux sources sont utilisées pour 
mesurer et localiser la population : les populations communales en 1968, 1975,1982, 1990, 1999 
et à partir de 2006, pour une typologie évolutive de long terme, et les populations carroyées sur 
une maille d’un kilomètre en 2009 qui peut être réactualisée. Les communes sont rangées par 
ordre de densité et les classes de densité sont formées à partir des quantiles de population 
municipale, pour les deux types de densité (locale et voisinage). Nous avons défini douze classes 
à partir de ce croisement (encadré 1). La typologie a été croisée avec le zonage en aires 
urbaines 2010. Par rapport à ce zonage très largement diffusé, elle permet de détailler des 
catégories trop vastes comme « Couronne des grands pôles », pour les communes périurbaines, 

                                                 
15

 Ce calcul pourrait être perfectionné en effectuant un calcul d’accessibilité depuis la commune, qui traduirait 
également la valeur du voisinage. Ce point a été discuté dans la communication d’Avignon. 
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« Communes isolées hors influence des pôles », pour les communes éloignées des grandes 
agglomérations et « Autres communes multipolarisées » entre les deux. 

 
Carte 7 : Typologie de l’espace peu dense par croisement de densité 

 
Source : Insee, recensement de la population 2009 (données carroyées de population) 
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Encadré 1 
 

TYPOLOGIE DES COMMUNES FRANCAISES METROPOLITAINES SELON LES  

DENSITES DE POPULATION LOCALE ET DE VOISINAGE  
 

Deux objectifs principaux ont guidé la réalisation de la typologie des communes françaises 

métropolitaines qui sert de nomenclature de référence dans le projet Predit : 

 

1) Proposer une classification nationale de l’ensemble des communes, à partir de critères harmonisés, 

simples, reproductibles dans le temps, et symétriques quant à l’identification des territoires plutôt urbains 

ou ruraux ;  

2) Privilégier une approche morphologique par la densité de population, mais en tenant compte de deux 

échelles spatiales : une première proprement locale et une deuxième liée au voisinage des communes. Le 

croisement de ces deux densités permet de distinguer des classes d’espace bien plus variées qu’à partir de 

la seule densité locale (ex :communes peu denses dans un voisinage dense ou communes denses dans un 

voisinage peu dense). 

 

Etape 1 - Calcul harmonisé de deux niveaux de densité autour des chefs lieux des communes 

 

Le protocole de traitement consiste premièrement en la réalisation de deux cercles de 5 km et 50 km de 

diamètre autour de chaque chef lieu de commune. A partir des données de population carroyées – d’un 

kilomètre de côté –, tirées du recensement Insee de la population 2009, sont ensuite calculées les 

densités moyennes de population pour chaque cercle préalablement établi. Les résultats obtenus sont 

ensuite affectés aux communes correspondant à chaque chef lieu communal.  

 

 

 

L’utilisation de données carroyées a pour principal avantage de pouvoir se libérer de l’irrégularité du 

maillage communal qui biaise sensiblement les variations de la densité, comme on peut par exemple le 

voir à l’échelle européenne (Hubert, 2006). En outre, le choix des tailles de cercles découle de 

présupposés et de constations empiriques simples quant aux comportements des individus : 2,5 km de 

rayon correspond environ à la distance parcourue à pied par un individu en 30 minutes et 25 km par la 

distance moyenne parcourue en voiture durant le même laps de temps. En outre, 15,7 km² (cf. superficie 

d’un cercle de 2,5 km de rayon) correspond environ à la taille moyenne des communes françaises 

métropolitaines (soit 14,9 km²), et un cercle de 25 km de rayon (soit 78,5 km²) se rapprocherait d’une 

superficie moyenne dans laquelle sont réalisées les activités quotidiennes.    

 

  Etape 2 - Définition de classes de communes à partir des déciles et quartiles de densité locale et de 

voisinage 

 

Deux densités ayant été calculés pour chaque commune, la procédure de classification consiste ensuite à 

croiser les densités locales et de voisinage à partir des distributions des déciles et quartiles des 

populations résidentes (figure 1). 12 classes de communes ont été finalement retenues, en donnant la 

primeur, par un découpage plus fin, aux classes de communes de faible et moyenne densité. 

En définitive, trois principaux profils de commune sont à distinguer, chacun présentant des variantes plus 

ou moins prononcées : les communes dont le niveau de densité locale est équivalent à celui du voisinage, 

qu’ils soient dans les deux cas (très) peu denses (classes A1a et A1d) ou (presque) denses et plus 

(classes B2 et C3) ; les communes qui s’apparentent à des pôles ruraux, relativement denses mais 

situées dans un voisinage (très) peu dense (classes A1b, B1, C1 et C2), et les communes des territoires 

périurbains, (très) peu denses dont le voisinage est de densité supérieure (classes A1c, A2, A3 et B3).  

 

(publié dans Hubert et al. 2016, Economie et Statistique) 

 



 

54 

 

Tableau 9 :.Croisement de la typologie des communes selon les densités de population locale et de voisinage 

(RP 2009) avec le zonage Insee des aires urbaines 2010 pour les communes de l’espace peu dense 
 

 
Typologie des communes françaises selon les densités locales et de voisinage (d’après RP 2009) 

Zonage en aires 

urbaines 2010  

 
A1a A1b + B1 A1c + A1d A2 + B2 A3 + B3 C 

[111] Grands 

pôles (10 000 

emplois et +)  

Nbr_C* 0 0 0 0 1 0 

Nbr_P* 0 0 0 0 2688 0 

%_P* 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 

[112] Couronnes 

des grands pôles 

Nbr_C* 1 021 386 3 271 5 041 2 179 20 

Nbr_P* 310 144 543 896 1 763 601 4 484 891 2 971 987 29 575 

%_P* 11,0 15,0 38,9 60,1 83,3 100,0 

[120] Communes 

multipolarisées des 

grandes AU 

Nbr_C* 408 115 1 385 1 498 428 0 

Nbr_P* 106 696 219 165 689 427 1 331 979 464 778 0 

%_P* 3,8 6,0 15,2 17,8 13,0 0,0 

[211] Moyens 

pôles (5 000 -

10 000 emplois) 

Nbr_C* 2 37 2 14 2 0 

Nbr_P* 1 589 187 227 3 986 37 413 7 272 0 

%_P* 0,1 5,2 0,1 0,5 0,2 0,0 

[212] Couronnes 

des moyens pôles 

Nbr_C* 436 105 183 78 1 0 

Nbr_P* 154 099 83 850 78 974 35 461 493 0 

%_P* 5,5 2,3 1,7 0,5 0,0 0,0 

[221] Petits pôles 

(1 500 -5 000 

emplois) 

Nbr_C* 28 508 93 147 13 0 

Nbr_P* 10 555 1 450 586 114 448 450 932 47 113 0 

%_P* 0,4 39,9 2,5 6,0 1,3 0,0 

[222] Couronnes 

des petits pôles 

Nbr_C* 432 90 58 7 0 0 

Nbr_P* 114 398 35 288 17 469 1 350 0 0 

%_P* 4,1 1,0 0,4 0,0 0,0 0,0 

[300] Autres 

communes 

multipolarisées 

Nbr_C* 2 969 406 2 491 1 113 49 0 

Nbr_P* 809 129 400 538 1 245 073 840 246 52 786 0 

%_P* 28,8 11,0 27,4 11,3 1,5 0,0 

[400] Communes 

isolées hors 

influence des pôles 

Nbr_C* 5 113 576 1 317 352 27 0 

Nbr_P* 1 303 636 714 084 624 660 281 157 18 828 0 

%_P* 46,4 19,6 13,8 3,8 0,5 0,0 

Ensemble de 

l’espace peu dense 

Nbr_C* 10 409 2 223 8 800 8 250 2 700 20 

Nbr_P* 2 810 246 3 634 634 4 537 638 7 463 429 3 565 945 29 575 

%_P* 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Ensemble des 

communes  

%_C2** 99,9 80,1 97,6 90,0 70,6 1,5 

%_P** 99,8 65 94,4 73,0 45,7 0,1 

* Indicateurs pour les seules communes de l’espace peu dense : 

Nbr_C : nombre de communes 

Nbr_P : somme des populations municipales au recensement 2009 

%_P : proportion de la population dans chaque classe (dont                de 20 à 50 %          de 50 à 83,3 %) ; 

** Indicateurs par rapport à l’ensemble des communes françaises métropolitaines :  

%_C2 : proportion de communes de l’espace peu dense 

%_P : proportion de la population au recensement 2009 qui réside dans l’espace peu dense 

Lecture : en colonne, aucune commune  du type A1 n’appartient à la catégorie 111 du zonage en aire urbaine de 2010 ; 1021 

communes appartiennent à la catégorie 112, comptant pour 310 144 personnes, 11% de la population du type A1, etc. En 

dernière ligne, 99,9% des communes du type A1 et 99,8% de leur population sont dans le champ de l’espace peu dense, 

contre 70,6% des communes et 45,7% de la population pour le type A3+B3 

Champ : communes hors des agglomérations de 10 000 habitants et plus 

Source : Insee, recensement de la population  2009 (exploitation principale) 

(publié dans Hubert et al. 2016, Economie et Statistique) 
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2.4.4 Version évolutive du référentiel 

 

Le référentiel d’étude est donc conçu pour aller du rural isolé qui va du rural jusqu’aux « frontières 
de l’urbain » envisagées selon deux types : les territoires périurbains, de niveau de densité locale 
plus faible que leur densité de voisinage, et les pôles ruraux, de tailles variées, pour lesquels les 
densités locales sont au contraire de niveau bien supérieur.  

Ce référentiel peut être calculé pour chaque année de recensement. Il ne dépend pas seuils fixes 
mais est évolue en fonction positions relatives des communes dans les distributions statistiques 
des densités locales et de voisinage. L’utilisation de seuils relatifs rend les cartes du zonage plus 
stables (cf. 2.4.4..1, carte 8), car les dynamiques démographiques communales sont 
généralement à celle de leurs voisines et en particulier à celle de la ville la plus proche. Les 
ordres relatifs à une échelle moyenne sont donc préservés par l’auto-corrélation spatiale de la 
dynamique démographique. 

Beaucoup de communes ont néanmoins changé de classe pendant la période 1968-2009. Nous 
reproduisons ici des extraits de la communication d’Avignon en 2014. L’évolution la plus visible 
sur les cartes de la planche 8 est celle qui a le plus d’extension spatiale : c’est la baisse de 
densité des campagnes de l’ouest par rapport à celle des autres régions qui se marque par 
l’extension de taches jaunes. Plus intéressants sont les changements de classe des communes 
en situation périurbaine qui révèlent clairement les aires urbaines plus ou moins dynamiques. On 
peut aussi bien distinguer les changements de classe des bourgs ou pôles ruraux généralement 
dans le sens d’une dédensification, plus rarement dans celui de la densification (cf. 2.4.4.2 et 
2.4.4.3). 

 

2.4.4.1 Cartographie des types d’espace peu dense de 1968 à 2009 

 

Les six cartes utilisent la même légende de la figure 13, ci-dessous. 

 
Figure 13 : Légendes de la planche de cartes 8 
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Carte 8 : Typologie des communes françaises selon les densités communales locale et de voisinage : 1968-2009 

  
Source : Insee, recensement de la population 1968 Source : Insee, recensement de la population 1975 

  
Source : Insee, recensement de la population 1982 Source : Insee, recensement de la population 1990 

  
Source : Insee, recensement de la population 1999 Source : Insee, recensement de la population 2009 

1968 1975 

1982 1990 

1999 2009 
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2.4.4.2 Changement de classe pour les communes de faible densité, sans fonction de pôle, de type 
périurbain 

Dans ces deux études, les catégories communales sont numérotées de 1 à 12. Nous avons 
depuis renommé les catégories selon un code plus facile à mémoriser. La correspondance entre 
les libellés est donnée par le tableau ci-dessous : 

 
Tableau 10 : Correspondance des noms de types d’espace pour les planches de cartes 9 et 10 

 Echelle de densité de voisinage (isolé vers périurbain ou métropolitain) 

Echelle de 
densité locale 

1 -> A1a 2 -> A1c 
5 -> A2 6 -> A3 

3 ->A1b 4 ->A1d 

7 -> B1 8 -> B2 10 -> B3 

9 -> C1 11 -> C2 12 -> C3 

 

Les trajectoires des communes qui ont changé de type, et abouti à ceux des territoires 
périurbains, rassemblent des configurations hétérogènes (carte 9). Deux tendances principales 
s’opposent, qui parfois apparaissent autour des mêmes villes, car les transformations et les 
reconversions des territoires ne font pas émerger de nouvelles zones dynamiques sans que 
d’autres zones ne déclinent, et réciproquement. La première tendance est portée par le 
processus de métropolisation : les communes qui se sont densifiées sont généralement situées 
en périphérie des métropoles régionales dynamiques (Paris, Rennes, Nantes, Bordeaux, 
Toulouse, Montpellier, Marseille, Lyon, Strasbourg, Lille).  

Les formes de densification renseignent sur les types de territoires périurbains concernés. Les 
communes les plus proches des métropoles déjà citées, ainsi que de pôles urbains de moindre 
importance (Rouen, Le Havre, Brest, Perpignan, Nice, Grenoble, Nancy, Metz – en direction de 
Luxembourg – etc.) ont surtout progressé par densification locale (n°6 vers n°10), tandis que les 
communes plus éloignées des métropoles régionales ont surtout changé de type par densification 
du voisinage, c’est-à-dire la croissance de l’agglomération qui les polarise (n°5 vers n°6). Enfin, 
des territoires encore plus lointains par rapport à ces mêmes métropoles et notamment dans 
l’arrière-pays méditerranéen ont connu une double densification (n°2 vers n°5) : par exemple aux 
marges de l’Île-de-France entre 1968 et 1990, et dans les années 1990-2000 en périphérie de 
Toulouse. 

En parallèle à ces effets des processus de périurbanisation et de métropolisation, une autre 
tendance se dégage du fait des nombreuses communes des territoires périurbains qui ont connu 
une phase de dédensification relative. Il s’agit de territoires aux périphéries de pôles 
intermédiaires, du Nord-Est, jusqu’à la Bourgogne et l’Auvergne, et de communes rurales de 
l’arrière-pays atlantique (n°4 vers n°2) : une majorité de territoires qui ont souffert de la crise des 
industries traditionnelles.  

Certaines communes périphériques localement denses ont changé de type par dédensification de 
leur voisinage, et en premier lieu, à cause du déclin des pôles urbains ou industriels voisins : Le 
Havre, Rouen, Clermont-Ferrand, Saint-Etienne, Metz et Nancy, les bassins miniers et 
sidérurgiques (n°6 vers n°5). Nombreuses sont les communes périphériques dans ces régions 
du Nord-Est du pays à avoir connu des périodes de double dédensification (locale et du 
voisinage) (n°5 vers n°2). Les voisinages de pôles industriels en crise depuis les années 1970 
apparaissent (Epinal, Charleville-Mézières ou Troyes) ainsi que ceux de nombreux pôles 
intermédiaires du Centre et de l’Ouest du pays (Dijon, Roanne, Bourges, Limoges, Poitiers, 
Angoulême, Agen, Pau, Tarbes, Albi, Castres). 
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Carte 9 : Principaux changements de types de communes dans les trajectoires des communes des territoires 

périurbains contemporains (1968-2009) 

 
Source: Insee, recensements de la population de 1968 à 2009 (données communales de 

population) 
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2.4.4.3 Changement de classes pour les pôles ruraux, de densité locale moyenne/ forte et de densité de 
voisinage faible 

 

La cartographie des changements communaux de types aboutissant à des pôles ruraux permet 
d’exemplifier les principaux basculements identifiés, et d’en faire une description spatiale 
régionalisée à l’échelle nationale (carte 10).  

Les tendances à la densification concernent avant tout les pôles ruraux les plus petits et les 
moins denses (n°3 et n°7). Que ce soit par un passage du type n°1 au n°3, ou du type n°4 au 
n°7, les communes concernées se sont surtout densifiées à l’échelle locale. Ces petits pôles 
ruraux sont localisés en lointaine périphérie de métropoles dynamiques (Paris, Toulouse), dans 
des régions touristiques (façades et arrière-pays atlantiques et méditerranéens, massifs des 
Pyrénées et des Alpes, Corse) ou dans des zones rurales redevenues attractives (dans le Lot, 
l’Hérault, en Ariège, dans les Alpes-de-Haute-Provence, etc.).  

Pour les pôles ruraux plus denses et en phase de densification, la trentaine de passages récents 
du type n°8 au n°11 concernent d’autres régions attractives, comme le littoral breton, la vallée du 
Rhône jusqu’à la frontière suisse. 

Les trois trajectoires cartographiées qui correspondent à des dédensifications, concernent des 
petits pôles de régions rurales, dont le voisinage s’est avant tout dédensifié. Les passages du 
type n°7 au n°3 se sont surtout produits durant les années 1960-1970, dans de petits pôles 
situés le long de la fameuse diagonale du vide. Les changements du type n°4 au n°3 sont bien 
plus contemporains et concernent des régions rurales qui restent aujourd’hui dans des 
dynamiques démographiques négatives : les cœurs bretons et normands, ainsi que des parties 
reculées des régions Poitou-Charentes, Auvergne, Limousin ou Lorraine.  

Enfin, les passages du type n°8 au n°7 rendent compte de tendances négatives dans des 
régions plus spécifiques et plus densément peuplées : les Vosges du côté d’Epinal, le Gard vers 
Alès, la Somme du côté d’Abbeville ou le Cher vers Bourges.  

 

2.4.5 Enseignements du travail sur les zonages 

 

Les enseignements de ce travail sont d’abord des rappels de principes bien connus en 
géographie quantitative ou statistique. Les zonages sont des outils indispensables, dont les 
utilisations sont multiples et se découvrent souvent au fur et à mesure des recherches. 
Malheureusement, comme toute nomenclature ou classification, ils doivent être disponibles au 
début d’une recherche et toute modification est très coûteuse, puisqu’elle oblige à refaire tous les 
calculs et rend les nouveaux résultats difficilement comparables à des résultats qui auraient déjà 
été publiés avec une version antérieure. 

La plus grande facilité à produire des zonages, grâce notamment aux données diffusées par 
l’Insee, est intéressante car elle permet de construire un zonage adapté à la question traitée. Elle 
oblige cependant à prendre plusieurs précautions : pendant l’élaboration du zonage, la chaîne de 
calcul doit s’adapter facilement à un changement de définition. Après publication, le zonage doit 
être diffusable et réutilisable pour d’autres jeux de données.  
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Carte 10 : Principaux changements de types de communes dans les trajectoires des communes des pôles ruraux 

contemporains (1968-2009) 

 

Source: Insee, recensements de la population de 1968 à 2009 (données communales de population) 
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2.5 La dynamique de l’emploi en territoire peu dense 

 

Ce sous chapitre présente quelques études sur les dynamiques de l’emploi dans les territoires 
peu denses afin de mieux comprendre le contexte spatial de la mobilité. La source est le 
recensement de la population. On fait parfois appel aux séries annuelles par EAR. 

La problématique territoriale des espaces peu denses diffère de celle des villes et métropoles 
essentiellement concernées par la croissance urbaine et périurbaine qui draîne un nombre 
croissant d’actif vers le cœur de l’agglomération en redistribuant néanmoins une partie des 
emplois vers certaines banlieues ou marges de cette agglomération. La dynamique des territoires 
peu denses est souvent dépendante de cette croissance urbaine ou métropolitaine. D’autres 
territoires peuvent avoir une trajectoire relativement autonome, qui peut être portée par 
l’attractivité touristique et une dynamique migratoire positive de ménages inactifs, mais pas 
seulement. Les territoires peu denses peuvent aussi être affectés par le déclin des activités 
industrielles de villes moyennes ou petites. Les espaces peu denses sont déficitaires en emploi  
et s’insèrent dans de vastes bassins emploi, car les distances sont relativement aisées à franchir. 
Ajoutons cependant que les migrations résidentielles induisent aussi un renouveau de l’emploi 
local dans le secteur des services ou de l’artisanat. 

Nous chercherons d’abord à décrire ce déficit en emploi quantitativement par rapport aux pôles 
urbains en fonction de leur taille (2.6.1) et qualitativement en fonction du genre et de la PCS des 
actifs (2.6.2). La typologie des espaces peu denses sert de grille pour analyser ce déficit et son 
évolution. Une dernière section présente quelques évolutions du nombre de navettes par mode 
de transport en fonction de la taille de l’unité urbaine du lieu de travail. 

En évolution, les zones périurbaines à forte densité de voinage (A3 et B3) montrent une certaine 
homogénéité car elles bénéficient directement de la dynamique métropolitaine des plus grandes 
villes françaises. Elles attirent notamment les emplois de cadres ou techniciens et les 
déplacements domicile-travail par transports en commun s’y multiplient. Les petits pôles, a 
contrario, perdent des emplois de manière assez générale, surtout dans le secteur industriel. 

 

 

2.5.1 Déficit d’emplois dans l’espace peu dense : deux emplois pour trois actifs 
 

L’ensemble des communes de moins de 10 000 habitants non agglomérées compte, en 2010, 9,3 
millions d’actifs occupés et 6,2 millions d’emplois – contre respectivement 9 et 6,1 millions en 
2006 (tableau 10). Ce déficit entre actifs occupés résidents et emplois au lieu de travail est le plus 
fort, en volumes ou en taux d’emplois, dans les villages aux voisinages peu denses, (A1, et plus 
particulièrement, A1a et A1c) ou périurbains (A2 et, dans une moindre mesure, A3 et B3). A 
l’inverse, le rapport actifs-emplois est faiblement déficitaire pour les pôles ruraux les plus petits 
(classe A1b) et même excédentaire pour la classe B1. Une large majorité de l’espace peu dense 
est donc structurellement en déficit d’emplois et celui-ci s’est accru entre 2006 et 2010. 

Il s’y ajoute les effets des échanges entre zones : une forte minorité d’actifs (44,4 % : 4,13 
millions) travaillent dans les unités urbaines de 10 000 habitants et plus, tandis que 16 % des 
emplois (environ un million) sont occupés par des habitants venant des zones denses (tableau 2). 
Soulignons enfin que le pourcentage général d’actifs sortant de l’espace peu dense a crû 
sensiblement ces dernières années, de 43,8 % en 2007 à 44,6 % en 2010. La part des emplois 
occupés par des résidents extérieurs n’a varié que de 0,05 point entre ces dates. 
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Tableau 11 Actifs et emplois dans les communes de moins de 10 000 habitants non agglomérées (RP 2006 et 

2010) 
 

Classes de 

communes 

Actifs occupés 

au lieu de 

résidence en 

2006 

Actifs occupés 

au lieu de 

résidence en 

2010 

Emplois au 

lieu de travail 

en 2006 

Emplois au 

lieu de travail 

en 2010 

Taux 

d’emplois par 

actifs résidents 

en 2006 (%) 

Taux 

d’emplois par 

actifs résidents 

en 2010 (%) 

A1a 1 094 455 1 127 708 675 719 673 777 61,7 59,7 

A1b 561 077 565 384 531 459 533 546 94,7 94,4 

A1c 845 687 892 577 408 487 413 493 48,3 46,3 

A1d 993 437 1 035 663 675 662 684 169 68,0 66,1 

A1 3 494 656 3 621 332 2 291 327 2 304 985 65,6 63,7 

A2 2 015 024 2 135 360 995 484 1 028 273 49,4 48,2 

A3 604 681 639 111 265 745 276 403 43,9 43,2 

B1 828 999 822 744 1 041 380 1 042 103 125,6 126,7 

B2 1 096 640 1 145 868 885 874 916 338 80,8 80,0 

B3 957 157 1 006 705 596 413 627 574 62,3 62,3 

Ensemble 8 997 156 9 371 120 6 076 222 6 195 677 67,5 66,1 

Champs : actifs occupés recensés au lieu de résidence et emplois recensés au lieu de travail pour les communes 

de moins de 10 000 habitants non agglomérées.   

Source : Insee, recensements de la population 2006 et 2010 (exploitation complémentaire) 

 

Tableau 12 : Actifs et emplois dans les communes de moins de 10 000 habitants non agglomérées selon la 

localisation du lieu de travail ou du lieu de résidence (RP 2009) 

 

Classes de 

communes 

Actifs du peu 

dense  

travaillant 

dans une UU 

de  10 000 

habitants et + 

Emplois occupés 

en peu dense 

par des 

habitants des 

UU de 10 000 

habitants et + 

Part des actifs 

du peu dense 

travaillant 

dans une UU 

de 10 000 

habitants et + 

Part des emplois 

occupés en peu 

dense par des 

habitants des 

UU de 10 000 

habitants et + 

Répartition 

des actifs 

dans les 

classes de 

territoires 

peu denses 

(%) 

Répartition 

des emplois 

dans les 

classes de 

territoires 

peu denses 

(%) 

A1a 262 600 42 493 23,4 6,0 12,1 10,9 

A1b 143 514 52 112 25,4 9,0 6,1 8,7 

A1c 340 572 45 553 38,5 10,6 9,5 6,7 

A1d 422 671 97 336 41,1 13,5 11,1 11,1 

A1 1 170 077 195 001 32,5 9,7 38,7 37,3 

A2 1 098 129 184 971 52,0 16,9 22,7 16,5 

A3 409 435 77 577 64,9 26,7 6,8 4,4 

B1 214 642 121 312 26,0 10,7 8,9 17,0 

B2 578 518 206 874 50,8 21,3 12,2 14,8 

B3 658 891 219 260 66,1 33,9 10,7 10,0 

Ensemble 4 131 005 1 048 087 44,4 16,0 100 100 

 

Champs : actifs occupés recensés au lieu de résidence, dont est évaluée la localisation du lieu de travail, à 

l’inverse des emplois recensés au lieu de travail, dont est évaluée la localisation du lieu de résidence. Pour les 

actifs comme les emplois, les communes étudiées restent celles de 10 000 habitants non agglomérées.   
 

Source : Insee, recensements de la population 2009 (exploitation complémentaire) 
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L’augmentation du nombre d’actifs de l’espace peu dense travaillant dans les agglomérations de 
plus de 10 000 habitants ou frontalières est le signe d’une polarisation accrue de cet espace. Elle 
se manifeste notamment dans les territoires aux voisinages les moins denses donc éloignés des 
pôles, A1 et B1 (tableau 12). Dans les territoires à la densité de voisinage élevée (A2, A3, B2, 
B3) la part globale des navettes périurbaines augmente moins mais la polarisation de ces 
territoires peu denses se redistribue au profit des agglomérations grandes, frontalières ou 
moyennes, d’où de plus longues distances domicile-travail.  Le tableau suivant réalisé en 2013 
sur les EAR 2007 et 2012, avec les recensements de 2009 et 2010 publiés en 2013 anticipe un 
tableau similaire mais plus précis réalisable en 2015 avec les recensements de 2007 et 2012. 

 
Tableau 13 : Répartition des types de navettes par classe d’espace peu dense selon l’EAR 2012 et variation 

quinquennale à territoire constant 

 

N
av

et
te

s 
en

 f
ai

b
le

 d
en

si
té

   Classes de communes peu denses 
Ensemble 

peu dense   A1a A1b A1c A1d A1 A2 A3 B1 B2 B3 

intra-

communal 

Taux 2012 33,9 39,9 24,5 27,1 30,5 21,2 18,2 47,4 28,6 21,8 27,8 

Var 2007-2012 -1,3 -1,5 -0,8 -0,8 -1,7 -0,6 0,2 -2,0 -0,5 0,1 -1,5 

extra-

communal 

Taux 2012 44,0 35,5 37,7 32,5 37,9 27,8 17,5 26,7 21,9 13,8 28,7 

Var 2007-2012 0,5 -0,1 0,0 0,5 0,6 0,3 0,0 0,1 0,0 -0,2 0,3 

Total 

Taux 2012 77,9 75,4 62,2 59,6 68,3 49,0 35,7 74,1 50,5 35,6 56,5 

Var 2007-2012 -0,8 -1,6 -0,8 -0,4 -1,1 -0,4 0,2 -1,9 -0,4 -0,1 -1,1 

N
av

et
te

s 
p

ér
iu

rb
ai

n
es

 

petite 

agglo. 

Taux 2012 17,1 19,0 28,9 32,3 24,7 23,9 12,9 18,8 23,4 10,2 21,5 

Var 2007-2012 0,3 0,6 0,3 -0,3 0,4 -0,6 -0,2 1,1 -0,5 0,1 0,2 

moyenne 

agglo. 

Taux 2012 3,4 3,0 6,0 5,3 4,5 20,3 24,5 3,9 18,7 27,0 13,6 

Var 2007-2012 0,3 0,5 0,1 0,5 0,4 0,5 -0,8 0,3 0,3 -1,0 0,4 

grande 

agglo. 

Taux 2012 0,9 1,4 2,3 2,3 1,7 5,2 22,5 2,2 4,9 23,7 6,7 

Var 2007-2012 0,0 0,2 0,3 0,2 0,2 0,3 0,4 0,4 0,4 0,6 0,4 

Frontalier 

Taux 2012 0,6 1,2 0,7 0,6 0,7 1,6 4,4 1,1 2,5 3,6 1,7 

Var 2007-2012 0,2 0,3 0,1 0,0 0,1 0,1 0,3 0,2 0,3 0,4 0,2 

 
Champs : Actifs occupés résidant dans une commune de moins de 10 000 habitants non agglomérées recensés en 

2007 et 2012 (groupe 4) 

Lecture : En 2012, les lieux de travail des actifs résidant dans la classe A1d sont à 59,6 % en espace peu dense     

(-0,4 point de moins qu’en 2007), 32,3 % dans une petite agglomération (UU de 10 000 à 99 999 habitants), 5,3 

% dans une agglomération moyenne (UU de 100 000 à 499 999 habitants), soit 0,5 point de plus qu’en 2007. 

Source : Insee, recensements de la population 2006, 2010 (exploitation complémentaire) 

 

2.5.2 Des caractéristiques de l’emploi différentes 
 

2.5.2.1 Un emploi féminin plus dynamique dans l’espace peu dense 

La différence de densité et de répartition des actifs et des emplois est également liée à des 
différences de genre. L’emploi est plus masculin dans l’espace peu dense : selon le RRP 2010, 
53,8 % des actifs sont des hommes et 55 % des emplois sont occupés par des hommes, contre 
51,7 % et 51,5 % respectivement dans les agglomérations de 10 000 habitants et plus. Pour les 
communes des catégories les moins denses (A1), les taux sont de 54,4 % des actifs et 56,4 % 
des emplois. Le décalage tend toutefois à se réduire, comme l’a montré par ailleurs L. Davezies 
(2012) pour l’ensemble de la France. Le contraste entre les dynamiques de l’emploi masculin et 
féminin paraît davantage marqué en faible densité. Entre 2006 et 2010, le taux de masculinité 
des actifs a baissé de 1,2 point dans le premier espace et de 0,8 dans le second. Le nombre 
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d’hommes actifs occupés a augmenté de 1,8 % en 4 ans, et celui des femmes actives de 7,0 % 
pendant la même période (respectivement - 0,4% et + 1,8 % dans les agglomérations de 10.000 
habitants et plus). 

 

2.5.2.2 Un déficit qualitatif doublant le déficit quantitatif 

Les différences sont également marquées selon les catégories socioprofessionnelles. L’emploi 
agricole des territoires peu denses n’est logiquement pas comparable avec celui des 
agglomérations, presque inexistant (tableaux 13 et 14). Encore important dans les communes les 
moins denses (27 % en A1a), il a régressé de 14 % en effectif entre 2006 et 2010. La perte a été 
plus que compensée par des emplois d’artisans, commerçants et chefs d’entreprise (où l’on 
trouve le statut d’auto-entrepreneur), de cadres et professions intellectuelles supérieures, de 
professions intermédiaires, et même d’employés alors que les effectifs de cette catégorie ont été 
stabilisés au niveau national. Dans les emplois non agricoles, les catégories 
socioprofessionnelles moins qualifiés sont plus nombreuses en communes peu denses. Les 
emplois d’ouvrier y sont les plus fréquents : 30 % contre 19 % dans les agglomérations 
supérieures. Que ce soit en nombre d’emplois ou d’actifs, l’effectif de cette catégorie a décru 
depuis 2006, et ce, un peu plus rapidement dans les bourgs et les villes petites et moyennes 
(A1b, B1 et Cpa : petites agglomérations). Le taux d’ouvriers est néanmoins assez homogène 
selon les classes de communes peu denses, bien que légèrement inférieur dans les communes 
les moins denses (A1a) – qui restent très agricoles – et dans les zones les plus périurbaines (A3 
et B3). Dans ces zones au voisinage dense, les emplois de cadres, de professions intellectuelles 
et intermédiaires sont plus nombreux et en forte augmentation (+ 10 % et plus entre 2006 et 
2010). Ils restent néanmoins à un niveau bien inférieur à celui des agglomérations de 10 000 
habitants et plus (19,3 % d’emplois de cadres contre 11 % en B3), alors que les parts d’actifs 
résidents deviennent équivalentes pour ces PCS moyennes et supérieures. 

Le déficit structurel d’emplois est plus faible dans les communes localement denses (A1b, B1, 
B2). Les bourgs et villes isolés (catégories A1b et surtout B1) assurent une fonction de pôle dans 
leur voisinage, apparaissant notamment en classe A1a ou A1c, mais ces deux catégories ne 
totalisent que 26 % des emplois de l’espace peu dense, en 2009. Les communes en position 
périurbaine, situées dans un voisinage moyennement dense ou dense (A2, A3, B2 et B3) 
émettent le plus de navettes vers les unités urbaines de 10 000 habitants et plus (Cga : 
agglomérations supérieures) et en reçoivent également. Plus de la moitié des actifs, pour les 
communes A2 et B2 et près des deux tiers pour les types A3 et B3 dont le voisinage est plus 
dense, vont travailler dans les agglomérations « supérieures » et la proportion d’emplois 
périurbains occupés par les urbains augmente également avec la densité du voisinage.  

Les flux et les distances domicile-travail sont liés à la qualification des actifs et des emplois car 
les zones les plus périurbaines concentrent aussi les catégories les plus qualifiées (tableaux 15 
et 16). Les classes A2 et A3, où résident globalement 20 % des actifs, contiennent 27,3 % des 
cadres, 21,1 % des professions intermédiaires, 17,1 % des employés, 15,5 % des artisans, 
commerçants et chefs d’entreprise, 13,7 % des ouvriers et 7 % des agriculteurs. Et le 
pourcentage d’actifs sortant pour travailler dans les agglomérations suit le même ordre : 63 % 
pour les cadres mais presque 80 % d’entre eux en A3 et B3. Enfin, les emplois salariés sont 
d’autant plus souvent occupés par des actifs venant des agglomérations qu’ils sont qualifiés : 28 
% des emplois de cadres, 22 % des emplois intermédiaires et d’employés, 18 % des emplois 
ouvriers. 
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Tableau 14 : Répartition des actifs occupés par PCS et classe de communes, et évolution des effectifs (RP 2010) 

 
 

 (%) A1a A1b A1c A1d A2 A3 B1 B2 B3 Peu dense A B1 B2 B3 Cpa Cma Cga Dense  Total 

Agriculteur exploi. 27 5 15 9 18 3 3 4 3 87,2 2 2 2 3 2 1 2 12,8 100 474 092 

Var.rel. 2006-10 -14 -12 -14 -16 -15 -12 -15 -13 -10 -14% -15 -13 -14 -8 -6 -3     SO -8% -13%  

Artisans  commer. 

chefs d'entreprise 

6 3 4 5 9 3 4 5 4 43,1 2 3 4 7 8 9 23 57,1 100 1 595 358 

Var.rel. 2006-10 11 4 9 8 9 10 3 8 8 8% 6 2 5 8 2 3 6 5% 6%  

Cadres et prof. 

intellect. sup. 

2 1 2 2 5 2 2 3 4 22,1 1 2 3 7 7 12 46 77,9 100 4 348 604 

Var.rel. 2006-10 13 9 13 11 15 15 5 14 14 13% 10 5 11 10 4 7 10 9% 10%  

Prof. interméd. 3 2 3 3 8 3 3 4 4 33,3 1 3 4 7 9 12 30 66,7 100 6 591 215 

Var.rel. 2006-10 10 6 14 12 11 11 4 10 8 10% 7 2 5 5 0 0 3 2% 5%  

Employés 4 2 3 4 8 2 3 4 4 34,9 1 3 4 7 10 12 28 65,1 100 7 361 466 

Var.rel. 2006-10 5 2 9 7 8 4 0 6 4 5% 4 -1 3 2 -2 -3 -1 -1% 1%  

Ouvriers 5 3 5 5 10 2 4 5 4 44,2 1 3 4 6 10 11 20 55,8 100 5 751 920 

Var.rel. 2006-10 0 -5 1 -2 0 -3 -6 -4 -3 -2% -3 -7 -5 -4 -8 -7 -3 -5% -4%  

Ensemble 4,3 2,2 3,4 4,0 8,2 2,4 3,1 4,4 3,9 35,9 1,2 2,8 3,9 6,8 8,8 11,7 28,9 64,1 100 26 122 655 

Var.rel. 2006-10 3,0 0,8 5,5 4,3 6,0 5,7 -0,8 4,5 5,2 4,16% 3,3 -1,4 2,5 3,2 -2,2 -1,1 2,5 1,08% 2,16%  
 

Tableau 15 : Répartition des actifs occupés par classe de communes et PCS (RP 2010) 
 

(%) A1a A1b A1c A1d A2 A3 B1 B2 B3 Peu dense A B1 B2 B3 Cpa Cma Cga Dense  Total 

Agriculteur expl. 11 4 8 4 4 3 2 2 1 4,4 2 1 1 1 0 0 0 0,4 1,8 474,1 

Artisans commer. 

chefs d'entreprise 

9 9 7 7 7 7 7 7 6 7,3 8 7 7 7 6 5 5 5,4 6,1 1 595,4 

Cadres et prof. 

intellect. sup. 

7 8 8 8 10 15 9 11 17 10,3 12 11 13 17 13 18 26 20,2 16,6 4 348,6 

Prof. interméd. 19 20 21 22 25 28 22 25 28 23,4 25 24 26 28 25 27 26 26,3 25,2 6 591,2 

Employés 26 29 26 28 27 26 31 28 27 27,4 28 31 29 28 31 30 27 28,6 28,2 7 361,5 

Ouvriers 28 30 30 30 27 22 30 27 21 27,2 24 26 24 20 25 21 15 19,1 22,0 5 751,9 

 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100     
 

Champs : « Peu dense » pour les communes de moins de 10 000 habitants non agglomérées et « Dense » pour les autres communes. Les autres classes spatiales correspondent à la typologie des densités 

(encadré 1), à l’exception de Cpa, Cma et Cga, respectivement agglomérations de 10 000 à 100 000 habitants, 100 000 à 500 000 habitants et plus de 500 000 habitants. 
 

Source : Insee, recensements de la population 2006, 2010 (exploitation complémentaire) 
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Tableau 16  Répartition des emplois au lieu de travail par PCS et classe de communes, et évolution des effectifs (RP 2010) 

 
 

 (%) A1a A1b A1c A1d A2 A3 B1 B2 B3 Peu dense A B1 B2 B3 Cpa Cma Cga Dense  Total 

Agriculteur expl. 27 5 15 9 17 3 3 4 3 85,4 2 2 2 3 3 2 2 14,6 100,0 473 632 

Var.rel. 2006-10 -14 -12 -14 -16 -16 -13 -13 -14 -12 -14% -17 -11 -12 -8 -8 -4     SO -7% -13%  

Artisans  commer. 

chefs d'entreprise 

5 3 3 4 7 2 5 5 3 35,9 1 4 4 6 11 12 26 64,0 99,9 1 585 725 

Var.rel. 2006-10 8 6 7 6 8 10 5 9 11 8% 6 4 7 10 3 4 5 5% 6%  

Cadres et prof. 

intellect. sup. 

1 1 1 1 2 1 2 2 2 11,6 1 2 3 5 10 17 52 88,4 100,0 4 282 619 

Var.rel. 2006-10 13 9 12 8 11 13 5 10 11 9% 7 5 14 11 4 8 11 9% 9%  

Prof. interméd. 1 2 1 2 3 1 4 3 2 18,7 1 3 4 6 14 18 36 81,3 100,0 6 506 576 

Var.rel. 2006-10 9 5 11 8 10 11 4 9 10 8% 7 5 9 8 3 2 4 4% 5%  

Employés 2 2 1 2 4 1 4 3 2 22,6 1 4 4 5 15 17 32 77,4 100,0 7 287 738 

Var.rel. 2006-10 2 2 6 5 8 4 2 7 6 4% 5 1 5 4 0 -1 0 0% 1%  

Ouvriers 3 3 2 4 6 1 6 5 3 33,1 1 5 5 7 13 14 22 66,9 100,0 5 634 834 

Var.rel. 2006-10 -1 -5 0 -3 -1 -1 -6 -4 -1 -3% -4 -6 -2 -3 -7 -6 -3 -4% -4%  

Ensemble 2,6 2,1 1,6 2,7 4,0 1,1 4,0 3,6 2,4 24,0 1,0 3,5 3,9 5,6 12,9 16,0 33,1 76,0 100 25 771 125 

Var.rel. 2006-10 -0,3 0,4 1,2 1,3 3,3 4,0 0,1 3,4 5,2 1,97% 2,5 0,3 4,5 4,4 -0,4 0,5 3,3 2,04% 2,02%  
 

Tableau 17 : Répartition des emplois au lieu de travail par classe de communes et PCS (RP 2010) 
 

 (%) A1a A1b A1c A1d A2 A3 B1 B2 B3 Peu dense A B1 B2 B3 Cpa Cma Cga Dense  Total 

Agriculteur expl. 19 4 17 6 8 6 2 2 2 6,5 3 1 1 1 0 0 0 0,4 1,8 473 632 

Artisans commer. 

chefs d'entreprise 

12 10 11 9 10 10 7 8 8 9,2 7 7 7 7 5 4 5 5,2 6,2 1 585 725 

Cadres et prof. 

intellect. sup. 

5 8 6 7 7 9 9 9 11 8,0 11 10 11 14 13 17 26 19,3 16,6 4 282 619 

Prof. Interméd. 14 19 15 18 19 22 22 22 24 19,6 23 24 24 25 27 29 27 27,0 25,2 6 506 576 

Employés 23 29 22 26 25 25 31 28 27 26,6 28 31 28 27 32 30 27 28,8 28,3 7 287 738 

Ouvriers 27 30 30 33 31 29 30 31 28 30,1 27 28 29 26 22 19 15 19,3 21,9 5 634 834 

 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100  
 

Champs : « Peu dense » pour les communes de moins de 10 000 habitants non agglomérées et « Dense » pour les autres communes. Les autres classes spatiales correspondent à la typologie des densités 

(encadré 1), à l’exception de Cpa, Cma et Cga, respectivement agglomérations de 10 000 à 100 000 habitants, 100 000 à 500 000 habitants et plus de 500 000 habitants. 
 

Source : Insee, recensements de la population 2006, 2010 (exploitation complémentaire) 
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L’évolution par PCS des nombres d’actifs résidant dans l’espace peu dense est représentée dans les 
graphiques de la figure 14, à partir de 2005, jusqu’en 2012, grâce à la série des EAR. 

 
Figure 14 : Evolution des nombres d’actifs résidant dans l’espace peu dense par PCS, 2004-2012 

0,7

0,8

0,9

1

1,1

1,2

1,3

2004 2009 2014

Agriculteurs

Artisans, commerçants, chefs 
d'entreprise

Cadres, professions intellectuelles 
supérieures

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

Tous actifs occupés

A3-B3

0,7

0,8

0,9

1

1,1

1,2

1,3

2004 2009 2014

A1c-A1d

0,7

0,8

0,9

1

1,1

1,2

1,3

2004 2009 2014

A1a

0,7

0,8

0,9

1

1,1

1,2

1,3

2004 2009 2014

A2-B2

0,7

0,8

0,9

1

1,1

1,2

1,3

2004 2009 2014

A1b-B1

 
Source : Insee, recensement de la population 2006 et 2011 (exploitation complémentaire) 

Champ : actifs occupés résidant dans une commune hors agglomération de 10.000 habitants et plus 

Lecture : les effectifs par PCS sont représentés en référence au niveau 2004 qui sert de base. 

Remarque : les évolutions dans les classes d’espace A1b-B1 et A3-B3 sont calculées sur une base communale moins bien 

équilibrée que les autres et doivent être interprétées avec plus de précautions. 

 

L’espace peu dense connaît d’amples transformations et pas seulement en contexte périurbain. A part dans 
les pôles ruraux, le nombre d’actifs employés augmente. Le nombre agriculteurs a baissé d’environ 20% en 8 
ans, sauf en périurbain de forte densité (A3-B3). Le nombre d’ouvriers diminue fortement dans les petits 
pôles et stagne ailleurs. Le nombre de cadres et de professions intermédiaires augmente partout, et bien 
plus vite que l’ensemble. Le nombre des artisans, commerçants et chefs d’entreprise, qui sont souvent 
enregistrés sous statut d’auto-entrepreneur16, croît au même rythme que celui des employés, sauf dans 
l’espace très peu dense où il augmente plus rapidement. Lorsqu’on considère l’ensemble des actifs occupés, 
donc de l’emploi, la progression ralentit après 2008, mais sur l’ensemble de la période 2005-2012, elle paraît 
d’autant plus forte que le lieu de résidence est proche des grandes agglomérations et d’autant plus faible qu’il 
est proche d’une petite. 

Ces évolutions peuvent soulever deux questions : l’augmentation de du nombre de cadres même en zones 
éloignées des grandes agglomérations montre-t-elle la capacité des actifs de cette catégorie à résider loin 
d’un lieu de travail où, peut-être, ils se rendent moins souvent chaque semaine que d’autres professions ? 
L’augmentation de la catégorie des artisans, commerçants et chefs d’entreprise, crée-t-elle davantage de 
mobilité dans le cadre du travail ?  

 

                                                 
16

Ce que confirme l’augmentation du nombre d’entreprises sans salariés dans ces espaces 
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2.5.3 Evolution de la demande par mode de transport 

 

En complément de cette étude, nous pouvons mieux interpréter les évolutions des nombres de trajets 
domicile travail par mode et par type de destination. Elles montrent notamment une croissance régulière des 
déplacements en transport en commun vers les moyennes agglomérations (100 à 500 000 habitants), 
légèrement plus rapide que vers les grandes agglomérations. 

 
Figure 15 : Evolution de la localisation du lieu de travail des résidants des communes de moins de 10 000 habitants non 

agglomérées selon le mode de transport dominant : voiture individuelle ou transports en commun 
 

 

 
 

Champ : Lieux de travail (LT) des actifs occupés résidant dans une commune de moins de 10 000 habitants non 

agglomérées par année de recensement. Pour obtenir une estimation du volume total d’individus concernés par telle ou telle 

situation, il suffit de multiplier par 5 les valeurs brutes ici représentées.  
 

Source : Insee, recensements de la population 2006, 2010 (exploitation complémentaire) 
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2.6 Résultats budgétaires par territoires 

 

2.6.1 Cadrage par types d’espace  

 

Cette étude présente l’évolution des dépenses moyennes par type d’espace pour quelques postes 
budgétaires. Le zonage utilisé est basé sur le croisement des densités locales et de voisinage avec les noms 
de types utilisés précédemment mais il s’agit ici du zonage évolutif où le calcul de densité est basé sur les 
périmètres communaux et non plus les populations carroyées (cf. 2.4.4). Les types d’espace utilisés pour 
chaque enquête BdF sont donc calculés sur les populations du recensement le plus proche de l’enquête 
(1982, 1990, 1999 et 2009). Plus satisfaisant pour la méthode, l’utilisation d’un zonage évolutif n’a cependant 
presqu’aucun effet sur les indicateurs. Lorsque nous comparons les indicateurs par type et par enquête (36 
en tout) avec un zonage fixe ou évolutif, le coefficient de corrélation entre les séries est généralement de 
0,99 sauf pour les indicateurs liés au transport (0,97 et 0,98). L’effet paraît donc négligeable. 

Cette analyse ne contrôle pas l’effet des différences de structure entre types d’espace ni la plus ou moins 
bonne représentativité des sous-échantillons par type d’espace. Il s’agit encore d’un travail de dégrossissage 
n’apportant que des conclusions provisoires. Les postes budgétaires analysés sont ceux du transport 
(ensemble des dépenses hors dépenses exceptionnelles, utilisation des véhicules, achats de véhicules, et 
carburant) et, à titre de comparaison, celui du logement (loyers, charges) augmenté des remboursements 
d’emprunt immobilier. En outre, compte tenu du problème évoqué à la section 2.3 sur les dépenses de 
carburant, les évolutions 2006-2011 seront estompées sur les graphiques. 

Les dépenses de transport évoluent assez peu au niveau national, autour de 4500 € par an (base 2013), la 
médiane autour de 1600 €. La figure 16 montre des variations fortes et opposées sur les types périurbains 
denses (A2-B2 et A3-B3) en 1989. Elles paraissent dues à des valeurs extrêmes aléatoires et pesant sur la 
moyenne, puisque les courbes des médianes ne présentent pas de telles différences (figure 17). Les courbes 
par type d’espace sont assez étagées dénotant un effet attendu du contexte géographique sur les transports. 
Les dépenses maximales s’observent pour les espaces périurbains les plus denses, comme on peut s’y 
attendre. Il est plus étonnant en revanche de trouver les budgets les plus faibles, jusqu’en 2006, dans les 
espaces les moins denses, inférieurs à ceux des villes, mais cela peut être lié à la composition de la 
population et au taux d’inactifs ou de personnes âgées. Entre 2001 et 2006, les budgets transport des 
ménages urbains sont en baisse, alors que ceux des autres espaces sont en hausse mais avec des 
médianes stables ou en baisse. On peut alors supposer que c’est la proportion de ménages ayant de fortes 
dépenses de transport qui augmente plutôt que le coût moyen d’un déplacement.  

Les différences de niveau entre les types d’espace sont cependant moins marquées pour le transport que 
pour le logement (figure 18). L’évolution des dépenses de logement par type d’espace est également bien 
plus contrastée et on remarque que les espaces périurbains les plus denses (A3-B3) atteignent les niveaux 
urbains (C123) à la fin des années 2000. La comparaison des ces graphiques peut laisser suggérer que le 
déménagement d’une zone urbaine dense vers une zone périurbaine peu dense proche de l’agglomération 
représente un effort budgétaire que seuls des ménages aux revenus élevés peuvent réaliser, au risque de 
repousser plus loin des centres urbains les ménages moins aisés désireux d’habiter en faible densité. 

 

Les figures suivantes détaillent les budgets en euros constants (2013) d’utilisation des véhicules (sous-partie 
des budgets transport carburant incluant dépenses pour pièces détachées, entretien, carburant et lubrifiant) 
et de carburant et lubrifiants seuls. A partir de la série des dépenses de carburant en euros courants17, nous 
pouvons estimer une consommation annuelle par ménage en litres de carburant (en négligeant grâce à 
l’indice des prix des carburants et lubrifiants donné par l’Insee. Nous convertissons ainsi les prix courants en 
prix du carburant équivalent à une certaine année (1998) et leur appliquons le prix moyen des carburants en 
cette année-là (0,75c par litre, cf. Beauvais 2011). 

 

                                                 
17

 En assimilant les lubrifiants aux carburants car ils représentent un budget bien moins important. 
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Figure 16 : Dépenses moyennes de transport (sauf dépenses exceptionnelles) par type d’espace 1985-2011 (euros 2013) 
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Source : Insee, BdF 1985, 1989, 1995, 2001, 2006, 2011, accès CASD 

Lecture : les variations 2006-2011 sont estompées pour marquer le problème de continuité des dépenses de carburant 

 
Figure 17 : Dépenses médianes de transport (sauf dépenses exceptionnelles) par type d’espace 1985-2011 (euros 2013) 
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Source : Insee, BdF 1985, 1989, 1995, 2001, 2006, 2011, accès CASD 

Lecture : les variations 2006-2011 sont estompées pour marquer le problème de continuité des dépenses de carburant 
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Figure 18 : Dépenses moyennes pour logement et emprunt immobilier par type d’espace 1985-2011 (euros 2013) 
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Source : Insee, BdF 1985, 1989, 1995, 2001, 2006, 2011, accès CASD 

 

 
Figure 19 : Dépenses moyennes pour l’utilisation des véhicules par type d’espace 1985-2011 (euros 2013) 
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Source : Insee, BdF 1985, 1989, 1995, 2001, 2006, 2011, accès CASD 

Lecture : les variations 2006-2011 sont estompées pour marquer le problème de continuité des dépenses de carburant 
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Figure 20 : Dépenses moyennes pour les carburants et lubrifiants par ménage et type d’espace 1985-2011 (euros 2013) 
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Source : Insee, BdF 1985, 1989, 1995, 2001, 2006, 2011, accès CASD 

Lecture : les variations 2006-2011 sont estompées pour marquer le problème de continuité des dépenses de carburant 

 
Figure 21 : Volumes annuels de carburants consommés par ménage et type d’espace 1985-2011 

500

1000

1500

2000

1983 1998 2013

A1a A1bB1 A1cA1d

A2B2 A3B3 C123

estimation litres
 

Source : Insee, BdF 1985, 1989, 1995, 2001, 2006, 2011, accès CASD 

Lecture : les variations 2006-2011 sont estompées pour marquer le problème de continuité des dépenses de carburant 
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Le dernier graphique semble confirmer la figure 1 mais avec un doute sur l’ampleur de la baisse entre 2001 
et 2006. Il montre une tendance à la baisse de consommation de carburant, donc de kilomètres parcourus 
par les ménages, à partir du milieu des années 1990 pour les espaces urbains, y-compris les bourgs et 
petites villes (A1b-B1), de la fin des années 1990 pour les espaces périurbains denses et l’espace très peu 
dense, et le milieu des années 2000 pour le périurbain peu dense. 

 

2.6.2 Comparaison des dépenses selon BdF et ParcAuto 

 

La comparaison des dépenses de carburant selon le Panel ParcAuto et l’enquête BdF est complexe et 
demandera un travail de vérification ou un filtrage éventuel pour contrôler les bruits introduits par les valeurs 
extrêmes, notamment. Cette section a encore un caractère exploratoire et provisoire. La comparaison est 
effectuée sur tous les ménages résidant dans les types d’espaces peu dense, avec cette fois un zonage 
constant dans le temps, ce qui a peu de conséquences par rapport à l’emploi d’un zonage évolutif, on l’a vu. 
La comparaison est affectée par les aléas des dépenses liées aux automobiles et aussi par ceux sur la 
motorisation des ménages. Il faudrait en particulier contrôler ces comparaisons en tenant compte des types 
de ménage (ménages motorisés ou non, sans actifs ou avec un ou deux actifs) et des variables sur les 
véhicules18. Enfin, nous choisissons de comparer les observations BdF à des moyennes glissantes sur le 
panel ParCAuto afin d’augmenter l’échantillon, mais en étant conscient de lisser les éventuelles particularités 
de l’année pivot pendant laquelle BdF a été réalisée. Une moyenne triennale pouvait paraître plus indiquée 
mais avec un moindre échantillon.  

La plus grosse discordance est observée entre l’enquête BdF 2011 et la moyenne ParcAuto 2009-2013, 
comme prévu, puisque cette moyenne BdF 2011 est également discordante par rapport à la Comptabilité 
nationale. Pour renforcer l’hypothèse selon laquelle les ménages qui roulent beaucoup ont pu être 
surreprésentés à la suite du nouveau protocole de collecte, nous constatons que les budgets carburant 
augmentent fortement entre 2006 et 2011 dans les espaces les moins denses et dans les espaces 
périurbains, là où les voitures roulent le plus, et augmentent plus légèrement dans les espaces denses. 

Certes une augmentation forte des dépenses de carburant entre 2006 et 2011 contredirait l’hypothèse d’une 
baisse des kilométrages parcourus que nous soutenons en suivant le panel ParcAuto. Mais comme le 
changement de protocole de BdF ne paraît pas sans conséquences, il est normal en l’état actuel du travail, 
d’accorder plus de crédit à l’évolution 2006-2011 mesurée par ParcAuto que par celle donnée par BdF. Nous 
retirons donc les chiffres Bdf 2011 de la comparaison des dépenses de carburant (tableaux 17 et 18). 

 
Tableau 18 : Dépenses de carburant des ménages (euros 2013) 

 Panel ParcAuto (moyennes sur 5 ans) Enquête BdF (y-c ménages non motorisés) 

 1994-1998 1999-2003 2004-2008 2009-2013 BdF 1995 BdF 2001 BdF 2006  

A1a 1332 1396 1615 1551 1203 1289 1151  

A1bB1 1228 1258 1414 1362 1178 1306 1158  

A1cd 1420 1258 1728 1684 1255 1524 1304  

A2B2 1381 1578 1719 1687 1434 1497 1430  

A3B3 1530 1693 1778 1655 1547 1689 1483  

UU>10 1035 1063 1091 1038 1063 1103 901  

France 
métro. 

1147 1214 1284 1234 1196 1279 1114  

Sources : Insee Enquêtes budget des familles 1995, 2001,2006, accès CASD ; Sofres Panel ParcAuto 1993-2013 

 

Les séries des valeurs selon les types géographiques sont bien corrélées (le coefficient de corrélation vaut 
de 0,83 à 0,92 pour six valeurs). Au niveau national, les observations ParcAuto sont supérieures en 2006, 
globalement du même niveau que celles de BdF en 1995 et 2001, mais généralement supérieures dans les 
espaces peu denses, ce qui confirme le besoin de comparer les sous-échantillons. Les deux enquêtes 

                                                 
18

 Par exemple, en 2011, l’enquête BdF demande les kilomètres parcourus pendant le temps de tenue du carnet. 
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montrent à chaque fois une dépense supérieure dans les espaces périurbains les plus proches des villes 
(A3-B3) et un écart qui s’accroît entre les espaces peu denses et les unités urbaines de 10.000 habitants et 
plus. Mais les variations entre les autres espaces peu denses sont moins constantes. On remarque une 
divergence entre les deux enquêtes : les dépenses dans les espaces très peu denses sont régulièrement 
supérieures à celle des petits pôles dans ParcAuto et sont similaires dans BdF. Il convient de s’assurer que 
les échantillons ont bien la même structure dans ces espaces. 

 
Tableau 19 : Dépenses de carburant des ménages (évolution) 
 

Evolutions A1a A1bB1 A1cd A2B2 A3B3 UU>10 Tout Prix 
consom-
mation 

Prix 
carbu-
rants 

Parc 
Auto 

BdF Parc 
Auto 

BdF Parc 
Auto 

BdF Parc 
Auto 

BdF Parc 
Auto 

BdF Parc 
Auto 

BdF Parc 
Auto 

BdF 

1995-2001 5% 7% 2% 11% -11% 21% 14% 4% 11% 9% 3% 4% 6% 7% 8% 23% 

2001- 2006 16% -11% 12% -11% 37% -14% 9% -4% 5% -12% 3% -18% 6% -13% 10% 27% 

2006- 2011 -4%  -4%  -3%  -2%  -7%  -5%  -4%  8% 25% 

Sources : Insee Enquêtes budget des familles 1995, 2001,2006, accès CASD ; Sofres Panel ParcAuto 1993-2013 

Lecture : dans chaque ligne, 2 colonnes par type d’espace : la colonne impaire est l’évolution ParcAuto et la paire est celle 

de BdF. Les deux dernières colonnes sont les évolutions des prix à la consommation et des prix des carburants) 

 

La forte baisse entre les observations BdF 2001 et 2006, à protocole de collecte constant, paraît forte par à 
la variation observée selon ParcAuto. Mais au moins elle ne contredit pas l’hypothèse selon laquelle les 
kilométrages des ménages ont baissé dans l’espace peu dense après 2000. 

 
Figure 22 : Dépenses de carburant par type d’espace peu dense selon BdF et ParcAuto (euros 2013)  
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Sources : Insee Enquêtes budget des familles 1995, 2001,2006, 2011 accès CASD ; Sofres Panel ParcAuto 1993-2013 

 

 

L’exercice de comparaison peut aussi être tenté sur les achats de véhicule, ce jusqu’en 2011. Il semble 
moins périlleux malgré des valeurs ParcAuto clairement trop faibles en 2004 et 200519. Les dépenses sont 
néanmoins de 20% plus élevées dans ParcAuto, ce qui paraît excessif et nous conduit à ne publier que le 
tableau des évolutions. Une analyse supplémentaire sera utile pour en comprendre l’origine, et pour vérifier 
en particulier la cohérence des champs et des échantillons de ménages selon les différents niveaux de 
motorisation entre les deux enquêtes.. 

 

 

                                                 
19

 Les valeurs 2004 et 2005 sont remplacées par des interpolations à partir des années 2002, 2003, 2006 et 2007 
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Tableau 20 : Evolution des dépenses des ménages pour achats de véhicules (euros 2008) 
 

 
Evolution 2001-2006 Evolution 2006-2011 

 
ParcAuto  Bdf  ParcAuto  Bdf  

A1a -8% 49% 13% -4% 

A1bB1 -9% -20% -7% -5% 

A1cd -4% -14% -12% 26% 

A2B2 -2% 16% -2% -2% 

A3B3 -13% 18% 6% -12% 

UU>10 -3% -1% -6% -14% 

France métro -4% 3% -4% -7% 
Sources : Insee Enquêtes budget des familles 1995, 2001,2006, 2011 accès CASD ; Sofres Panel ParcAuto 1993-2013 

 

 

 

2.6.3 Premiers enseignements 

 

Cet exercice est loin d’être achevé. La comparaison présente certaines incohérences qui demanderaient de 
nouvelles vérifications. Il nous paraissait néanmoins utile de l’inclure dans le présent rapport. Dans l’objectif 
général du projet, la possibilité d’analyser selon des types sociaux et spatiaux les dépenses relatives aux 
véhicules et les dépenses de carburant grâce à la source BdF peut apporter un complément déterminant 
pour analyser l’évolution des kilométrages parcourus et confirme le plafonnement de la circulation au début 
des années 2000, même dans les espaces les moins denses. Cette source apporte aussi des informations 
sur l’état des véhicules, via les dépenses d’entretien, utilisés et les achats d’automobile par les ménages. A 
notre connaissance, cette source a peu été utilisée dans cette perspective. La comparaison entre BdF et 
ParcAuto est potentiellement intéressante et permettrait d’analyser les évolutions à un rythme de 5 ans. 

La comparaison par ensemble territoriaux de l’espace peu dense paraît cependant donner des résultats trop 
bruités, vus les aléas des enquêtes sur la motorisation ou l’activité des ménages résidant dans l’espace peu 
dense. Il importe de trouver les meilleures conditions méthodologiques pour réaliser cette comparaison et 
savoir l’interpréter car le protocole du carnet de dépenses, surtout réduit à une semaine, ne semble 
permettre l’analyser des dépenses liées à l’automobile que sur un échantillon important. Des techniques 
d’analyse sophistiquées devront sans doute être mobilisées. Le travail n’a pu être qu’ébauché ici. 
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2.7 Les enjeux des typologies sur les indicateurs de mobilité 

 

L’objet de cette section est d’évaluer l’influence de la classification20 géographique, en tant que zonage 
conditionnant le calcul d’indicateurs statistiques. Il existe en analyse spatiale une importance littérature sur ce 
problème connu sous l’acronyme « MAUP » pour « modifiable areal unit problem » (Openshaw 1984). 

Rappelons que dans le cadre du projet, nous n’envisageons pas de zonages administratifs résultant en partie 
de l’histoire mais des zonages construits pour une période de référence, selon une méthode de classification 
appliquée sur tout le territoire français au moins métropolitain, généralement au niveau des communes. Ces 
zonages ont un double but : créer des agrégats représentatifs et homogènes par rapport à une variable 
géographique et, d’autre part, remplacer les identifiants de communes ou de périmètres plus petits, par des 
variables agrégées respectant les critères du secret statistique, c’est-à-dire : empêchant l’identification des 
répondants. Ces zonages traduisent des contrastes territoriaux qui ont un impact plus ou moins direct sur la 
mobilité. Par exemple un contraste entre un territoire économiquement et démographiquement dynamique et 
un territoire perdant des emplois et vieillissant devrait se traduire par une plus grande mobilité dans le 
premier. Un contraste de densité entre deux zones économiquement et démographiquement similaires se 
traduira par un usage supérieur de l’automobile. Dans le premier cas, l’effet de la différence territoriale est 
indirect, dans le second, il est direct.  

Selon les contrastes qu’ils traduisent, les zonages révèleront ou lisseront plus ou moins les différences de 
comportement concernant la mobilité. Nous allons comparer ici les effets de quatre zonages sur quelques 
indicateurs de mobilité locale ou domicile-travail. C’est un travail exploratoire qui ne prétend pas épuiser un 
vaste sujet mais éclairer sur les conséquences d’utilisation des zonages et en tirer quelques propositions 
pour enrichir éventuellement ceux qui sont fournis. 

La section contient deux parties et une brève conclusion. Dans la première, on compare des indicateurs de 
mobilité calculés sur quatre classifications géographiques différentes afin de comprendre comment ces 
variables montrent les contrastes de mobilité. Dans la seconde, nous présentons un exemple de fabrication 
d’une autre variable géographique appliquée aux données des enquêtes ECAM et conçue pour créer des 
cellules assez grande pour assurer le respect du secret statistique en restant homogènes du point de vue de 
la mobilité. 

 

2.7.1 Quatre zonages et un questionnement 

 

Quel peut être l’effet d’un zonage sur les réponses à des questions sur la mobilité et notamment l’usage de 
l’automobile ? Pour une première approche, nous comparons ici les mêmes indicateurs calculés sur quatre 
classifications du territoire métropolitain. Deux classifications ont été réalisées par notre équipe, l’une a été 
réalisée en 2013 dans le cadre d’une commande de la Datar ; la dernière est le zonage en aire urbaine, 
variable présente dans la plupart des productions de l’Insee. Pour comparer les indicateurs, il nous faut 
d’abord construire un référentiel conceptuel commun à ces classifications : une table de correspondance 
floue visant surtout à exprimer des oppositions catégorielles entre types de territoires, plus ou moins bien 
implantées dans ces classifications. Nous en tirons ainsi une nouvelle catégorisation territoriale qui sera 
placée en face des indicateurs calculés à partir de l’ENTD 2008 sur ces quatre zonages. 

Dans un premier temps, nous présentons les cartes et les classes de ces zonages, puis la table de 
correspondance et enfin cinq tableaux pour des indicateurs de mobilité : part modale de l’automobile 
(conducteur ou passager) pour des déplacements en semaine, nombre de déplacements en voiture un jour 
de semaine, distance parcourue en voiture quotidiennement un jour de semaine, temps de déplacement 
domicile-travail. Cette liste pourrait être étendue pour aborder d’autres dimensions de la mobilité. 

 

                                                 
20

 L’emploi des termes classification et typologie est très peu différencié et nous ne chercherons pas, peut-être à tort, à 
creuser la différence sémantique. 
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La typologie « DEST-ESIU » a été construite par classification ascendante hiérarchique sur les coordonnées 
d’une analyse en composante principale sur les communes extérieures agglomérations de 10.000 habitants 
et plus. Les variables de l’ACP décrivent la structure et la dynamique démographique (proportion de 
certaines classes d’âge, croissance de la population), les relations avec le voisinage (part de l’emploi dans la 
commune par rapport à l’emploi dans le voisinage) ou encore l’occupation du sol et du bâti (proportion de 
résidence secondaires, part de la superficie agricole dans la commune). L’analyse est détaillée dans le 
rapport Hubert et al. 2012). Cette carte (A) est visuellement proche de celle produite pour la Datar par l’INRA, 
Thema-Bourgogne et le Cemagref (C) qui intègre en plus de la démographie et du voisinage des variables 
d’activité économique dans ces communes.( http://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/observatoire-des-
territoires/fr/typologie-g-n-rale-des-campagnes-fran-aises). Le zonage en aire urbaine 2010 sépare les 
grandes agglomérations qui concentrent les emplois des communes périphériques sous leur influence 
mesurée par les navettes domicile-travail (B). La carte (D) présente la typologie par croisement de densités 
locales et de voisinage utilisé dans le reste du rapport, dans une version à 7 classes utilisées pour l’article 
paru dans Economie et Statistique. Ajoutons que pour une fois, nous considérons aussi les communes 
denses. 

 

2.7.1.1 Cartes et légendes 

 
 

 
 

Carte 11 : Quatre classifications communales applicables à l’espace peu dense 

 

Typologie Datar Typologie Dest-EcoStat 

Typologie DEST-ESIU 

A B 

C 

D 

http://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/observatoire-des-territoires/fr/typologie-g-n-rale-des-campagnes-fran-aises
http://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/observatoire-des-territoires/fr/typologie-g-n-rale-des-campagnes-fran-aises
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Légende de la typologie DEST-ESIU 

 Agglomérations de 10.000 habitants et plus 

 

 Espace peu dense touristique et dynamique 
 Campagne à démographie et occupation mixte 
 Campagne à démographie vieillissante et occupation touristique 
 Périurbain en croissance démographique moyenne 
 Périurbain en croissance démographique forte 
 Bourgs et petites villes 
 Campagne à démographie vieillissante 
 

Légende de la typologie DATAR 

 

Légende du zonage en aire urbaine 

 
Légende de la typologie Dest-EcoStat 
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2.7.1.2 Table de correspondance 

Pour construire cette table de correspondance, nous avons cherché les oppositions de structure 
géographique qui étaient implantées dans les quatre classifications et assimiler des catégories 
sémantiquement proches. La premières de ces oppositions est, bien sûr, la faible ou forte densité traduite par 
l’appartenance ou non à une unité urbaine dépassant un seuil de population (10.000 pour les typologies 
Dest) ou d’emplois (10.000 pour la Datar), avec des degrés éventuels (3 seuils d’emploi pour le ZAU). A 
l’intérieur de l’espace peu dense, c’est l’opposition entre espaces périurbains et isolés de l’influence d’une 
métropole, qui est à mettre en avant. A l’intérieur de ces trois grandes classes, des catégorisations sont 
opérées pour lesquelles nous proposons les rapprochements suivants. Précisons bien qu’il ne s’agit pas 
forcément de corrélation statistique forte. 

Dans la campagne isolée, les deux classifications Dest séparent les villages et les bourgs, contrairement aux 
deux autres. La classification Datar propose une catégorisation selon le dynamisme démographique et 
l’activité économique dominante (agricole, touristique, diversifiée). Cette catégorisation se retrouve dans les 
classes de la typologie Dest-Esiu. Il semble que la classe F_CFD_ESERV à activité touristique dynamique 
contienne plus de bourgs ou petites villes, où le patrimoine culturel et touristique se concentre généralement. 
La périurbanisation peut être considérée comme un cycle où l’on peut classer les communes selon des 
phases de forte croissance ou de maturation avec éventuellement développement économique endogène. 
Mais la réalisation de ces phases dépend de la taille ou du dynamisme du pôle urbain et ne correspondent 
donc pas forcément à des seuils de distance par rapport à la métropole. Le ZAU distingue les tailles de pôle, 
la typologie Datar, le dynamisme démographique et l’économie, Dest-ESIU, le dynamisme démographique et 
Dest-Eco-Stat traduit pour beaucoup la distance au pôle urbain. C’est l’illustration de l’idée de 
correspondance floue. Dans l’espace dense enfin, non détaillé par la typologie Datar, il est important de faire 
apparaître l’opposition entre les cœurs denses des agglomérations et les franges de banlieue, ainsi que les 
catégories de taille. Pour Dest-Esiu, les communes denses sont catégorisées en fonction de leur contact ou 
non avec des communes périurbaines ou rural. Pour le ZAU, c’est la taille du pôle et pour Dest-Ecostat, la 
densité du voisinage, qui en contexte dense, traduit surtout la taille de l’unité urbaine.  

 
Tableau 21 : Table de correspondance approximative des classifications communales 
 

 
Types conceptuels ZAU Dest-

EcoStat 
Datar Dest-

ESIU 

Peu 
dense 

Faible 
influence 
urbaine 

Agricole 

400 
A1a 

F_C_AI CL12 

Faibles revenus F_CFD_PRESA CL16 

Faibles revenus, touristique F_CFD_PRESTOU CL9 

Touristique dynamique F_CFD_ESERV CL11 

Bourgs A1b-B1 _ CL8 

Périurbain 

Economie diversifiée 212, 222, 300 A1c-A1d F_CVLV_DIF 
CL27 

Croissance résidentielle, transition 120 A2-B2 F_CVLV_PRES 

Forte croissance résidentielle 112 A3-B3 F_CVLV_DYN CL7 

Forte densité 

environnement peu dense 
211, 221 

C1 

Hors champ 

D_RU 

moyenne densité C2 D_PU 

forte densité dominante 111 C3 D_DS 

 

ZAU : Zonage en aires urbaines 2010 (Insee) : 

111   Commune appartenant à un grand pôle (10 000 emplois ou plus) 
112   Commune appartenant à la couronne d’un grand pôle 
120   Commune multipolarisée des grandes aires urbaines 
211   Commune appartenant à un moyen pôle (5 000 à moins de 10 000 emplois) 
212   Commune appartenant à la couronne d’un moyen pôle 
221   Commune appartenant à un petit pôle (de 1 500 à moins de 5 000 emplois) 
222   Commune appartenant à la couronne d’un petit pôle 
300   Autre commune multipolarisée 
400   Commune isolée hors influence des pôles 
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DEST-EcoStat 

A1a   Espace de très faible densité 
A1b-B1  Petits pôles 
A1c-A1d  Espaces périurbains les moins denses 
A2-B2  Espaces périurbains de densité intermédiaire 
A3-B3 Espaces périurbains les plus denses 
C1 Espace dense isolé 
C2 Périmètre dense étendu  
C3 Périmètre dense très étendue 
 
 

Datar 
F_CVLV_DYN  Campagnes des villes, du littoral et des vallées urbanisées : densifiées, en périphérie 

des villes, à très forte croissance résidentielle et à économie dynamique 
F_CVLV_DIF Campagnes des villes, du littoral et des vallées urbanisées : densifiées, en périphérie 

des villes, à croissance résidentielle et dynamique économique diversifiée 
F_CVLV_PRES Campagnes des villes, du littoral et des vallées urbanisées : densifiées, du littoral et 

des vallées, à forte croissance résidentielle et à forte économie présentielle 
F_C_AI Campagnes agricoles et industrielles sous influence urbaine plus faible 
F_CFD_PRESA Campagnes des villes, du littoral et des vallées urbanisées : à faibles revenus, 

économie agricole et présentielle 
F_CFD_PRESTOU Campagnes des villes, du littoral et des vallées urbanisées : à faibles revenus, 

croissance résidentielle, économie présentielle et touristique 
F_CFD_ESERV Campagnes des villes, du littoral et des vallées urbanisées : à faibles revenus, 

croissance résidentielle, économie présentielle et touristique dynamique, 
éloignement des services d'usage courant 

Hors champ Communes des unités urbaines de plus de 10 000 emplois 

 

 
DEST-ESIU 
 
CL27 Périurbain en  croissance démographique moyenne 
CL8 Bourgs et petites villes 
CL7 Périurbain en croissance démographique forte 
CL11 Peu dense touristique dynamique 
CL9 Campagne à démographie vieillissante 
CL16 Campagne à démographie vieillissante et occupation touristique 
CL12 Campagne à démographie et occupation mixte 
D_DS Espace dense Cœur d’agglo >10.000h 
D_RU Espace dense Contact rural agglo >10.000h 
D_PU Espace dense Contact périurbain agglo >10.000h 

 

 

2.7.1.3 Comparaison d’indicateurs de mobilité 

 

Les indicateurs choisis sont liés à la densité, ainsi qu’à l’âge et à l’activité des ménages (tableaux 21 à 24). 
On voit l’intérêt de distinguer plusieurs classes urbaines, même dans une étude à l’échelle nationale car 
l’utilisation de la voiture varie fortement selon les catégories urbaines (10 à 15 points pour les parts modales, 
10 à 15 km pour les distances quotidiennes parcourues en voiture pour tous motifs). Il est également 
important de considérer les bourgs ou petites villes qui se distinguent aussi par une utilisation de la voiture 
nettement plus faible que dans le reste de l’espace peu dense. La proximité à la grande ville augmente le 
temps de trajet domicile-travail, du fait en partie, de la plus grande utilisation des transports en commun. Les 
classifications à base économique des communes sous faible influence urbaine ne semblent pas entraîner 
en revanche de différences significatives dans l’usage des voitures ou des distances parcourues pour tous 
motifs. 
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Tableau 22 : Part modale de la voiture un jour de semaine selon quatre classifications de l’espace peu dense 

Part modale de la voiture (conducteur ou passager) dans les déplacements de semaine 

   ZAU Dest-
EcoStat Datar Dest-

Esiu 

Peu 
dense 

Faible influence 
urbaine 

Agricole 

77,9 
79,9 

81,0 81,4 

Faibles revenus 78,0 78,8 

Faibles revenus, touristique 79,5 79,9 

Touristique dynamique 76,4 82,2 

Bourgs 73,2 _ 68,5 

Périurbain 

Economie diversifiée 81,1 81,3 74,3 
81,8 

Croissance résidentielle, transition 80,6 79,1 80,0 

Forte croissance résidentielle 78,0 74,2 73,0 80,2 

Forte densité 

environnement peu dense 
67,3 

65,8 

56,8 

67,1 

moyenne densité 59,8 58,8 

forte densité dominante 57,4 50,1 53,6 
Source : SOeS-Insee-Inrets, Enquête nationale transports et déplacements ENTD 2008, accès CASD 

 
Tableau 23 : Distance parcourue en voiture un jour de semaine selon quatre classifications de l’espace peu dense 

  
Distance parcourue en voiture en semaine 

   ZAU Dest-
EcoStat Datar Dest-

Esiu 

Peu 
dense 

Faible influence 
urbaine 

Agricole 

35,0 
39,1 

38,1 36,4 

Faibles revenus 36,4 36,8 

Faibles revenus, touristique 37,1 37,7 

Touristique dynamique 33,8 36,2 

Bourgs 28,9 
 

28,8 

Périurbain 

Economie diversifiée 36,6 37,6 36,2 
38,4 

Croissance résidentielle, transition 39,5 36,4 33,7 

Forte croissance résidentielle 35,1 31,2 31,0 36,8 

Forte densité 

environnement peu dense 
30,9 

20,5 

24,7 

27,3 

moyenne densité 18,5 20,9 

forte densité dominante 19,1 16,1 16,0 
Source : SOeS-Insee-Inrets, Enquête nationale transports et déplacements ENTD 2008, accès CASD 

 
Tableau 24 : Nombre de déplacements en voiture un jour de semaine selon quatre classifications de l’espace peu dense 

Nombre de déplacements en voiture par jour, en semaine 

   ZAU Dest-
EcoStat Datar Dest-

Esiu 

Peu 
dense 

Faible influence 
urbaine 

Agricole 

2,9 
3,0 

3,1 3,0 

Faibles revenus 2,8 3,0 

Faibles revenus, touristique 2,9 2,9 

Touristique dynamique 2,7 2,8 

Bourgs 2,9 
 

2,6 

Périurbain 

Economie diversifiée 2,9 2,9 2,9 
3,0 

Croissance résidentielle, transition 3,1 3,1 3,1 

Forte croissance résidentielle 3,0 2,9 2,7 3,1 

Forte densité 

environnement peu dense 
2,6 

2,7 

2,1 

2,7 

moyenne densité 2,4 2,3 

forte densité dominante 2,4 1,8 1,9 
Source : SOeS-Insee-Inrets, Enquête nationale transports et déplacements ENTD 2008, accès CASD 
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Tableau 25: Temps habituel de trajets selon quatre classifications de l’espace peu dense 

Temps habituel de trajet domicile-travail 

   ZAU Dest-
EcoStat Datar Dest-

Esiu 

Peu 
dense 

Faible influence 
urbaine 

Agricole 

15,9 
18,2 

21,0 20,8 

Faibles revenus 18,5 20,5 

Faibles revenus, touristique 17,6 17,4 

Touristique dynamique 15,3 18,3 

Bourgs 16,0 
 

18,4 

Périurbain 

Economie diversifiée 19,9 20,8 22,2 
25,1 

Croissance résidentielle, transition 22,0 20,8 20,3 

Forte croissance résidentielle 23,3 24,0 23,4 21,4 

Forte densité 

environnement peu dense 
15,8 

17,1 

23,6 

18,3 

moyenne densité 17,6 22,5 

forte densité dominante 23,6 26,7 26,6 
Source : SOeS-Insee-Inrets, Enquête nationale transports et déplacements ENTD 2008, accès CASD 

 

L’exercice présenté ici est partiel, de par les zonages et surtout les indicateurs de mobilité choisis. Il vise 
surtout à montrer la variété des structures qui peuvent constituer le contexte spatial d’un territoire peu dense. 

 

2.7.2 Enjeux d'une codification géographique respectant des règles d'anonymisation des 
fichiers d'enquête aupres des ménages 

 

Cette section présente la fabrication d’une codification géographique réalisée pour les enquêtes ECAM, qui 
sont diffusées par le réseau Quetelet sans code commune car ils doivent respecter les critères 
d’anonymisation. Il permet d’illustrer la méthode d’anonymisation par création d’ensembles territoriaux 
homogènes contenant un nombre minimum de personnes. Les codes communes des enquêtes ECAM 
n’étant plus disponibles et ayant peut-être disparu, ce cas illustre aussi les nombreuses situations où les 
variables géographiques d’un jeu de données sont à prendre telles quelles avec parfois une documentation 
succincte. 

Afin d'éliminer le risque d'identification indirecte, les numéros des communes de résidence sont 
généralement effacés sur les fichiers de diffusion, ainsi que ceux des communes des lieux de travail ou 
d'étude, des origines et des destinations des déplacements. Comme les chercheurs, particulièrement dans le 
dompaine des transports, ont besoin d'une description spatiale fine, plusieurs solutions, plus ou moins 
satisfaisantes, ont été apportées à ce problème, qui est maintenant résolu par un accès lourd au Centre 
d'Accès Sécurisé à Distance (CASD). On peut citer notamment la multiplication des variables spatiales pour 
l'Enquête Nationale Transport et Déplacements (ENTD) de 2007-08.  

Remontant aux années 1980, nous décrivons ici la recodification en zones d'au moins 10 000 habitants, 
demandée par l'INSEE pour la mise à disposition des Enquêtes de Conjoncture auprès des Ménages 
(ECAM). Si la concordance avec les nomenclatures spatiales élaborées pour cette recherche s'avère 
suffisante, on pourra envisager de remonter les séries statistiques jusqu'au milieu des années 1970. Le 
problème ne se pose plus à partir de 1984, car nous disposons des données de ParcAuto, panel de 
volontaires géré par la SOFRES et non de ménages tirés aléatoirement par l'INSEE. 

  

2.7.2.1 Codification de zones d'au moins 10 000 habitants retenues pour cerner la dimension spatiale (code TYPO) 
 

Il s'agit  d'un code à 16 caractères, cernant au plus près de la contrainte des 10.000 habitants, les zones 
définies par les critères disponibles au début des années 1980 (ZPIU, unités urbaines, strates du plan de 
sondage, régions et départements). Toutes les références aux codes Insee sont relatives au RP 1975. 
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1) ZPIU : 3 caractères 

Ce code contient : 

o pour les 133 plus grandes ZPIU : leur code Insee (749 à 881), 

o pour les autres ZPIU : "1" suivi du numéro de région (pour satisfaire au seuil de 10.000 habitants, 
les régions "Corse" et "Provence-Alpes-Côte d‘Azur" ont été regroupées sous le code "99"), 

o pour les zones rurales hors ZPIU : "0" suivi du numéro de département (pour respecter la règle des 
10.000 habitants, le département 90 a été rattaché au 70, le 91 au 77 et le 95 au 78). 

2) CONCENTRATION DES ZPIU : 1 caractère 

On a réparti les ZPIU en deux groupes en fonction de la proportion des habitants résidant dans leurs deux 
plus grosses unités urbaines. On a codé : 

 "2" quand cette proportion est supérieure à 63,7 % : « ZPIU concentrées », 

 "1" quand cette proportion est inférieure à 63,7 % : « ZPIU étalées », 

 "0" pour les zones rurales hors ZPIU 

Pour respecter la barre des 10.000 habitants, la frontière entre les codes "1" et "2" a dû être relevée à 68,3 % 
pour la région "Basse Normandie" (25) et aménagée pour la région "Limousin" (74). 

Ce critère d'étalement des ZPIU s'est rarement avèré significatif pour expliquer les comportements automobiles. 

3) CATEGORIE DE COMMUNE : 5 caractères  

Ce code contient : 

o pour les unités urbaines de plus de 10.000 habitants, leur code Insee comprenant le numéro du 
département de rattachement (2 caractères) et un numéro d'ordre (3 caractères), 

o pour les unités urbaines de moins de 10.000 habitants : 

 "10100" si elles appartiennent à une petite ZPIU (dont le numéro Insee est inférieur à 749), 

 "20100" si elles appartiennent à une grande ZPIU hors celle de Paris (n° de ZPIU entre 749 et 880), 

 le numéro du département suivi de "100" quand elles appartiennent à la ZPIU de Paris (n°Insee 881), 

o - pour les communes rurales : 

 "00000" quand elles n'appartiennent pas à une ZPIU, 

 "10000" quand elles appartiennent à une petite ZPIU", 

 "20000" quand elles appartiennent à une "grande ZPIU" autre que celle de Paris, 

 le numéro du département suivi de "000" quand elles appartiennent à la ZPIU de Paris. 

N.B.(1) - Quand la partie rurale ou l'ensemble des unités urbaines de moins de 10,000 habitants d’une « grande ZPIU » 
ne dépassait pas le seuil de 10000 habitants, on l'a reclassé dans les « petites ZPIU » pour respecter ce seuil. Le tri 
entre « grandes » et « petites » ZPIU n'est donc pas là complètement rigoureux, mais les exceptions sont peu nombreuses. 

N.B. (2) - Pour l'agglomération parisienne, les deux premiers chiffres du code « Catégorie de commune » désignent le 
département de la commune et non celui de rattachement de l'agglomération. 

4) REGION : 2 caractères 

Il s’agit du code Insee modifié compte tenu du regroupement opéré entre « Provence, Alpes, Côte d'Azur » et 
« Corse » en un code "99", déjà signalé plus haut. 

Là encore la distribution entre régions n'est pas toujours stricte. Pour les unités urbaines ou les zones péri-
urbaines des ZPIU traversées par une frontière de région, on a retenu la région majoritaire. C'est seulement 
pour la périphérie de Saint-Etienne (partie rurale et unités urbaines de moins de 10.000 habitants de la ZPIU 
870) que l'on a pu maintenir le découpage régional, compte tenu du seuil des 10.000 habitants. 

5) CANTONS RURAUX : 1 caractère. 
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Ce code, qui remplace une typologie socio-spatiale des communes d'Ile-de-France élaborée par N. Tabard 
au CREDOC, utilise l'information disponible via les strates de sondage : 

o  - "0" : Canton entièrement rural, 

o  - "1" : canton partiellement urbanisé, 

o  - "9" : autres strates (urbaines). 

6) CENTRE-PERIPHERIE : 1 caractère. 

On a codé : 

 "0" pour la plus grosse commune de chaque unité urbaine pluricommunale (quand elle peut être 
distinguée, compte tenu de la règle de 10.000 habitants), 

 "1" pour les autres communes de plus de 10.000 habitants de chaque unité urbaine, 

 "2" pour les autres communes appartenant à une unité urbaine, qui ont dû être agrégées, 

 "3” pour les villes isolées (unité urbaine ne comportant qu’une seule commune), 

 "4" pour les unités urbaines où le seuil de 10.000 habitants n'a pas permis d'isoler un centre, 

 "5” pour les petites unités urbaines codées "20100" ou "numéro du département suivi de 100" au 
code "catégorie de commune" (caractères 5 à 9), 

 "6" pour celles codées "10100" au code "catégorie de commune", 

 ”7” pour les zones rurales codées "20000" ou numéro du département suivi de "000" au code 
"catégorie de commune", 

 “8” pour celles codées "10000" au code "catégorie de commune", 

 "9" pour celles codées "00000" au code "catégorie de commune". 

7) GRANDES COMMUNES : 3 caractères. 

Le code utilisé est le numéro Insee de la commune pour celles qui ont pu être isolées compte tenu de la 
barre des 10.000 habitants. Pour les autres, figure le code "000".  

> On construit ainsi une nomenclature en 1911 zones, comptant en moyenne environ 30 000 habitants. 

 

Les analyses effectuées à partir des enquêtes ECAM montrent que la reconstitution de la nomenclature à 
partir du code Dest-EcoStat est bien sûre d'autant meilleure que nous prenons un niveau aggrégé (93% en 4 
classes, 83% en 7 classes et 78% en 12 classes). Elle est bonne pour les zones denses, mais difficile pour 
les zones peu peuplées, surtout pour celles dont l'environnement est plus dense. La principale conclusion est 
la suivante : on peut rétropoler des séries jusqu'aux années 1970, sur la base des enquêtes ECAM, mais en 
ne cherchant pas à désagréger la nomenclature au-delà de 7 classes. Toutefois, puisque le niveau de 
densité est respecté, on peut espérer que les indicateurs de mobilité ne seront pas incohérents avec ceux 
construits sur la typologie Dest-Ecostat, ce qui peut être vérifié sur les données ParcAuto. 

 

2.7.3 Conclusion du sous-chapitre 2.7 

 

Le thème abordé dans ce chapitre est récurrent à toute étude de géographie quantitative. Il n’était pas dans 
les objectifs du projet de le traiter mais seulement de produire une réflexion appuyée sur des analyses 
pratiques afin de mieux contrôler ce problème. L’exercice présenté ici est donc partiel, de par les zonages et 
surtout les indicateurs de mobilité choisis. Il vise surtout à montrer la variété des structures qui peuvent 
constituer le contexte spatial d’un territoire peu dense. 

La situation idéale, à nos yeux, est celle où l’accès au code commune permet d’implanter une classification 
géographique construite pour mettre en évidence la structure spatiale que l’on suppose déterminante pour un 
comportement décrit dans une enquête statistique. Cette situation peut cependant requérir l’accès au CASD, 
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or celui-ci est coûteux. Une autre stratégie peut être de mieux exploiter l’apparat géographique des sources 
de données anonymisées. Les variables habituellement diffusées par l’Insee peuvent en effet être 
combinées. Au vu des tableaux du 2.7.1, on a ainsi tout intérêt à croiser le zonage en aire urbaine avec la 
taille d’unité urbaine de la commune, pour toutes les communes situées hors des pôles, afin de séparer les 
villages de moins de 2000 habitants des bourgs de 2000 à 10.000 habitants ou des villes de 10.000 et plus. 
Le département peut séparer les campagnes touristiques des autres, ainsi que les confins de l’aire urbaine 
de Paris qui déborde de l’Ile de France. La taille des aires urbaines et la variable type de commune urbaine 
(ville-centre / banlieue / ville isolée) permettra aussi de catégoriser les communes des pôles urbains. Ce 
travail est à réaliser dans la mesure de la disponibilité de ces variables dans le jeu de données mais aussi en 
limitant le nombre de classes réalisées  et en s’assurant d’un effectif suffisant dans chaque classe.  

Ce que ne permettent pas ces variables en revanche, ou très incomplètement, c’est de retrouver la position 
du lieu dans les gradients urbains. Il est rarement possible de savoir si une commune de la couronne 
périurbaine d’une grande ville est proche ou éloignée de la banlieue, par exemple. Les classifications 
géographiques opèrent comme la discrétisation d’une variable continue. 
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2.8 Développement du Dataverse : entrepôt institutionnel de données 
de la recherche 

 

L’Etat français c’est résolument engagé depuis 2012 dans une politique d’ouverture des données 
publiques21, accompagnant ainsi le mouvement international de l’Open Data. L’Europe de la recherche et de 
l’innovation se positionne nettement, notamment à travers le programme cadre Horizon 202022, en faveur de 
l’Open Access, soit le mouvement d’ouverture et de partage des résultats scientifiques. Dans le même 
temps, les entreprises doivent faire face à la révolution du Big Data.  

Dans ce contexte, les données de la recherche constituent l’un des nouveaux défis de la gestion 
scientifique : comment conserver et protéger ces données, les mettre à disposition d’autres chercheurs, faire 
le lien avec les publications ? 

L’une des réponses amorcée à l’échelle de l’Ifsttar est une infrastructure légère de conservation et de 
diffusion de jeux de données de recherche en ligne, réalisée dans le cadre du projet Belgrand, « grand 
équipement pour l'utilisation de bases de données » : un projet collaboratif financé par la DRI du Ministère de 
l'écologie (2011-2013) qui vise à promouvoir un meilleur référencement des jeux de données et de leurs 
utilisations, ainsi que la diffusion des travaux d'ingénierie sur les données. Le présent projet prévoyait une 
action pour mettre cet outil en application. Cette application sera réalisée ultérieurement dans le cadre du 
schéma directeur informatique de l’institut, pour le volet de gestion des données de la recherche. 

 

2.8.1.1 L’outil : le Dataverse de l’IFSTTAR 

L’outil choisi pour développer cette infrastructure, l’application web Dataverse23, offre une certaine souplesse 
dans l’organisation et la gestion des jeux de données. Comme l’explicite la page d’accueil de tout réseau 
Dataverse : « A Dataverse is a container for research data studies » et « A study is a container for a research 
data set. It includes cataloging information, data files and complementary files ». Un dataverse est un 
contenant, une boîte dans laquelle sont rangé des jeux de données de recherche. Les études désignent les 
jeux de données accompagnés de leur description et, éventuellement, d’une documentation complémentaire. 

 
Figure 23 : Copie d'écran de la page d'accueil du Dataverse de l'Ifsttar 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
21

 http://www.gouvernement.fr/action/l-ouverture-des-donnees-publiques 
22

 http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid71866/horizon-2020-le-programme-de-l-union-europeenne-pour-
la-recherche-et-l-innovation.html 
23

 “The Dataverse is an open source web application to share, preserve, cite, explore and analyze research data. It 
facilitates making data available to others, and allows you to replicate others work. Researchers, data authors, publishers, 
data distributors, and affiliated institutions all receive appropriate credit.” http://dataverse.org/about 
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Après la création d’un Dataverse principal comme entrepôt de données institutionnel -ici, celui de l’Ifsttar- il 
s’agit de créer au sein de celui-ci de multiples Dataverses secondaires, afin de constituer un réseau de 
conteneurs de données, organisés par départements, laboratoires ou chercheurs. Nous avons opté pour une 
catégorisation inspirée de l’organigramme de l’Institut. Les trois départements de l’Ifsttar actuellement 
représentés dans le Dataverse sont ceux qui ont participé à son alimentation lors de la phase de constitution 
du prototype, soit : 

 Aménagement, mobilité et environnement (AME) 

 Matériaux et structures (MAST) 

 Composants et systèmes (COSYS) 

 

Le réseau Dataverse Ifsttar contient donc des dataverses de départements, dans lesquels se trouvent des 
dataverses de laboratoires, reflétant le fonctionnement de l’institut et le déroulement des projets de 
recherche. 

Il est toujours en cours d’institutionnalisation pour vérification que tout se déroule correctement du point de 
vue juridique. 

 

2.8.1.2 Une collection dans un Dataverse : description 

Au sein de cette organisation, l’application Dataverse propose en outre d’utiliser la notion de « collection » 
pour organiser les jeux de données de façon thématique. C’est donc cette possibilité qui a été exploitée pour 
regrouper et diffuser les données relatives aux zonages et typologies géographiques, nationaux ou locaux, 
utilisés dans les études sur la ville, la ruralité et la mobilité. 

Afin de préserver l’aspect multidisciplinaire du Dataverse, la collection « mère » de notre entrepôt s’intitule 
« Sciences humaines et sociales ». Cela laisse également toute latitude pour créer, au sein de cette 
collection, des subdivisions disciplinaires larges (une collection « Economie » pourrait y trouver place) ou au 
contraire très fines, comme celles constituées avec les données issues du projet « La face cachée de la 
dynamique de la mobilité : rôle des zones peu denses dans l'évolution à long terme des territoires et de la 
mobilité ». 

 

2.8.1.3 Les jeux de données répertoriés dans cette collection 

Deux modèles de grille de métadonnées –ou template, en anglais et dans le vocabulaire de l’application 
Dataverse- ont été mis au point, à partir de normes et standards internationaux, pour correspondre aux 
besoins des chercheurs et leur permettre de décrire au mieux les jeux de données déposés dans le 
Dataverse de l’Ifsttar. 

Le premier, à vocation généraliste, volontairement court et simple, s’inspire de la norme de l’association 
internationale DataCite24. Le second est issu de la norme DDI25 (pour Data Documentation Initiative) et 
correspond spécifiquement aux données d’enquêtes et de statistiques des SHS. C’est donc celui qui est 
utilisé pour décrire les jeux de données de la collection « Données géographiques ». 

La collection « Données géographiques » et ses subdivisions proposent actuellement huit jeux de données -
ou studies dans le vocable de l’application. 

 

                                                 
24

 “We are a not-for-profit organisation formed in London on 1 December 2009. Our aim is to: establish easier access to 
research data on the Internet ; increase acceptance of research data as legitimate, citable contributions to the scholarly 
record ; support data archiving that will permit results to be verified and re-purposed for future study.” 
https://www.datacite.org/about-datacite 
25

 “The Data Documentation Initiative (DDI) is an effort to create an international standard for describing data from the 
social, behavioral, and economic sciences. Expressed in XML, the DDI metadata specification now supports the entire 
research data life cycle. DDI metadata accompanies and enables data conceptualization, collection, processing, 
distribution, discovery, analysis, repurposing, and archiving.” http://www.ddialliance.org/what 

http://www.w3.org/XML/
http://www.ddialliance.org/specification
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3 Perspectives : de nouveaux terrains de recherche 

 

Le projet est parti de questions posées sur la dynamique de la mobilité et sur sa partie mal connue, hors des 
espaces urbains denses. Beaucoup de données peuvent informer sur les espaces peu denses mais leur 
exploitation requiert un référentiel géographique commun qui n’existait pas dans les jeux de données 
archivés et qui ne peut pas être construit à partir des variables géographiques (apparat géographique) de ces 
jeux de données. Une fois ce référentiel construit et intégré dans les bases de données, nous avons pu 
produire des résultats de recherche. La démarche de construction d’un référentiel spatiale est relativement 
lourde et difficile à partager puisque son utilisation peut requérir l’utilisation du CASD. Une approche plus 
souple des zonages est envisageable en combinant les variables disponibles dans l’apparat géographique de 
façon à traduire les structures spatiales qui influencent les comportements de mobilité et en premier lieu la 
densité. 

Dans l’espace peu dense, la dynamique de la mobilité dépend fondamentalement de l’usage de l’automobile. 
En dehors du transport scolaire, les transports en commun sont inexistants dans la mobilité locale sauf en 
quelques situations exceptionnelles. Le recours à la marche et aux deux roues a beaucoup diminué ces 
dernières décennies au profit de l’automobile. Ce recours parait tombé à un niveau marginal des les espaces 
les moins denses, mais peut se maintenir dans les petites villes, à condition que leur base économique 
résiste à la crise.  

Pour l’ensemble des espaces peu denses cependant, nous observons une moindre utilisation de la voiture 
que nous pouvons corréler à plusieurs tendances de moyen et long terme : l’augmentation des coûts du 
carburant, l’appauvrissement des espaces éloignés des métropoles et le vieillissement de la population. Le 
renchérissement du transport dans les espaces peu denses apparaît ainsi à travers l’allongement des 
distances domicile-travail, l’équipement automobile qui continue à s’accroître, l’augmentation de la part du 
budget des ménages consacré au transport (alors qu’elle diminue dans l’espace dense) : un ensemble de 
facteurs limitant la mobilité. La baisse de la mobilité automobile dans les zones peu denses s’est produite au 
début des années 2000 et n’apparaît donc pas dans la comparaison des enquêtes nationales sur les 
transports 1994 et 2008. C’est la confrontation de ces enquêtes avec le panel ParcAuto, sur une zonage 
géographique adapté, qui a permis de s’en assurer et de confirmer grâce aux enquêtes budget des familles 
2001 et 2006.. Le recensement montre aussi que la mobilité automobile ne se réduit pas seulement à cause 
du vieillissement de la population, mais aussi à cause de la décroissance économique des petits pôles isolés 
qui contribue par ailleurs à un allongement en moyenne des distances domicile-travail.  

Parallèlement, du côté des espaces denses, ce sont plutôt les coûts liés à la congestion et à la perte de 
temps qui augmentent. Le nombre de déplacements quotidiens y diminue malgré le transfert modal de la 
voiture vers les transports en commun dont les coûts sont plus contrôlés par la puissance publique, mais 
néanmoins en hausse. L’opposition entre ces dynamiques devient problématique dans les espaces 
intermédiaires proches des grandes agglomérations auxquels ils sont parfois raccordés par des axes de 
transport en commun, mais où l’utilisation de la voiture est très majoritaire. Cet espace apparaît très 
fractionné et son aménagement est un enjeu majeur qui transparaît par exemple dans le projet du Grand 
Paris. 

Ce constat demande à être précisé. Le corpus de données qui a été rassemblé permet encore bien des 
exploitations, en particulier les enquêtes budgets des familles et emploi du temps. Il laisse à suggérer 
cependant que le problème de la mobilité en zone peu dense tient plus au financement de la demande de 
déplacement qu’au niveau de l’offre de transport ; en d’autres termes : qu’il serait plus économique et 
organisationnel qu’infrastructurel. Ainsi une voie à explorer davantage pour les politiques de mobilité dans 
l’espace peu dense pourrait être d’aider à réduire les coûts de transport en automobile et leur efficacité 
énergétique grâce à un remplissage accru des véhicules, à leur meilleur entretien ou à des systèmes de 
livraison de marchandises plus efficaces. La faible densité ne permet pas la rencontre aléatoire de demandes 
de déplacement convergentes sur une plateforme internet, comme on peut le voir sur les sites de covoiturage 
à longue distance entre deux villes importantes. En revanche, les liens sociaux de voisinage y sont plus forts, 
ce qui peut être une voie pour une organisation plus solidaire de la mobilité. 
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La catégorisation de l’espace entre faible et forte densité risque cependant de devenir caricaturale si l’on 
n’accorde pas une place essentielle à l’articulation entre ces types d’espace. Le rôle des espaces 
intermédiaires peut ainsi être envisagé comme celui de « charnière » (Gottmann 1961), un rôle plus ou moins 
complexe à tenir en fonction de la taille de l’agglomération.  

 

Comment suivre ces évolutions ? Le tour d’horizon effectué sur les sources de données mobilisables apporte 
quelques débuts de réponse. Il semble d’abord essentiel de suivre les dynamiques territoriales grâce au 
recensement, éventuellement les enquêtes annuelles (EAR) : emploi et domicile-travail, observer les petites 
villes, les domiciles-travail à longue distance que l’on sait mal interpréter faute d’enquête précise sur la 
question. Or ces navettes à longue distance ont un impact important sur le développement de marchés 
spécifiques de transport (train, covoiturage, autocars), sans parler des problèmes familiaux ou de santé 
qu’elles peuvent provoquer. Il faut suivre également les revenus des ménages et leurs dépenses pour le 
transport (BdF, ParcAuto). Une autre zone d’ombre est la mobilité des auto-entrepreneurs pour lesquels la 
catégorie domicile-travail n’apprend rien et dont le nombre croît. 

Les espaces de transition ou « espaces charnières », sont heureusement couverts par les EMD même si on 
souhaiterait, à l’instar du rapport Cuillier, plus de précision pour l’intérieur des communes périphériques entre 
les quartiers ayant accès aux transports en commun et les autres. Dans ces espaces, les coûts en temps et 
en argent doivent être considérés puisque les ménages ont à faire face à la fois à des problèmes de 
congestion de la circulation et de conciliation de budgets logement et transport. Pour la question du temps, 
les enquêtes emploi du temps paraissent pouvoir être davantage utilisées. 

La disposition de zonages adaptés et diffusés avec les sources statistiques reste une condition nécessaire 
pour mener un tel travail, en suivant au plus près des débats et discussion menés au CNIS sur les besoins 
en statistiques territoriales. Il faudra notamment se préparer à un remplacement progressif des zonages 
fondés sur les communes à ceux fondés sur les carreaux européens, ce qui permettrait d’ailleurs d’observer 
à plus grande échelle les espaces de densité intermédiaire. 
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4 Sigles utilisés 

 

BdF :  Enquête nationale sur les budgets des familles 

BPR : Base permanente des équipements 

CASD : Centre d’accès sécurisé aux données 

CNIS : Conseil national de l’information statistique 

DADS : Déclaration annuelle des données sociales 

EAR :  Enquête annuelle de recensement 

EdT : Enquête nationale sur les emplois du temps 

ENTD : Enquête nationale sur les transports et les déplacements 

RP : Recensement de la population 
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5.2 Jeux de données utilisés  

 

Recensement de la population 1975, Fichier détail "Individus" au 1/5ème, INSEE [producteur], Centre 
Maurice Halbwachs (CMH) [diffuseur]. 

Recensement de la population 1990, Fichier détail "Individus" au 1/4, INSEE [producteur], Centre Maurice 
Halbwachs (CMH) [diffuseur]. 

Recensement de la population 1999 : Fichier détail "Individus" au 1/20ème, INSEE [producteur], Centre 
Maurice Halbwachs (CMH) [diffuseur]. 

Recensement de la population 2006-2011 INSEE [producteur et diffuseur] 

Fichier logements complets : fichiers FD_LOGEMT_2006.TXT à FD_LOGEMT_2011.TXT, 

Fichier Mobilités professionnelles des actifs occupés : déplacements commune de résidence / commune de 
travail : fichiers FD_MOBPRO_2006.TXT à FD_MOBPRO_2011.TXT, 

Fichiers de documentation géographique 2006 et 2012 : Tab_geo_RP2006.xls, table-appartenance-geo-
communes-au-01-01-2012.xls 

Données carroyées à 1 kilomètre. Carte des estimations carroyées de la population. Fichier 
ECP1KM_09_MET.ZIP, INSEE [producteur et diffuseur]. 

Répertoire géographique des communes RGC®. Editions 1990 et 2012, IGN [producteur et diffuseur]. 

Route 500®. Edition 2012, IGN [producteur et diffuseur]. 

Enquête nationale transports 1994 MEDDE SES, INSEE, Inrets [producteurs] Centre Maurice Halbwachs 
(CMH) [diffuseur]. 

Enquête nationale transports et déplacements 2008 MEDDE SOeS, INSEE, Inrets [producteurs] Centre 
Maurice Halbwachs (CMH) [diffuseur]. 

Panel ParcAuto 1994-2013, TNS Sofres [producteur], IFSTTAR-AME-DEST [dépositaire]. 

Enquêtes budget des familles 1979, 1985, 1989, 1995, 2000, 2006, 2011, INSEE [producteur] Centre 
Maurice Halbwachs (CMH) [diffuseur]. 

 Enquête emploi du temps 1986, 1999, 2011 INSEE [producteur] Centre Maurice Halbwachs (CMH) 
[diffuseur]. 

Enquête emploi du temps 2011 

 

Les calculs de distance réseau et de temps de parcours du distancier H2 Network sur les domicile-travail du 
recensement ainsi que la composition de la typologie communale des densités locale et de voisinage sont 
disponibles auprès des auteurs. 

 Sondage au vingtième 1999 

Recensement rénové de la population (RRP, fichiers ASCII convertis en SAS) 

Fichiers détails Logement (FD_LOGEMT), Mobilité domicile-travail (FD_MOBPRO) et Domicile-étude 
(FD_MOBSCO) ainsi que fichiers annexes (Géographie, tableaux détaillés communaux…), pour les 
dates suivantes : 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011 et 2012 
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6 Annexes 

6.1 Accord relatif à la communication de renseignements individuels 
ayant trait à la vie personnelle et familiale, avec prolongement 
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 Prolongement de l’autorisation pour deux ans 
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6.2 Variables de la base homogénéisée tirée des enquêtes budgets des 
familles de l’Insee, 1985, 1989, 1995, 2001, 2006 et 2011 

 

6.2.1.1 Séries des dépenses 1985-2011 

 

Nous avons construit des séries pour 40 variables de différents niveaux d’agrégation définis selon la 
nomenclature COICOP. 

 

Deux totaux : 

DTot_CN : dépenses totales au sens de la comptabilité nationale 

DTot_tt : dépenses totales 

 

Au niveau 1 des grands postes fonctionnels : 

D01Alime '01 Produits alimentaires et boissons non alcoolisées 

D02BoiTa '02 Boissons alcoolisées et tabac 

D03Habil '03 Habillement et chaussures 

D04Logem '04 Logement, eau, gaz, électricité et autres combustibles 

D05Maiso '05 Ameublement, équipement ménager et entretien courant de la maison 

D06Sante '06 Santé 
 D07Trans '07 Transport 
 D08Commu '08 Communications 

D09Loisi '09 Loisirs et culture 

D10Ensei '10 Éducation 
 D11Resta '11 Hôtellerie, cafés, restauration 

D12Biens '12 Autres biens et services 

 

Dans la série « Transport », nous nous sommes rendus compte que le poste était très hétérogène entre les 
deux séries d’enquêtes et nous avons construit une série « sans saut » (D07Trans_ssaut) en retirant les 
dépenses pour $$$. 

Les séries « hôtellerie, cafés, restaurations » et « autres biens et services » n’ont pas pu être reconstituées, 
c’est pourquoi nous les avons souvent additionnées dans une variable : D1112Aut 

Il existe enfin un groupe de dépenses hors comptabilité nationale car n’occasionnant aucun versement de 
TVA, en premier lieu les impôts, les remboursements d’emprunts ou les aides ou pensions à d’autres 
membres de la famille ou anciens membres. 

 

Au niveau 2, pour la décomposition des groupes « habitation », « transport » et « hors compta-nat » : 

 

D04LoyerHab loyers d’habitation effectifs 

D04LogEnerg Electricité, gaz et autres combustibles 

D07TrAchVeh Achats de véhicules 

D07TrFrUtVe Utilisation de véhicules personnels 

D07TrServTr Services de transport 

D07TrAutDep Autres dépenses de transport 
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D13ImpotTax Impôts et taxes 

D13RembPrIm Remboursements d’emprunts immobiliers 

D13GrosTrav Remboursements d’emprunts pour gros travaux dans le logement 

 

Au niveau 3 pour la décomposition de certains postes selon la résidence (principale ou secondaire), le type 
d’énergie de chauffage ou de carburant, l’achat de véhicule neuf ou d’occasion. Ces séries ne sont pas 
toujours robustes mais peuvent aider à comprendre des variations des groupes du niveau 2 : 

 

D04LoyerResPr : loyers pour la résidence principale 

D04LoyerResSc : loyers pour une résidence secondaire 

D04LogEnElGaz : Dépenses pour l’électricité et ou le gaz de ville (non séparables) 

D04LogEnElect : Dépenses pour l’électricité seule 

D04LogEnGazLq : Dépenses pour gaz liquéfié 

D04LogEnLiqui : Dépenses pour combustible liquide (mazout) 

D04LogEnSolid : Dépenses pour combustible solide (bois charbon) 

D07TrAchAutoT Achats de véhicules (neufs et occasion) 

D07TrAchAutoN  Achats de véhicules neufs 

D07TrAchAutoO  Achats de véhicules d’occasion 

D07TrCarbLubr Dépenses pour carburants et lubrifiants 

D07TrServiAir Dépenses de transport aérien 

D13ImpoTxAuto Impôts et taxes sur les automobiles 

D13RembImmoRP Remboursements de crédits pour la résidence principale 

D13RembImmoRS Remboursements de crédits pour une résidence secondaire  

 

 

6.2.1.2 Série des revenus 

En parallèle, des séries ont également été créées pour l’évolution des revenus, également selon la 
nomenclature de 2001, avec les mêmes problèmes de raccord entre les enquêtes de 1985-89-95 et 2001-06-
11. 

 

REVSAL_x = salariat et activité secondaire 

REVIND  = revenu des indépendants 

REVSAL_x + REVIND = REVACT : revenu de l’activité 

REVRET = retraites et pensions 

REVCHO = chômage 

REVSOC_r = autres revenus sociaux divisibles en 3  

- prest. familiales : REVFAM,  

- aide logement : REVLOG,  

- reste : RESTPRE) 

PALTOT = Pensions alimentaires et versements réguliers d_un autre ménage 

REVPAT1 = revenu du patrimoine sauf épargne bancaire, assurances vie et loyers industriels 
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REVPAT2 = revenu de l’épargne bancaire, assurances vie et loyers industriels (après 1995) 

REVEXC_r95 = ressources exceptionnelles sans les ventes immobilières, divisible en 2 : 

- REVVEN = ventes de véhicules ou biens d_équipement, 

- R6ex7p = revenus ou cadeaux exceptionnels (y-compris héritages qui sont très variables) 

 

Les ventes d’immobilier ont des valeurs disparates et sont absentes de l’enquête 1995; 

 

Deux variables de revenu total sont calculées : avec ou sans revenus exceptionnels 

 

6.2.1.3 Série des variables ménage 

  

Plus faciles à homogénéiser, un total de 27 variables classées en 5 groupes :  

 

1. Profil de la personne de référence (PR) du ménage =  

- AGEPR : âge détaillé [variable numérique, longueur 8 caractères] 

- CSP42PR : professions et catégories socioprofessionnelles en 42 postes (actifs et 
retraités) [variable qualitative, longueur 8 caractères] 

- DIP14PR : diplôme détaillé [variable qualitative, longueur 8 caractères] 

- SEXEPR : sexe [variable qualitative, longueur 1 caractère]  

- SITUAPR : situation vis à vis de l_empploi [variable qualitative, longueur 15 caractères]  

2. Profil du ménage =  

- UC : nombre unités de consommation, calcul OCDE [variable numérique, longueur 8 
caractères]  

- NACTOCCUP : nombre actifs occupés [variable numérique, longueur 8 caractères]   

- NPERS : nombre de personnes [variable qualitative, longueur 8 caractères] 

- NENFANTS : nombre d_enfants [variable qualitative, longueur 8 caractères] 

- TYPMEN5 : type de ménage en 5 modalités (seuls, couples, avec enfants...) [variable 
qualitative, longueur 8 caractères] 

- MAA2A : année d_installation dans le logement [variable numérique, longueur 8 
caractères]   

3. Informations sur le logement du ménage =  

- TYPLOG : type de logement (maison/immeubles...) [variable qualitative, longueur 8 
caractères] 

- STALOG : situation vis à vis du logement (propriétaires, locataires,...) [variable qualitative, 
longueur 8 caractères] 

- SURFHABRP : surface habitable détaillée en m2 de la résidence principale [variable 
numérique, longueur 8 caractères] 

- CHAUFP : mode de chauffage principal (collectif/individuel, mixte, modes...) [variable 
qualitative, longueur 8 caractères] 

- ENERGS : utilisation d_autres sources d_energie pour le chauffage [variable qualitative, 
longueur 1 caractère] 

- SOURCP : principale source d_energie [variable qualitative, longueur 1 caractère]  
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- NBGAR : nombre de garage, boxes ou parkings [variable qualitative, longueur 8 
caractères] 

4. Informations sur l_equipement automobile du ménage =  

- NBVEHIC : nombre de vehicules dans le ménage [variable qualitative, longueur 8 
caractères] 

- Auto_DIESEL : nombre de vehicules de carburant diesel [variable qualitative, longueur 8 
caractères] 

- Auto_ESSENCE : nombre de vehicules de carburant essence [variable qualitative, 
longueur 8 caractères] 

- Auto_AUTCARB : nombre de vehicules de carburant ni essence ni diesel [variable 
qualitative, longueur 8 caractères] 

5. Identifiants et pondérations 

- IDENT_MEN (Identifiant du ménage)  

- PONDMEN (variable de pondération du ménage)  

- PONDREL (pondération harmonisée à total constant) 

- VAG (numéro de vagues d_enquete)  

- COMMUNE de résidence 
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6.3 Communication aux Journées Transport et Déplacements du RST 
(19-21 juin 2013) 

 

JOURNEES TRANSPORTS & DEPLACEMENTS DU RST 2013  

19, 20 ET 21 JUIN 

 

FICHE DE SYNTHESE DE PRESENTATION  
 

 

ATELIER N° 5 - MOBILITE DANS LES TERRITOIRES PEU DENSES : QUELS OUTILS D’OBSERVATION POUR 

QUELLES SOLUTIONS DE MOBILITRE ?  

 

 COORDINATEURS : JOEL MBALLA (SETRA), TRISTAN GUILLOUX (CERTU), ANNE AGUILERA (IFSTTAR) 

 

 

TITRE DE LA PRESENTATION : Nouvelles potentialités des outils statistiques existant avec le Centre d’accès 
sécurisé distant (CASD) 

Date de réalisation et/ou de 
publication 

 

Auteur(s) Jean-Paul Hubert 

Organisme(s) IFSTTAR/AME/DEST 

Diffusion / accessibilité  

Demandeur / client PREDIT GO3  
Appel à proposition 2012 du PREDIT GO3 Mobilités dans les régions urbaines » 
Initiatives individuelles et gouvernance de la mobilité  
Date de publication : 6 février 2012 
Clôture le 18 mars 2012 

Contexte de la prestation Projet : La face cachée de la dynamique de la mobilité : rôle des zones peu denses 
dans l'évolution à long terme des territoires et de la mobilité 

Objectifs du livrable L’objectif de la recherche commencée en septembre 2012 pour le PREDIT GO3 
est de mieux caractériser la dynamique de la mobilité dans les espaces peu 
denses. On veut pour cela utiliser les informations relatives à la mobilité des 
ménages dans les séries d’enquêtes nationales de l’Insee avec des zonages 
particuliers rendant compte de la diversité des territoires de faible densité et de leur 
évolution. 
L’introduction de nouveaux zonages dans une enquête suppose la connaissance 
de la commune, qui est une variable non diffusée par l’Insee autrement que par le 
Centre d’accès sécurisé distant (CASD). 
Un objectif annexe de la recherche est de mettre en place un site web d’archivage 
de zonages géographiques utilisés par des études afin de permettre leur 
réutilisation et la comparaison de résultats d’études sur des référentiels 
géographiques communs. 

Description succincte du 
contenu 

 Travail en cours 

Principaux résultats (attendus) Typologie de communes en zones de faible densité dans les années 2000, 1990 et 
1980 
Evolution de la mobilité selon les types d’espaces peu denses 
Croisement d’exploitations des enquêtes Insee transports, emploi du temps et 
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budget des familles, du recensement et de l’enquête Sofres ParcAuto 

 

 

6.4 Deux propositions d’article pour Economie et Statistique (numéro 
spécial sur le recensement rénové de la population) 

> Parutions prévues début 2016 

 

6.4.1 [Pierre Pistre] « Recensements et recensements rénovés de la population pour l’étude 

des migrations résidentielles et renouveaux démographiques des campagnes 

françaises (1968-2010) » 
 

 

 

Résumé de la proposition d’article 

 

 

A partir des recensements et recensements rénovés de la population depuis 1968, cet article propose une 

analyse détaillée du renouveau démographique des campagnes françaises. Il est examiné dans ses 

caractéristiques et inégalités temporelles, spatiales, sociodémographiques, en mettant l’accent sur les 

dynamiques migratoires qui ont alimenté les reprises rurales. Sur le plan méthodologique, l’étude s’appuie sur 

plusieurs dispositifs originaux d’exploration statistique des données : utilisation de concert de deux typologies 

nationales des campagnes françaises, définies à l’échelle des communes ou des bassins de vie ; étude 

longitudinale, depuis 1968, des trajectoires démographiques des communes ou bassins de vie qui composent les 

types de campagnes ; évaluation depuis 1982 du profil des migrants, et de leur poids dans les dynamiques 

démographiques générales, par calcul de taux d’accroissement moyen annuel de la population du au solde 

migratoire d’un groupe donné d’individus ; examen des migrations récentes, vers les communes non 

agglomérées de moins de 10 000 habitants des principaux types de campagnes, sur la base d’une exploitation 

annuelle des données du recensement rénové de 2004 à 2010. 

 

La totalité des campagnes considérées dans l’étude était en croissances démographiques moyennes sur la 

période 1999-2008. Plus ou moins significatives selon les cas, elles ont en commun de relever surtout de soldes 

migratoires positifs, qui rendent compte de l’attractivité accrue des territoires à dominante rurale. Les profils des 

individus impliqués dans les reprises rurales varient selon les types de campagnes, mais dans l’ensemble, une 

diversité de migrants contribue aux croissances rurales contemporaines. Les tendances se sont d’ailleurs 

confirmées et accentuées au cours des années 2000 : décennie marquée par la progression des effectifs de 

migrants et par la pluralité toujours prégnante des profils d’individus venus s’installer dans les différentes 

campagnes françaises. 
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6.4.2 [Jean-Paul Hubert, Jean-Loup Madre, Pierre Pistre] « Analyse de l’évolution de la 

distance domicile-travail dans les espaces peu denses grâce aux données annualisées 

du recensement rénové (1999-2012) » 

 
Projet d’article accepté par le comité de rédaction de la revue (article en cours d’achèvement) 

 
Les années 2000 connaissent un plafonnement global de la circulation automobile en France comme dans la plupart 
des pays industrialisés (ITF/OCDE, 2012), et la motorisation des ménages se développe nettement moins vite que par 
le passé. En effet, le carburant s'est renchéri continument de 2004 à mi-2008, période suivie d'une grande volatilité 
avec des flambées successives, dans un contexte de croissance économique heurtée. Compte tenu de moindres 
besoins de déplacement motorisé et d'une desserte en transport collectif bien améliorée, c'est naturellement chez les 
habitants des grandes agglomérations que le plafonnement de l'usage de l'automobile est le plus net, mais on a pu 
montrer (Grimal et al., 2013) que le plafonnement se manifeste aussi, plus haut et plus tard, chez les habitants des 
zones moins denses, considérées globalement (espaces ruraux ou périurbains, incluant des bourgs et petites villes 
isolées). 

Les navettes domicile-travail et domicile-étude représentent une part décroissante des déplacements mais toujours 
40% des distances parcourues. Elles sont un excellent marqueur de la mobilité des actifs et ont beaucoup contribué à 
la croissance des kilométrages parcourus (source : Sofres panel ParcAuto). Dans les territoires peu denses, la 
distance est l’un des principaux déterminants du coût de la mobilité. Elle augmente également la durée des transports 
scolaires et leur coût pour la collectivité. 

Les principales causes de cet accroissement des distances sont bien connues : (i) un mouvement centrifuge des 
ménages que le coût du logement repousse en périphérie plus lointaine des espaces métropolitains, et aussi 
touristiques, où se trouvent leurs emplois ; (ii) un mouvement inverse des emplois industriels ou de service qui, 
disparaissant des petits pôles industriels, chefs-lieux de cantons voire sous-préfectures, se concentrent dans les 
espaces métropolitains mais en se redistribuant dans les banlieues. Il peut arriver encore que des emplois à lieu de 
travail fixe soient remplacés par des emplois itinérants ou saisonniers notamment dans les services à la personne, 
l’artisanat ou le tourisme. La série des enquêtes nationales « Transports » a permis de préciser ces évolutions pour 
différents motifs de mobilité locale (Hubert et Delisle, 2010). 

L’éloignement croissant des ménages aux emplois peut donc limiter le développement de ces territoires peu denses, 
dont la population croît en moyenne, et le rend plus vulnérable aux variations des prix du carburant et à la baisse des 
ressources publiques. Devant faire face à un effort plus important, les ménages sont aussi moins enclins à renouveler 
leurs véhicules et gardent plus longtemps des automobiles plus polluantes. La faible densité empêche le 
développement des transports en commun toujours plus difficiles à subventionner (CAS, 2012 et CGEDD, 2011). Il 
faut bien sûr distinguer divers types d’espaces peu denses : péri-urbain, à dominante agricole, plus ou moins 
vieillissant, bourgs et habitat rural plus ou moins dispersés... 

Le recensement rénové constitue un instrument très intéressant pour le suivi de ces territoires peu denses qui sont 
composés essentiellement de communes de moins de 10.000 habitants. La recherche en tire deux avantages 
précieux : un recensement quinquennal et, mieux encore, la possibilité de suivre le phénomène annuellement par les 
enquêtes annuelles (EAR). L’homogénéité des groupes de rotation communaux mobilisés dans les EAR (Bertrand et 
al., 2002) garantit en effet une bonne précision pour l’étude des mobilités, qu’elles soient résidentielles (Pan Ké Shon, 
2007) ou quotidiennes, par groupes de communes. Les catégories d’espace de faible densité sont disponibles dans 
les études récentes d’un groupement de chercheurs pour le compte de la DATAR (DATAR, 2012) ou de travaux 
universitaires (Pistre, 2012). 

Nos exploitations en cours montrent que les distances à vol d’oiseau domicile-travail progressent nettement depuis 
2004, mais avec des fluctuations, qui dépendent du genre, du type de zone et peuvent être rapprochés de l’évolution 
du prix des carburants et de la conjoncture économique. La distance domicile-étude, stable pour les élèves du 
primaire, progresse pour ceux du secondaire ou du supérieur. L’équipement automobile des ménages, en comparant 
le nombre de véhicules et d’adultes dans chaque ménage, montre également une dynamique intéressante à étudier 
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selon quelques grands types nationaux de territoires de faible densité. Nous nous proposons d’explorer par des 
méthodes économétriques et cartographiques le lien de cette évolution avec le renouvellement de la population et le 
dynamisme local, vus notamment au niveau des bassins de vie réactualisés en 2012. Les échantillons de communes 
de moins de 10.000 habitants séparées selon les groupes de rotation du RRP, permettent d’avancer sur ces 
questions en s'appuyant sur des données exhaustives. 

Notre source principale est constituée par les fichiers détails logement, mobilité professionnelle et mobilité scolaire, 
géoréférencés à la commune qui sont aisément éclatés en année d’EAR. Sans compter les données 2012 bientôt 
disponibles, on en tire déjà des séries de 8 points (2004 à 2011) et 3 évolutions quinquennales (2004-2009, 2005-
2010 et 2006-2011) permettant d’analyser les relations entre évolution des territoires communaux et de la mobilité 
contrainte pendulaire de leurs habitants. Ce travail s’inscrit dans un projet de recherche financé par le Predit 4 GO3 
en 2012-2015 : « La face cachée de la dynamique de la mobilité : rôle des zones peu denses dans l'évolution à long 
terme des territoires et de la mobilité ».  
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6.5 Communication au colloque « Aux frontières de l’Urbain »  

6.5.1 Résumé de la communication au colloque « Aux frontières de l’urbain » (Avignon, 
22-24 janvier 2014) 

 
Pôles ruraux vs territoires périurbains : explorations statistiques des dynamiques démographiques et de 

mobilité des frontières de l’urbain en France métropolitaine 
 
Jean-Paul Hubert  
IFSTTAR – AME –DEST  
14-20 Boulevard Newton, Champs-sur-Marne, F77447 Marne-la-Vallée Cedex 2  
jean-paul.hubert@ifsttar.fr 
 
Pierre Pistre 
IFSTTAR – AME –DEST  
14-20 Boulevard Newton, Champs-sur-Marne, F77447 Marne-la-Vallée Cedex 2  
pierre.pistre@ifsttar.fr 
 
 

Résumé 

Cette communication analyse les dynamiques territoriales des frontières de l’urbain en France métropolitaine, à 
travers une typologie des communes élaborée au croisement de deux échelles de densité : locale et de 
voisinage. La classification est évolutive, utilisant les données de recensement depuis 1968, et repose sur une 
appréhension relative des densités à partir des distributions des déciles et quartiles des populations résidentes. 
Deux types de frontières de l’urbain sont distingués : les territoires périurbains, de niveau de densité locale plus 
faible que leur densité de voisinage, et les pôles ruraux, de tailles variées, pour lesquels les densités locales sont 
au contraire de niveau supérieur. Sont ensuite analysées les évolutions des types de communes délimités 
(quatre pour chaque type de frontières de l’urbain) et les trajectoires individuelles de passage vers l’une des 
catégories des territoires périurbains ou des pôles ruraux. Une dernière partie est consacrée à l’augmentation 
des distances de mobilité domicile-travail depuis 1990, à leurs variations entre types de communes et à certains 
traits des mobilités dans les territoires qui ont changé de catégories d’espace. 
Les analyses successives autour de la typologie des densités locale et de voisinage permettent d’examiner les 
tendances à l’urbanisation et à la désurbanisation, dans les contextes périurbains et pour les petites 
agglomérations intégrées à des voisinages largement ruraux. Depuis les années 1970-1980, les dynamiques de 
périurbanisation se poursuivent et se renforcent, et font accéder nombre de communes périphériques aux 
densités urbaines. Du côté des pôles ruraux, la tendance majoritaire est à la dédensification relative et absolue. 
Nombre des plus petits pôles ruraux et quelques pôles intermédiaires s’inscrivent par contre dans une tendance 
résolue à la densification locale.  

Mots-clefs 

Densité, typologie, urbanisation, désurbanisation, domicile-travail.  
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6.6 Programme du séminaire inter-laboratoires (CITERES, LVMT, 
DEST) sur « Mobilité et dynamiques des espaces ruraux »  

 

 

Workshop IFSTTAR – CITERES 

MOBILITE ET DYNAMIQUES DES ESPACES RURAUX 

 

Mercredi 5 février 

Ifsttar, Bâtiment Bienvenue 

LVMT, Salle A421, 4ème étage 

9h30-13h 

 

L’objectif de ce workshop est de faire le point et de discuter des recherches et thèses en cours à 

l’IFSTTAR et au laboratoire CITERES. Les discussions porteront sur les questions de recherche, les 

méthodologies mises en œuvre dans les différents travaux et les principaux résultats. 

 

PROGRAMME 

 

Accueil et tour de table (9h30-9h45) 

Clotilde Minster (9h45-10h15) « Variété des pratiques de mobilité dans le rural et comparaison avec 

l’urbain » 

Marie Huyghe et Hervé Baptiste (10h15-10h45) « Mobilité et urbanisme rural » 

Aude Crannois (10h45-11h) « Nouvelles mobilités rurales et développement de la mobilité électrique 

pour le transport de passagers » 

Teddy Delaunay (11h-11h15) « Les nouvelles mobilités rurales et le développement de la mobilité 

électrique pour le transport des passagers ; Recherches méthodologiques et accompagnement de 

démarches opérationnelles dans les territoires ruraux franciliens » 

Jean-Paul Hubert, Jean-Loup Madre et Pierre Pistre (11h15-11h45) « Approches statistiques des 

dynamiques de mobilité dans les espaces peu denses (Projets PREDIT FACADYMO et ANDEMO) : 

questionnements, dispositifs méthodologiques et premiers résultats » 

Hervé Baptiste, Anne Aguiléra (11h45-12h15) « Le projet MOBITER » 

Discussion générale (12h15-13h) 
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6.7 Résumés des communications acceptées et à venir 2014-2015 

6.7.1 Colloque international de géographie rurale  

Nantes (2 au 6 juin 2014) - « Les campagnes : espace d’innovation dans un monde urbain » 

Résumé accepté le 23 février 2014 (Pierre Pistre, Jean-Paul Hubert) 

 
Quelles innovations dans les pratiques de mobilité des (nouveaux) habitants  

des espaces peu denses français ? 
 

Le champ des mobilités est des plus intéressants pour examiner de manière croisée l’évolution des pratiques sociales et 
spatiales dans les espaces peu denses français, et les formes plurielles de renouveau démographique constatées depuis 
les années 1970-1980. Nous proposons d’analyser l’innovation dans ces espaces à l’échelle individuelle, sous l’angle 
privilégié des mobilités quotidiennes, en mettant l’accent sur les comportements des nouvelles populations. Quels que 
soient les types d’espace, les déplacements journaliers sont marqués par des répétitions de trajets et d’emploi du temps. 
Dans ce registre, les pratiques rurales ne dérogent en rien et comptent même parmi les plus routinières. 
Pour autant, les nouveaux résidents des espaces peu denses ne s’inscrivent pas nécessairement dans les mêmes 
schémas routiniers, les positions dans le cycle de vie et les occupations professionnelles contribuant par exemple à 
différencier leurs pratiques quotidiennes. Nous faisons ainsi l’hypothèse qu’étudier les évolutions et nouveautés des 
mobilités quotidiennes en France rurale revient surtout à s’intéresser aux pratiques des individus récemment installés. Les 
innovations ne seraient pas tant à chercher dans la modification des comportements d’anciens résidents, que dans 
l’originalité des mobilités des nouveaux arrivants, mises en œuvre en corollaire à leur changement de résidence. En outre, 
il peut être envisagé que l’ampleur des innovations, selon les types d’espaces peu denses et de campagnes, est liée au 
degré de recomposition des structures démographiques induite par les apports migratoires. 

Méthodes de recherche et terrains d’étude :  

La démarche de recherche est avant tout statistique et consiste en l’exploitation nationale de deux sources de données : 
les Enquêtes nationales transports et déplacements (ENTD) de 1994 et 2008, et les Recensements Insee de la population 
(RP) de 1990 et 2008. De plus, la délimitation des espaces peu denses en France métropolitaine repose, en premier lieu, 
sur l’utilisation d’une typologie communale à dominante morphologique élaborée par croisement des densités locales et 
de voisinage (Hubert et al., 2014), puis son association avec deux typologies plus fonctionnelles des campagnes – 
réalisées pour le compte de la DATAR (Hilal et al., 2012) et dans le cadre d’une thèse de géographie (Pistre, 2012) –, afin 
de rendre compte de la diversité des communes peu denses. Enfin, l’étude à proprement parler des mobilités 
quotidiennes des (nouveaux) habitants des espaces peu denses, et leurs évolutions depuis les années 1990, est réalisée 
au niveau des personnes de référence des ménages et s’effectue en trois temps : (1) portrait introductif des nouvelles 
populations (âges, catégories socioprofessionnelles, diplômes, revenus, etc.), définies selon la date d’emménagement 
dans le logement ou la commune de résidence, à partir des ENTD et RP ; (2) étude des trajets domicile-travail des actifs 
sur la base des mêmes sources de données ; (3) approfondissement des pratiques de mobilité des (nouveaux) habitants 
des espaces peu denses et de campagne (moyens de transport utilisés, journées types effectuées, pratiques de mobilité 
seul ou accompagné) à l’aide des seules ENTD. 

Principaux résultats : 

Dans un contexte d’accentuation des reprises démographiques des espaces peu denses au cours des années 2000, 
l’étude des profils des nouveaux arrivants souligne la diversité des populations impliquées : des jeunes actifs comme des 
retraités, des couples comme des personnes seules (avec ou sans enfants), des cadres comme des ouvriers, etc. Au 
regard des individus plus anciennement installés, les personnes de référence des nouveaux ménages sont plus diplômés, 
plus souvent actifs occupés mais aussi chômeurs, et présentent des revenus moyens légèrement supérieurs.  
L’analyse des trajets domicile-travail des nouveaux résidents des espaces peu denses met en évidence des distances et 
temps moyens de déplacement également supérieurs, par rapport aux autres résidents de ces espaces et des autres 
espaces (à l’exception des territoires périurbains en distance et en temps, et des espaces les plus denses en temps). 
Mais, une étude affinée au sein des espaces peu denses révèle des tendances plus variées au cours des années 2000 : 
les distances et temps sont plus élevés chez les nouveaux des campagnes périurbaines ou à dominante industrielle, mais 
inférieurs chez ceux venus s’installer dans les plus petits pôles des campagnes vieillies et agricoles du centre du pays. Il 
en est de même pour l’utilisation de la voiture individuelle : derrière une place hégémonique dans les trajets domicile-
travail des nouveaux et anciens des espaces peu denses, certaines inflexions apparaissent dans les mêmes campagnes. 



 

113 

 

6.7.2 Colloque Geopoint 2014 – 20ième biennale de géographie d’Avignon 

Avignon (12-13 juin 2014) – « Controverses et géographies » 

Sous-thème 2 : « Sujets à controverse » 

Résumé accepté le 23 février 2014 (Jean-Paul Hubert) 

 

Les zonages pour délimiter les villes : différents niveaux de controverse 
 

En 1996 l’Insee a remplacé dans sa panoplie des nomenclatures géographiques, les zones de peuplement industriel et 

urbain par le zonage en aires urbaines. Je propose d’entendre le « zonage d’étude » comme une « boîte noire » dans le 

sens donné par B. Latour (1989, pp.319-320) d’un rassemblement coordonné « d’actants humains et non humains » 

pouvant intervenir dans une controverse, ou permettant de l’éviter. Quel est le réseau d’actants mobilisés par un 

zonage comme celui des aires urbaines ? La liste est imposante : le découpage fondamental de la France en 

communes, leur classification dichotomique en communes rurales ou urbaines, le recensement organisé par la loi, mis 

en œuvre par l’Insee avec la collaboration des mairies et, par là, toute la population française répartie en « populations 

résidentes » ou « emplois au lieu de travail », des ordinateurs capables de traiter des fichiers de centaines de millions 

de lignes, mais aussi des statisticiens, géographes ou sociologues, qui ont réfléchi aux méthodes de production des 

zonages urbains et les ont comparées à celles des autres pays, les mêmes ou d’autres scientifiques qui utilisent ces 

zonages pour calculer des statistiques, des techniciens ou ingénieurs territoriaux qui s’y réfèrent pour élaborer des 

documents de planification des zones d’activités, des logements, des routes ou des transports, etc. Si une controverse 

se développe sur des représentations de territoires, elle pourra conduire à « ouvrir la boîte », c’est-à-dire à redonner 

des degrés de liberté à ce « réseau ». Cela peut se faire à plusieurs niveaux mais jusqu’à un certain point, qui pourrait 

interroger la façon dont la géographie fait des établissements humains un objet de connaissance.  

Le zonage en aire urbaine est une « boîte noire »utile car il est le référentiel implicite de toute étude ou action 

politique dépassant le cadre communal en milieu densément peuplé. R. Brunet le prévoyait en 1997 « Le travail 

réalisé est considérable, et rendra des services ». Se demande-t-on si une commune a sa place dans un périmètre 

de transport urbain ou dans un SCOT ? Il est toujours bon de s’en référer au ZAU même si de bonnes raisons 

peuvent exister pour ne pas le suivre. Les principes de fabrication du ZAU sont clairement expliqués par l’Insee, 

jusqu’aux corrections manuelles que reçoit parfois le zonage sorti d’ordinateur (Julien 2001, INSEE 2011). Le ZAU 

est, selon l’expression de Ch. Terrier un « zonage de savoir » et non pas « de pouvoir » (Benoist 1998), il est donc 

parfois négociable localement. 

Dans une étude statistique de niveau national, cependant, de telles négociations n’auraient pas ou peu de sens. 

Sans impact sur les résultats, elles empêcheraient les comparaisons entre les études. Le ZAU accède au statut de 

représentation exhaustive et optimale de l’aire d’influence des villes en tant que pôles d’emploi. Il sert donc à calculer 

les statistiques de référence sur les territoires dits urbanisés et sur la dynamique de l’urbanisation en France (Le 

Jeannic 1996). Mais, malgré l’accueil assez bienveillant des « aires urbaines » à quelques exceptions, leur 

complément dans le territoire appelé alors « espace à dominante rurale » trouve peu de soutien chez les ruralistes 

qui poussent à rouvrir la boîte dès 1997 pour compléter le ZAU avec des aires d’influence de « pôles ruraux » de 

moins de 5000 emplois (Schmitt et Gofette-Nagot 2000). L’histoire se répète lors de la publication du ZAU 1999 qui, 

dans sa version largement diffusée, exclut à nouveau les petites villes qu’il faut bien qualifier de « rurales ». Les 

mêmes équipes de recherche les font intégrer ultérieurement (Schmitt et al. 2002), tandis que d’autres équipes à 

l’INSEE proposent d’autres types de catégorisation de l’espace rural (Bigard et Durieux 2010). Enfin, l’édition 2010 

intègre dès sa parution les aires polarisées par les grandes et les petites villes. Il évite l’oxymore « villes rurales » en 

posant trois tailles de pôles, petits, moyens et grands, a priori tous urbains. Il renonce même à qualifier de « ruraux » 

les aires urbaines des petites villes et l’espace résiduel non polarisé, en arguant « du constat que les frontières entre 

urbain et rural ne sont pas franches » (INSEE 2011). La définition du rural par les aires urbaines n’aura donc pas 

survécu à cette controverse de 14 ans. L’espace hors des aires urbaines prend alors le nom de « Communes isolées 

hors influence des pôles ». Ces isolats géographiques ne sont pourtant pas des îles mais bien l’espace interstitiel 

entre des aires urbaines généralement disjointes. 
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D’autres controverses pourraient se développer. Ainsi l’extension rapide des grandes aires urbaines fait perdre son 

intérêt à la catégorie des communes polarisées par les métropoles, ratissant trop large là où l’on a besoin de 

préciser des types. Ce fut déjà le cas pour le ZPIU qui dut être abandonné après 1990. L’origine du problème est 

technique : l’aire urbaine naissant de la fusion de deux pôles dont les agglomérations se sont rejointes entre deux 

recensements (par exemple Aix et Marseille) est bien plus grande que la somme des aires urbaines des pôles 

séparés, même si aucun changement dans les navettes domicile-travail n’est intervenu (Julien 2007). Des solutions 

peuvent être trouvées, avec le nouveau maillage en carreaux par exemple (Lipatz 2011). Mais encore faudrait-il 

convaincre les utilisateurs de zonages d’échanger leurs anciens ZAUs, contre des nouveaux. 

Une autre critique existe, plus radicale, qui remet en cause la définition de l’urbain implantée dans le programme 

informatique déterminant les zonages, donc la boîte elle-même. Cette définition est accusée de ne pas faire parler le 

« fait réel » de l’urbanisation. Ainsi en 1997, peu après la publication du nouveau zonage par l’INSEE, J. Lévy 

accusait celui-ci d’avoir « cassé un thermomètre » – les zones de peuplement industriel et urbain – pour ne pas 

assumer un fait inacceptable aux yeux de la classe politique : la disparition du rural. Selon les ZPIU de 1990, en 

effet, la population hors ZPIU ne représentait plus que 3% de la population totale, ce qui signifiait, selon J. Lévy que 

la France était devenue entièrement urbaine. La controverse sur « l’espace à dominante rurale » qui s’est conclue 

par l’intégration des « pôles ruraux » à un système des aires urbaines semble être allée dans le sens de J. Lévy 

mais le rural s’est trouvé conforté quantitativement par le retour en grâce de la définition classique des 2000 

habitants agglomérés au chef-lieu, qui le hisse à 22% de la population totale. Les aires urbaines intègrent donc de 

plus en plus de communes rurales. Et, à l’inverse de J. Lévy, Th. Rebour affirme (2010) que le ZAU masque au 

contraire la désurbanisation du pays car il maintient dans une catégorie appelée « espace urbain » les ménages qui, 

par leurs trajectoires centripètes, ont précisément quitté les agglomérations et sont, de ce fait sortis de la 

« population urbaine » au sens des 2000 habitants. Une autre critique que nous adressons avec d’autres 

géographes travaillant sur les espaces ruraux ou de faible densité (Pistre 2012) est que ces zonages sont 

déconnectés de leur complément rural, qu’ils n’en expriment pas les dynamiques, voire poussent à les nier. 

Ces critiques ne sont valables cependant que si elles sont capables de proposer une autre boîte noire capable de 

rivaliser avec « la rigueur que l’on doit attendre de l’INSEE » (Brunet 1997), et qui risque d’avoir aussi « le revers de 

sa médaille ». R. Brunet se disait ainsi « frappé par ce que l’on est bien obligé d’appeler le côté technocratique de 

l’effort » (idem). Tel n’est pas le défaut des cartogrammes de J. Lévy (2013), par exemple, mais on pourra en 

revanche leur trouver un caractère volontairement spectaculaire, ou estimer que les zonages des ruralistes reposent 

trop sur des facteurs agricoles, paysagers ou de densité. On risque de remplacer la boîte noire actuelle par une 

autre souffrant de la même tare fondamentale : celle d’être construite de manière asymétrique, classant et 

organisant les observables dans une partie du territoire et rejetant ceux de l’autre partie comme non-classant. Or la 

frontière entre ces territoires est mouvante. Elle se déplace au profit de celui qui est associé aux observables 

classant, alors même qu’il intègre concrètement de plus en plus d’éléments de l’autre territoire, comme la faible 

densité, la gestion agricole de l’environnement, la saisonnalité des activités, etc. 

Le degré d’asymétrie est variable. Le passage de la ZPIU vers le ZAU a augmenté l’asymétrie car il a retiré du 

montage des observables ruraux – la « population des ménages ordinaires vivant de l'agriculture » – et d’autres non 

explicitement urbains – l’emploi industriel, comme en témoigne, dans la récente typologie des campagnes française 

de la Datar, la classe « Campagnes agricoles et industrielles, sous faible influence urbaine » (Datar 2012). Dans le 

ZAU, pas de place pour les indécis : en tant que centre d’emploi important, le « pôle urbain » est indiscutablement 

urbain ; ses emplois le sont donc, ainsi que ceux qui les occupent. Pourvu qu’ils soient assez nombreux dans leur 

commune de résidence, ils y propagent une essence urbaine et colonisent le substrat. Cette définition n’intègre que 

des actants situés, parfois de force, dans le camp désigné de l’urbain, à l’exception peut-être du seul nombre d’actifs 

par commune, statistique neutre bien que penchant quantitativement vers l’urbain. Or cette boîte noire produit une 

classe d’espaces, sinon ruraux du moins déclarés non-urbains. Encore plus fort : elle a pour but d’expliciter la 

conquête de l’espace urbain sur ce dernier, sans se soucier du fait que cette conquête produit simultanément un 

nouvel état de l’urbain comme du rural. 

Il en découle une contradiction que j’exprimerai en paraphrasant la critique de B. Latour à l’encontre de l’épisté-

mologie asymétrique. Celle-ci ne peut, selon lui, rien dire de vrai sur la science en train de se faire tant qu’elle ne 

mobilise des actants que dans le camp de la science déjà constituée. Le zonage en aire urbaine, bien qu’ouverte-

ment conçu à cette fin, ne pourrait donc rien dire de vrai sur l’espace urbain en train de se faire car il n’est construit 

qu’à partir de l’espace urbain institué, à une autre échelle, qui plus est. 
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A vouloir étirer la frontière de l’urbain et du rural en dilatant l’ancien périmètre des villes fortifiées pour l’ajuster au 

fonctionnement des espaces économiques contemporains, on rend cette frontière poreuse ou fractale. Elle n’enserre 

qu’un territoire de plus en plus mixte et elle n’est plus à même de séparer l’étendue selon des catégories 

dichotomiques. Mais si l’on admet que les établissements humains sont un mixte d’urbain et de rural, on peut ouvrir 

un autre débat : urbain et rural peuvent-ils encore être conçus comme des catégories dichotomiques ? Si non, que 

ne sort-on le rasoir d’Occam pour s’en débarrasser ? Si oui, pour quels objets géographiques à quelles échelles les 

qualités urbaines et rurales s’excluent-elles mutuellement dans l’étendue ? Si ces objets géographiques devenaient 

de nouvelles boîtes noires, parviendrait-on à étudier de manière symétrique les établissements humains, de forte ou 

faible densité de peuplement, comme l’articulation cohérente d’actants positionnés, urbains ou ruraux, toujours en 

train de se (re)faire ? 
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6.7.3 Colloque annuel de l’ASRDLF 2014 

Marne-la-Vallée (7-9 juillet 2014)  

Session spéciale n°10 : « Entre périurbain et périrual : adaptatibilité des territoires et des modes de vie aux 
enjeux de durabilité » 

Résumé accepté le 8 avril 2014 (Pierre Pistre, Jean-Paul Hubert) 

 
Des périphéries urbaines aux espaces peu denses : les dynamiques territoriales, démographiques et du 

marché de l’emploi, au prisme des mobilités domicile-travail 

 

Au même titre que les périphéries urbaines, les espaces peu denses, dont les habitants seraient condamnés 

aux longs déplacements en voiture, feraient aujourd’hui figure d’anti-modèle de développement territorial. Inversement, 

les espaces urbains pourraient trouver leur salut dans le modèle de la ville dense : objet central de politiques publiques 

chargées d’y réduire les distances parcourues et l’usage de l’automobile (Banister, 2008, 2011 ; Lévy, 2010). De ce 

point de vue, la dispersion de la population, l’éloignement des lieux de résidence et d’emploi, et la dépendance 

automobile induiraient des pratiques individuelles incompatibles avec les enjeux de durabilité des territoires. 

Les choix de localisation des ménages, cependant, ne reflètent pas l’adhésion au modèle dit « durable ». La 

plupart des territoires périurbains et de campagne en France sont aujourd’hui en phase de densification et de 

croissance démographique résultant de la poursuite des dynamiques de périurbanisation depuis les années 1970 

(Baccaïni et al., 2009 ; Floch et al., 2011) et de l’attractivité croissante de nombre d’entités à dominante rurale 

(Lepicier et al., 2007 ; Pistre, 2012).  

Du côté de l’emploi et des facteurs économiques de développement, plusieurs études ont par exemple montré des 

tendances à la déconcentration urbaine en région parisienne qui permettent à des périurbains de plus en plus 

éloignés d’accéder aux emplois métropolitains (ex : Gilli, 2004) ; d’autres travaux ont souligné l’importance de bases 

économiques autres que celle productive (surtout résidentielle et touristique) pour l’économie des territoires hors des 

contextes urbains (Davezies, 2008 ; Talandier, 2008). 

Cette présentation aborde la question de l’adaptabilité des territoires et des modes de vie sous l’angle des 

mobilités domicile-travail, en analysant statistiquement l’évolution des trajets individuels et des dynamiques 

territoriales qui y sont associées. En effet, cet objet d’étude demande de considérer les pratiques des résidents et 

travailleurs de mêmes territoires, ainsi que les changements démographiques et du marché de l’emploi à plusieurs 

échelles spatiales. L’étude des trajets domicile-travail dans les territoires peu denses et périurbains amène aussi à 

analyser leurs inscriptions dans des réseaux régionaux plus ou moins hiérarchisés, dont les pôles des différents 

niveaux sont plus ou moins dynamiques. L’étude statistique associera ici à des constations nationales, des analyses 

régionales à travers l’exemple de la Lorraine et de Midi-Pyrénées. 

 

 Une étape préalable a consisté en la mise au point d’une typologie des communes françaises selon leurs 

densités locale et de voisinage, à partir des données de recensement (Hubert et al., 2014). Celle-ci sert de 

nomenclature de référence pour classer les territoires peu denses et périurbains : les premiers correspondent aux 

communes les moins denses aux échelles locale et du voisinage, alors que plusieurs types périurbains ont en 

commun une disjonction entre densité locale assez faible et densité de voisinage bien plus élevée. Hormis la volonté 

d’utiliser une grille de lecture reposant sur des critères simples, harmonisés, reproductibles, et sans distinction 

préalable de l’urbain et du rural, cette démarche de classification a été privilégiée pour les corrélations observées 

entre niveau de densité et distance moyenne domicile-travail : la distance diminue lorsque la densité locale 

augmente mais, à densité locale constante, elle croît avec la densité de voisinage.  

 L’étude des mobilités domicile-travail repose aussi sur l’exploitation des recensements depuis 1982. Deux 

variables sont utilisées pour analyser les trajets individuels domicile-travail, moyennés à l’échelle d’un territoire ou 

d’un type d’espace : d’une part, la distance entre lieux de résidence et de travail – qui peut être décomposée en part 

des individus travaillant dans la commune de résidence, distance moyenne des trajets de faible et moyenne portée 

(de 0 à 45 km, hors travail dans la même commune) et part des trajets de longue portée (plus de 45 km) – et, d’autre 

part, le mode de transport des actifs pour se rendre à leur travail. Les données de recensement sont ensuite utilisées 

pour évaluer l’influence des dynamiques démographiques et d’emploi sur la mobilité domicile-travail : il s’agit 

d’indicateurs sur l’évolution du volume de population, celle des populations migrantes et des populations actives, et 

encore, des secteurs d’activité économique localisés au lieu de travail.  
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 L’analyse nationale des mobilités domicile-travail dans les espaces peu denses et périurbains, depuis les années 

1980, souligne l’allongement généralisé des distances moyennes parcourues et la part dominante des déplacements 

en voiture. On retrouve les signes de l’amplification des déplacements domicile-travail à l’extérieur des grandes 

agglomérations (Hubert, 2009) et, en particulier, du fait de la poursuite des dynamiques de périurbanisation 

(Baccaïni et al., 2007). 

Pour autant, derrière ces tendances moyennes se cachent des disparités locales, voire des discontinuités 

régionales, que les pratiques de mobilité domicile-travail semblent révéler dans les territoires peu denses et 

périurbains. A travers l’étude des dynamiques de mobilité en Lorraine et en Midi-Pyrénées, il s’agit d’en rendre 

compte aux échelles locales et régionales, et d’apporter différents éléments d’explication qui ont trait aux 

dynamiques démographiques et du marché de l’emploi. 
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L'utilisation de l'automobile par les ménages diminue dans les territoires 

peu denses, malgré l'éloignement croissant entre domiciles et lieux de 

travail. Analyse croisée par les enquêtes sur la mobilité et les données 

annualisées du recensement de la population 
 

Jean-Paul HUBERT, Pierre PISTRE, Jean-Loup MADRE 

IFSTTAR-AME-DEST 

jean-paul.hubert@ifsttar.fr 

pierre.pistre@parisgeo.cnrs.fr 

jean-loup.madre@ifsttar.fr 
 

Après des décennies ininterrompues de croissance, les distances parcourues en automobile par 

les ménages ont plafonné puis diminué, d’abord dans les grandes agglomérations, puis 

progressivement pendant les années 2000, dans des espaces de moins en moins denses. Or 

bien des explications données à ce phénomène dans le contexte urbain dense ne s’appliquent 

pas à des territoires où la mobilité dépend essentiellement de l’automobile. L’objectif de cet 

article est de mieux comprendre comment l’utilisation de l’automobile par les ménages s’est 

stabilisée puis a diminué dans les territoires peu denses, en combinant les sources statistiques 

sur la mobilité (ParcAuto et ENTD) et le recensement de la population. 

Cet ensemble de sources fait comprendre plusieurs dynamiques parallèles dans un contexte 

économique peu favorable. Tandis qu’une partie vieillissante des ménages continue à 

s’équiper en automobile et à rouler davantage, ceux qui disposent déjà de plusieurs véhicules 

réduisent les kilométrages parcourus en recentrant leurs activités plus près de chez eux et en 

reportant une partie de leur mobilité à longue distance sur d’autres modes de transport. En 

outre, les ménages comprenant un ou plusieurs actifs occupés, généralement multi-équipés, 

affectent de plus en plus leurs véhicules aux navettes domicile-travail, l’accès à l’emploi en 

dépendant. 
 

 

Cette étude fait partie d’un projet financé par le MEDDE dans le cadre du PREDIT 4 (2012-2016) intitulé La 

face cachée de la dynamique de la mobilité : rôle des zones peu denses dans l’évolution à long terme des 

territoires et de la mobilité (FACADYMO). Ce projet a pour objectif d’utiliser de manière plus approfondie les 

données de la statistique publique pour étudier la mobilité hors des grandes agglomérations. 

Il a aussi bénéficié d’une aide de l’État gérée par l’Agence Nationale de la Recherche au titre du programme 

Investissements d’avenir portant la référence ANR-10-EQPX-17 (Centre d’accès sécurisé aux données – CASD). 

L’utilisation du CASD pour cet article concerne, grâce à la levée du secret statistique sur le code commune des 

enquêtés de l’ENTD 2008, la possibilité de réaffecter ses données dans des typologies spatiales autres que celles 

proposées par l’Insee. 

Nous remercions enfin la Division Méthodes et Traitements des Recensements pour leur aide dans 

l’interprétation des données domicile-travail, ainsi que les relecteurs de la revue pour leurs avis constructifs. 

 

mailto:jean-paul.hubert@ifsttar.fr


 

163 

 

Introduction 
Les ménages réduisent leur utilisation de l’automobile, mais les explications données pour le 

contexte urbain s’appliquent mal aux espaces peu denses 

 

Depuis les années 1970 au moins, le kilométrage automobile
26

 par ménage a beaucoup crû 

grâce à l’augmentation du nombre de véhicules à disposition, alors que l’utilisation moyenne 

d’un véhicule pouvait au contraire baisser sur d’assez longues périodes (Join-Lambert et 

Thélot, 1981). Toutefois, d’après la Commission des Comptes des Transports de la Nation, la 

croissance des distances totales parcourues en automobile est stoppée depuis le milieu des 

années 2000 à l’échelle du pays (CCTN, 2015)
27

, et la circulation totale plafonne comme dans 

la plupart des pays industrialisés (BITRE, 2011). Par comparaison avec les années 1990, on 

constate à partir de 2006 que l’utilisation de l’automobile par les résidents des grandes villes 

diminue, d’après les Enquêtes Ménages Déplacements qui décrivent tous les 10 à 15 ans la 

mobilité à l’échelle d’un territoire urbain (De Solere, 2012). La comparaison entre les deux 

dernières enquêtes nationales sur les transports
28

 montre cependant que si le nombre de 

déplacements quotidiens est plus faible en 2008 qu’en 1994 dans les grandes 

agglomérations
29

, il est légèrement supérieur dans les territoires de faible densité 

corrélativement à un plus grand usage de l’automobile (Hubert, 2009). Mais l’usage de 

l’automobile n’a pas évolué de façon monotone pendant cette période. Utilisant le panel 

ParcAuto
30

, Grimal et al (2013) montrent en effet que les kilométrages parcourus par adulte se 

stabilisent aussi dans l’espace peu dense à partir du début des années 2000, comme dans les 

espaces plus denses, mais à un niveau supérieur. Ce phénomène appelé « peak travel » 

(Goodwin, 2012) ou « plafonnement de la circulation » se traduit dans les villes par une baisse 

des kilométrages parcourus par les ménages. Il pourrait donc en être de même dans l’espace 

peu dense. 

Pourtant la plupart des explications à la saturation de la mobilité automobile dans les zones 

denses s’appliquent peu ou mal aux territoires à faible densité. La congestion, qui réduit 

l’efficacité de la voiture, et l’amélioration des transports en commun sont typiques du 

contexte des grandes villes. Ailleurs, l’offre de transports en commun demeure faible et 

difficile à financer (Paul-Dubois-Taine, 2012 ; Raoul et Casteigts, 2011). Elle est 

principalement destinée aux scolaires et l’utilisation des réseaux de transports régionaux 

requiert généralement la voiture pour accéder aux gares. Les circulations y restent 

majoritairement fluides car les vitesses pratiquées en voiture sont plus élevées lorsque la 

densité est plus faible (Hubert et Delisle, 2010). L’augmentation des distances à franchir y a 

donc moins d’impact sur le temps de transport. Les ménages y sont toutefois plus sensibles au 

                                                 
26

 Dans l’article, les termes « voiture », « automobile » ou « véhicule » désignent indifféremment les véhicules à 
disposition des ménages, généralement de type « voiture particulière », parfois « véhicule utilitaire léger », 
sauf lorsqu’il s’agit du mode de transport selon le RP, qui peut inclure un usage, rare, de camions. 
27

 Ce bilan est établi à partir des comptages de la circulation sur le réseau national et des consommations de 
carburants sur la base de clés de répartition données par des enquêtes de structure et un fichier du parc 
roulant. Pour les véhicules des ménages métropolitains, ce sont les enquêtes Panel carburant de Worldpanel, 
Parc Auto de la Sofres et Enquête nationale transports et déplacements 2008 (SOeS, Insee, Inrets). 
28

 Ces deux enquêtes se sont déroulées dans l’intervalle d’une année en 1993-94 et 2007-08 en France 
métropolitaine. Nous les désignons par leurs initiales et l’année la plus récente : ENT (Enquête nationale sur les 
transports) 1994 et ENTD (Enquête nationale sur les transports et déplacements) 2008. 
29

 La notion d’agglomération est ici appréhendée à partir des unités urbaines de l’Insee : des communes ou 
ensembles de communes « présentant une zone de bâti continu qui compte au moins 2 000 habitants. » 
30

 Pour une présentation succincte des données du panel ParcAuto, et de leur correspondance avec les 
données antérieures de l’Enquête INSEE de Conjoncture Auprès des Ménages (ECAM), voir Collet et al., 2012, 
p. 126.  
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prix des carburants (Orfeuil, 2013), qui ont flambé en 2008 et 2011 mais ont retrouvé fin 2015 

un niveau qu’ils avaient en 2005-2006 ou 2009-2010
31

. 

D’autres explications mettent en avant des facteurs démographiques : l’équipement en 

automobile des ménages les plus jeunes et les plus mobiles a tendance à diminuer 

globalement (Démoli, 2015). Cette génération remplace donc progressivement une génération 

plus motorisée et joue un rôle essentiel dans le « plafonnement de la circulation » (Kuhnimhof 

et al., 2011). Dans le même temps, l’équipement des ménages plus âgés progresse, en taux et 

en nombre, en raison du remplacement de générations qui avaient eu peu accès à l’automobile 

par des générations plus nombreuses qui ont conduit toute leur vie (Metz, 2012 ; Madre et 

Bussière, 2002). Mais ces facteurs semblent avoir moins de portée dans les espaces peu 

denses. Les ménages jeunes et actifs ont généralement besoin de disposer d’une ou deux 

automobiles pour aller travailler et, selon différents indicateurs, ce besoin se renforce : les 

navettes domicile-travail s’allongent régulièrement (François, 2010) et l’attraction des 

métropoles s’exerce toujours plus loin au sein des espaces peu denses (Floch et Levy 2011), 

d’autant plus que l’emploi local est affecté par le déclin économique des petites villes isolées 

(Davezies, 2012). La baisse d’utilisation de l’automobile dans l’espace peu dense n’est donc 

pas un simple prolongement de ce qui se produit dans l’espace dense, sauf peut-être dans les 

zones les plus proches de grandes villes. Il faut chercher d’autres explications dans l’évolution 

des comportements d’usage de l’automobile selon les contextes sociaux et spatiaux. Par 

exemple : une réorganisation de la mobilité quotidienne autour du domicile, comme le 

montrent Berger et al. (2015) pour les ménages périurbains franciliens ; le développement 

dans les communes rurales du travail à domicile, sous statut d’auto-entrepreneur et en 

configuration de télétravail (Ortar, 2009) ; une moindre utilisation de la voiture pour les 

voyages à longue distance, mise en évidence par Grimal (2010) entre 1994 et 2008, mais 

ayant concerné en priorité les voyages à motif professionnel ; ou encore une dévolution des 

véhicules aux navettes domicile-travail, mise en exergue par Le Breton (2008) pour les 

ménages les moins aisés cherchant à économiser le carburant et le véhicule. 

 

L’objectif de cet article est double : d’une part établir que les kilométrages moyens parcourus 

par les ménages résidant dans l’espace peu denses diminuent depuis le début des années 2000, 

alors que l’automobile est essentielle à leur mobilité, et d’autre part, expliciter à partir de 

différentes sources statistiques les mécanismes sous-jacents à ce processus. 

L’analyse comporte cinq parties. La première examine la dépendance à l’automobile et 

l’évolution des kilométrages des ménages dans l’espace peu dense en comparaison avec les 

agglomérations. La deuxième présente le cadre géographique de l’étude, l’espace peu dense, 

et l’outil typologique construit pour en appréhender la diversité, grâce au RP ou aux enquêtes 

auprès des ménages
32

. La troisième partie présente, en les différenciant par type de ménages 

et d’espace peu dense, deux indicateurs clés de l’usage de l’automobile : l’équipement des 

ménages en automobile, qui croît mais tend à saturer, et le kilométrage annuel moyen de leurs 

véhicules, en baisse constante depuis le milieu des années 1990, après une hausse d’au moins 

une dizaine d’années. Cette partie conclut sur le fait que, depuis 2008 au moins, la moindre 

utilisation des véhicules n’est plus compensée par l’augmentation de la motorisation et 

entraîne une baisse pratiquement équivalente du kilométrage moyen par ménage. La 

                                                 
31

 Source Insee, indice des prix à la consommation : Carburants et lubrifiants (nomenclature COICOP : 07.2.2). 
32

 La diversité de l’espace peu dense est difficile à reconstituer avec les catégories de l’Insee construites pour 
suivre la dynamique de l’urbanisation. Même si la typologie 2010 des Aires Urbaines distingue trois tailles de 
pôles et peut être croisée avec les tranches d’Unités Urbaines 2010, de grandes classes de communes restent 
mal différenciées. Par exemple : les couronnes périurbaines très étendues des principales métropoles ou 
encore les communes multipolarisées (33,5% des communes de l’espace peu dense, seulement partageables 
en 11,8% de communes multipolarisées des grandes aires urbaines et 21,7% d’autres multipolarisées). 
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quatrième partie examine l’évolution des distances domicile-travail et de la part modale de 

l’automobile pour aller travailler, par type d’espace et par classe de distance, afin d’analyser 

l’impact de l’allongement des navettes domicile-travail sur la circulation, selon le type 

d’espace. La cinquième partie est plus exploratoire : elle vise à repérer des changements de 

comportements dans l’usage des véhicules, en faisant l’hypothèse que l’utilisation de la 

voiture est de plus en plus centrée sur le domicile-travail au détriment des motifs non obligés. 

Reprenant les différents résultats de l’article, la conclusion avance une conjecture. Des 

éléments plus techniques sur la typologie géographique et sur les traitements réalisés à partir 

des fichiers détail anonymisés LOGEMT (ménages) et MOBPRO (actifs occupés) pour 

produire des séries annualisées sont donnés en annexe. 

 

Quelles statistiques mobiliser pour analyser l’évolution des usages de l’automobile ? 

 

Depuis l’Enquête Nationale Transport et Déplacements de 2007-08, il n’existe pas de source 

statistique donnant une vision globale des utilisations de l’automobile par les ménages vivant 

dans l’espace peu dense et de leur motorisation ; la dernière enquête aussi détaillée remonte à 

1993-94. Pour analyser les évolutions depuis le début des années 2000, nous devons donc 

combiner les sources nationales sur la mobilité et le recensement. 

L’interrogation du panel ParcAuto est annuelle mais l’échantillon est limité (ex : 2 409 

ménages en 2011 qui résident hors des Unités Urbaines de 10 000 habitants et plus). Il permet 

d’estimer approximativement la part du kilométrage annuel réalisé pour aller au travail et 

depuis 2009, pour partir en weekend ou en vacances. Les enquêtes nationales sur les 

transports (ENT 1994 et ENTD 2008) reposent sur un échantillon plus large (par ex : 8 679 

ménages
33

 résident en 2008 hors des Unités Urbaines de 10 000 habitants et plus) et donnent 

une image détaillée de la mobilité.  

Le recensement de la population permet d’examiner finement deux déterminants de l’usage de 

l’automobile, que sont l’équipement des ménages et la mobilité domicile-travail, mais il ne 

donne pas d’indications sur les kilométrages parcourus, contrairement aux sources panel 

ParcAuto et ENT. Il a en outre un avantage particulier pour l’étude de l’espace peu dense car 

depuis 2004, les communes de moins de 10 000 habitants sont intégralement recensées tous 

les cinq ans dans une rotation annuelle entre 5 groupes de communes, constitués pour produire 

des échantillons équilibrés au niveau régional (Insee, 2005). En retirant les communes 

intégrées à des agglomérations importantes pour se limiter à l’espace peu dense, cet équilibre 

peut être altéré (voir annexe 2) mais les Enquêtes Annuelles de Recensement (EAR) offrent 

néanmoins la possibilité de construire des séries annuelles à partir d’échantillons bien fournis 

(Brutel, 2014a ; Brutel, 2015b ; Madre et al, 2015). Si la plupart des grands domaines d'étude 

statistique, comme la production économique ou la démographie naturelle, disposent de 

sources de données robustes et au minimum annuelles (comptabilité nationale, état civil, etc.), 

le champ des transports et des mobilités manque de données permettant un suivi régulier et de 

court terme des tendances à des échelles fines. Cette exploitation par EAR est donc 

particulièrement intéressante : elle permet de conforter l’information du panel ParcAuto sur la 

motorisation et la mobilité domicile-travail, et de la décliner selon les territoires ou les types 

de ménage, complétant ainsi les informations tirées des ENT 1994 et ENTD 2008. Ce 
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 Compte tenu d’un sur-échantillonnage destiné à mieux observer les zones peu denses 
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traitement des données du recensement dans les communes de moins de 10 000 habitants 

apporte une information plus continue sur une période marquée par la stagnation économique. 

Les territoires peu denses dépendent de l’automobile, pourtant son utilisation par 

les ménages baisse après 2001 
 

En 2008, selon l’enquête nationale ENTD, plus des trois quarts des déplacements de semaine 

ou de week-end des ménages résidant dans les espaces peu denses sont effectués en voiture, 

soit comme conducteur, soit comme passager (tableau 1). Leurs véhicules roulent davantage. 

Plus de 8 actifs sur 10 ayant un lieu de travail fixe hors du domicile vont à leur travail 

uniquement en voiture et déclarent très majoritairement ne pas avoir d’autre choix.  

 
Tableau 1 

Usage de l’automobile pour la mobilité quotidienne en France métropolitaine selon les tranches d’Unités 

Urbaines 2010  
 

Catégories de communes 

(d’après les tranches 

d’Unités Urbaines 2010) 

Part des actifs 

allant au travail 

régulièrement en 

voiture (source : 

mobilité régulière) 

Part des déplacements en automobile 

(source : déplacements quotidiens) 

Utilisation 

moyenne par 

semaine d’une 

automobile* 

(source : carnet 

véhicule) 
lundi à vendredi 

samedi et 

dimanche 

Actif 

(%) 

dont sans 

autre 

choix (%) 

en déplct 

(%) 

en km 

(%) 

en déplct 

(%) 

en km 

(%) 

Nbre 

déplct 
Km 

Espace peu 

dense 

Hors des UU 90 82 81 92 81 95 17,1 231 

UU de 2 000 à 

9 999 hab. 
84 71 70 89 75 93 17,6 211 

Petites 

agglomérations 

UU de 10 000 à 

49 999 hab. 
75 59 73 89 76 93 19,3 213 

Moyennes 

agglomérations 

UU de 50 000 à 

199 999 hab. 
77 51 66 85 69 92 19,9 199 

Grandes 

agglomérations 

UU de 200 000 

hab. et plus 
71 45 61 82 70 91 17,6 169 

Agglomération 

de Paris 
UU de Paris 38 29 40 56 50 76 14,1 148 

France métropolitaine 72 60 65 84 70 91 17,5 198 

 

Lecture : En France métropolitaine, 72% des actifs ayant un lieu de travail fixe déclarent y aller régulièrement 

en voiture, comme conducteur ou passager. Parmi ceux-ci 60% déclarent ne pas avoir d’autre choix de 

transport. Un jour avec déplacements, en semaine, 65% des déplacements à moins de 80 km du domicile sont 

réalisés en voiture, représentant 84% des kilomètres parcourus ; respectivement 70% et 91% un samedi ou un 

dimanche. Pendant 7 jours, une voiture sert à réaliser 17,5 déplacements de moins de 100 km qui totalisent 198 

km au compteur. 

Champs :  

 > Mobilité régulière : actifs travaillant dans un lieu de travail fixe et partant au travail de leur domicile 

 > Déplacements quotidiens à moins de 80 km du domicile : résidents métropolitains de 6 ans et plus 

 > Carnet véhicule : voitures ou véhicules utilitaires légers en état de marche à disposition des ménages  

 * déplacements de moins de 100 km au compteur (approximativement 80 km à vol d’oiseau) 

Source : SOeS, Insee, Inrets, Enquête Nationale Transports et Déplacements 2008 

 

 

Nous pouvons vérifier que les espaces peu denses ne sont pas affectés par la baisse de 

motorisation des jeunes ménages observée dans les villes. Hors des Unités Urbaines de 10 000 

habitants et plus, les ménages dont la personne de référence a moins de 40 ans restent au 

même niveau très élevé de motorisation entre 2006 et 2011, contrairement à ceux résidant 

dans une Unité Urbaine plus importante (graphique 2). La première voiture continue d’en 



 

167 

 

appeler une deuxième chez ces ménages jeunes, dans les espaces peu denses mais aussi dans 

les petites Unités Urbaines (10 000 à 50 000 habitants) où le taux de motorisation par adulte 

des ménages équipés augmente entre 2006 et 2011, alors que ce taux stagne ou diminue 

légèrement dans les agglomérations plus grandes.  
 

Figure 1  

Motorisation des ménages et motorisation par adulte des ménages équipés, lorsque la personne de 

référence a moins de 40 ans, selon la taille de l’Unité Urbaine de résidence.  

Évolution 2006-2011 
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Champ : ménages qui résident en France métropolitaine dont le chef de ménage a moins de 40 ans 
Source : Insee, recensement de la population 2006 et 2011 (exploitation principale) 

 

De manière générale, l’équipement en automobile continue de progresser pour l’ensemble des 

ménages de l’espace peu dense : en 2011, 90,3% des ménages disposaient d’au moins une 

voiture contre 89,0% en 2006. En comparaison, la motorisation des ménages stagne dans les 

espaces denses, voire régresse : 76,2% en 2011 (-0,2 point par rapport à 2006). L’usage 

d’automobiles pour aller au travail a aussi continué à s’intensifier dans l’espace peu dense, 

passant de 81,4% en 2006 à 82,9% en 2011 alors qu’il baissait dans le reste du territoire 

métropolitain, de 63,9% à 62,1% (données RP). 

 

Le panel ParcAuto permet de suivre l’évolution des kilomètres parcourus annuellement par 

ménage, dans l’espace peu dense et dans les agglomérations. Dans l’agglomération 

parisienne, ce kilométrage se stabilise et commence à baisser dès le début des années 1990. Le 

même phénomène se produit plus tardivement, et à un niveau chaque fois supérieur quand on 

descend dans l’échelle des tailles d’agglomération, jusqu’à l’espace peu dense à partir de 

2001, au niveau de 20 000 km/an environ (graphique 1
34

). Les points d’observation des 

enquêtes nationales sur les transports sont bien situés de part et d’autre de la date pivot pour 

l’espace peu dense. Dans sa trajectoire à la baisse, le point 2008 n’est pas encore au niveau de 

1994, ce qui explique l’apparente progression de la mobilité automobile entre l’ENT1994 et 

l’ENTD 2008, mentionnée en introduction. 

 

                                                 
34

 L’espace peu dense désigne tout au long de cet article les communes qui n’appartiennent pas aux Unités 
Urbaines de 10 000 habitants et plus : c’est-à-dire les communes non agglomérées de moins de 2 000 
habitants, ainsi que les communes des Unités Urbaines de 2 000 à 9 999 habitants.  
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Figure 2 

Évolution du nombre annuel moyen de kilomètres parcourus par ménage selon la catégorie de commune 

de résidence en France métropolitaine (panel ParcAuto)  
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Données annuelles lissées par moyennes mobiles sur 3 ans 
Champ : ménages qui résident en France métropolitaine 
Sources : Insee, ECAM (1987-1994) et TNS Sofres, panel ParcAuto (1994-2013) 
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Différencier l’espace peu dense dans la perspective de la mobilité 
 

Il y a bien des façons de définir les territoires peu denses qui peuvent les faire apparaître plus 

ou moins homogènes. Dans le cadre de la prospective Territoires 2040 initiée par la DATAR, 

le groupe de travail sur l’avenir des « espaces de la faible densité » (Barthe et Milian, 2012) a 

adopté une définition ne conservant que les communes de moins de 30 habitants par km², soit 

environ 48 % de la superficie du territoire national et 5,3 millions d’habitants permanents. 

Une autre approche est utilisée par Hilal et al. (2012) dans leur définition extensive et 

plurifactorielle des campagnes françaises, composées des communes hors des pôles urbains 

de plus de 10 000 emplois. Nous adoptons également une définition élargie de l’espace peu 

dense mais dans la perspective de la mobilité. C’est l’espace où la voiture permet de se 

déplacer rapidement, c’est-à-dire jusqu’à la limite des espaces densément bâtis que nous 

assimilons aux agglomérations de 10 000 habitants et plus. Nous retenons ainsi 8,9 millions 

de ménages ordinaires, soit 21,4 millions d’habitants disposant de 1,3 millions de voitures 

(RP 2008) et vivant sur environ 89 % du territoire national. 

Pour différencier cet espace peu dense selon un critère non régional et utilisable dans une base 

de données produite par une enquête nationale, nous distinguons trois types de configurations 

spatiales sur la base d'une classification des communes construites à partir des densités de 

population locale et de voisinage (annexe 1). Le croisement de ces deux densités permet en 

effet de distinguer trois figures typiques de territoires qui composent l’espace visé par l’étude 

(carte 1) : les espaces de la très faible densité, les petits pôles et les espaces à dominante 

périurbaine, lesquels sont encore déclinés en fonction du degré de densité de voisinage, lié 

principalement à la taille du pôle urbain dont ils dépendent. 

Ces types sont désignés dans la suite à partir de regroupements de classes de densités croisées 

:•  « Espaces de très faible densité » : les campagnes les plus isolées (étiquetés A1a) ; 

• « Petits pôles » : bourgs et petites villes isolées, généralement en fort déclin (A1b+B1) ; 

• « Espaces à dominante périurbaine » : 

 o « les moins denses », souvent à la marge des couronnes périurbaines (A1c+A1d) ; 

 o « de densité intermédiaire », souvent autour d’un pôle moyen ou à distance moyenne 

d’un pôle important (A2+B2) ; 

 o « les plus denses », territoires métropolisés autour des plus grandes agglomérations 

(A3+B3). 

 

L’espace peu dense est déficitaire en emploi. Au RP 2011, il comptait seulement 6 210 000 

emplois pour 9 401 000 actifs occupés, soit deux emplois pour trois actifs résidents. Au bilan : 

44,4 % des actifs (4,1 millions) travaillent dans les Unités Urbaines de 10 000 habitants et 

plus, tandis que 16 % des emplois (environ un million) sont occupés par des habitants venant 

des zones denses. Les territoires à dominante périurbaine sont structurellement plus 

déficitaires en emploi, puisque leur population a crû par l’installation de ménages dont un ou 

deux actifs travaillent dans l’espace dense. Seuls les petits pôles ont un bilan favorable (huit 

emplois pour sept actifs occupés), mais ceci cache une tendance à la baisse du nombre de 

résidents actifs occupés et du nombre d’emplois depuis 2006. Cet espace est hétérogène, 

tiraillé par les différences de dynamisme entre différents pôles urbains. Les territoires 

périurbains attenants aux grandes agglomérations renforcent leur base économique locale. Les 

autres espaces périurbains sont dans des situations de multipolarisation, en devenant 

davantage dépendants de pôles éloignés mais plus dynamiques que ceux de leur voisinage. 

Les petits pôles sont touchés de plein fouet par la crise. Quant aux territoires les moins 

denses, l’emploi lointain prend aussi le pas sur l’emploi local où les statuts d’indépendants 

non agricoles compensent pour partie la diminution du nombre des agriculteurs. 
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Carte 

Version agrégée de la typologie des communes françaises selon les densités de population locale et de voisinage  
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Equipement automobile stabilisé et utilisation en baisse des véhicules 
 

L’équipement des ménages proche de la saturation, sauf pour les plus âgés 

 

Les indicateurs de motorisation peuvent être suivis annuellement par la série des EAR
35

 (voir 

encadré 1 et annexe 2) Elle montre que l’équipement progresse surtout pour les ménages 

d’inactifs, alors que du côté des actifs, la motorisation atteint certains seuils de saturation 

(graphique 3). Les biactifs sont quasiment intégralement motorisés. Parmi les ménages 

équipés en automobile avec au moins un actif occupé, la motorisation par adulte des ménages 

équipés a ralenti après 2006, juste au-dessus de 80%. 

Pour les inactifs les plus âgés, le remplacement des cohortes anciennes où les femmes ne 

conduisaient pas, par des cohortes où la plupart des adultes conduisent, fait augmenter 

rapidement le nombre de voitures des ménages. Pour les inactifs de moins de 75 ans, 

majoritairement issus des générations du baby-boom, l’habitude des hommes et des femmes à 

la conduite s’accompagne également de revenus en moyenne plus élevés qui facilitent 

l’équipement.  

L’augmentation du nombre de ménages inactifs ou sans emploi est régulière : presque +2% 

par an depuis 2004 (tableau 2). Le nombre de ménages avec actifs occupés a augmenté de 

6,7% entre 2004 et 2009 mais seulement de 3,6% dans la période 2008-2013 qui s’inscrit 

presque entièrement dans une conjoncture peu favorable. L’accroissement du parc automobile 

résulte donc de plus en plus des acquisitions des ménages inactifs ou chômeurs. 

 
Figure 3 

Évolution de la motorisation dans l’espace peu dense selon la composition des ménages en actifs et en inactifs 
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Champ : ménages qui résident dans les communes hors des Unités Urbaines de 10 000 habitants et plus 

Source : Insee, recensement de la population 1999 (exploitation complémentaire), 2006 et 2011 (exploitation 

principale).  
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 Les séries brutes des EAR pour les variables de motorisation montrent une grande régularité de tendance, 
c’est pourquoi elles ne sont pas superposées ici à une moyenne mobile sur 3 ans. L’effet de cycle de rotation 
paraît négligeable, sauf pour la classe peu nombreuse des ménages actifs sans emplois. 
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Tableau 2  

Évolution depuis 2004 des nombres de ménages, voitures et ménages motorisés dans l’espace peu dense  
 

 

Variations quinquennales par EAR (taux de croissance en %) 

2004-2009 2005-2010 2006-2011 2007-2012 2008-2013 

Nombre de 

ménages 

Actifs avec 

emploi(s) 
+ 6,7 + 6,2 + 5,6 + 4,6 + 3,6 

Inactifs ou 

sans emploi 
+ 10,0 + 10,2 + 9,7 + 10,0 + 10,1 

Ensemble + 7,9 + 7,7 + 7,1 + 6,6 + 6,0 

Nombre de 

voitures 

Actifs avec 

emploi(s) 
+ 9,2 + 8,0 + 7,2 + 6,2 + 5,2 

Inactifs ou 

sans emploi 
+ 21,6 + 21,3 + 19,4 + 19,0 + 18,2 

Ensemble + 12,2 + 11,2 + 10,2 + 9,4 + 8,5 

Nombre de 

ménages 

motorisés 

(au moins une 

voiture) 

Actifs avec 

emploi(s) 
+ 6,9 + 6,4 + 5,9 + 4,9 + 4,0 

Inactifs ou 

sans emploi 
+ 16,3 + 16,5 + 15,0 + 15,1 + 14,7 

Ensemble + 9,8 + 9,5 + 8,7 + 8,1 + 7,3 
 

Champ : ménages qui résident dans les communes hors des Unités Urbaines de 10 000 habitants et plus 

Source : Insee, recensement de la population 2006 et 2011 (exploitation principale) 

 

 
 

Encadré 1 
 

Suivre annuellement certains indicateurs pour les communes de moins de 10 000 habitants 
 

Le nouveau dispositif de recensement a annualisé depuis 2004 le processus de collecte des données par cycle 

quinquennal. Les communes de moins de 10 000 habitants ont conservé un recensement exhaustif, qui assure une 

base territoriale stable aux évolutions mesurées sur 5 ans. Pour ces communes, l’extraction des données d’une 

EAR à partir des fichiers détail ne pose pas de difficultés techniques, mais de légers déséquilibres entre les 

groupes peuvent biaiser les estimateurs (annexe 2).  

Les séries temporelles utilisées dans l'article sont ainsi de deux ordres :  

- De manière conventionnelle, une partie des analyses repose sur la comparaison des résultats entre deux 

recensements généraux réalisés au cours des années 2000 — parfois complétés par les résultats au RP 1999. Les 

RP 2006 (EAR 2004 à 2008) et RP 2011 (EAR 2009 à 2013) sont utilisés ; lors de la mise en ligne des données 

du RP 2011 !(en 2014) !, ils étaient les premiers à permettre une comparaison directe des résultats entre deux 

recensements réalisés selon la nouvelle méthode ; 

- Les séries originales par EAR sont exploitées sous deux formes afin de contrôler l’effet des groupes de 

rotation : (1) des séries annuelles brutes des variables en niveau lorsqu’elles présentent très peu d’irrégularités 

cycliques ou des séries lissées par moyennes mobiles sur 3 ans dans les représentations graphiques; (2) des 

variations quinquennales (2004-2009, 2005-2010, … , 2008-2013) qui permettent une analyse en évolution sur 

un même groupe de rotation, que l’on suppose représentatif de l’évolution sur l’ensemble de l’espace peu dense, 

sans pouvoir entrer dans le détail des types d’espace (voir annexe 2)  
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Après un palier vers la fin des années 90, des véhicules qui roulent de moins en moins 

 

Dans l’espace peu dense, une voiture parcourait en 2011 environ 12 900 km par an, selon le 

panel ParcAuto
36

. Son kilométrage annuel était nettement plus élevé si elle appartenait à un 

ménage où des personnes travaillent
37

. Le kilométrage annuel d’un véhicule diminue de plus 

de 1% par an depuis 1999 et la baisse est sensiblement plus forte chez les ménages sans actifs 

occupés depuis 2006. La différence d’utilisation entre ménages avec ou sans actifs occupés 

s’est donc accrue. Néanmoins, tous les ménages montrent une même tendance à moins utiliser 

leurs voitures (tableau 3). La série complète, qui commence en 1984, montre que cette phase 

de baisse fait suite à un palier entre 1994 et 2001, pendant lequel le kilométrage pour 

l’ensemble des véhicules s’est maintenu entre 14 500 et 15 000 km/an. Auparavant, on 

observe une phase de hausse  pendant laquelle ce même kilométrage est passé de 12 400 

km/an en 1984-86 à 14 500 en 1993-95, soit un rythme annuel de +1,7%
38

. Ainsi, le niveau de 

2011 correspond à celui de 1988-89.  

 
Tableau 3  

Evolution du kilométrage annuel moyen d’un véhicule d’un ménage avec ou sans actif occupé dans 

l’espace peu dense (ParcAuto) 
 

 

Véhicule à 

disposition 

d’un… 

Kilométrage annuel en  Evolution sur 5 ans  

1999 (km) 

(moy.1997-2001) 

2006 (km) 
(moy.2004-2008) 

2011 (km) 
(moy. 2009-2013) 

1999-2006 

(%) 

2006-2011 

(%) 

…ménage sans 

actif occupé 

12 538 11 322 10 100 -7,0 -10,8 

…ménage avec 

actif occupé 

16 429 14 915 14 233 -6,7 -4,6 

Ensemble des 

véhicules 

14 925 13 605 12 898 -6,4 -5,2 

Champ : ménages qui résident dans les communes hors des Unités Urbaines de 10 000 habitants et plus 

Source : TNS Sofres, panel ParcAuto (1997-2013) 

 

Des variations au sein de l’espace peu dense 

 

La motorisation, que l’on peut observer grâce aux EAR, n’a pas atteint les mêmes niveaux 

dans les différents territoires peu denses. Le nombre de voitures par adultes est un bon 

indicateur de saturation si l’on prend comme horizon la situation d’une voiture par adulte, 

c’est-à-dire par personne en âge de conduire. Cet horizon paraît encore éloigné puisque le 

taux atteint dans les trois types d’espaces périurbains - les moins denses, ceux de densité 

intermédiaires et les plus denses - n’est encore que de 0,83 en 2011-2013. Cependant, la 

progression ralentit dans le périurbain le plus dense dont le taux semble devoir passer au-

dessous de celui des deux autres. Il pourrait en outre être rattrapé d’ici deux ou trois ans par 

les espaces de très faible densité (graphique 4). Ainsi le processus de saturation semble 

                                                 
36

 Rappelons qu’avec un nombre de véhicules par ménage de l’ordre de 1,4 cette valeur est bien cohérente 
avec les 18 à 20 000 kilomètres parcourus annuellement par les ménages du graphique 1. 
37

 En 2007-2008, l’écart de kilométrage entre la voiture d’un ménage avec actif occupé ou sans, est de 3 922 km 
par an selon le panel ParcAuto et de 5 078 km selon l’ENTD. Les enquêtes diffèrent mais les intervalles de 
confiance à 95% de ces écarts se recoupent. Les évolutions entre 1993-94 et 2007-08 sont assez concordantes : 
-7% selon ParcAuto et -4% selon les ENT 1994 et ENTD 2008, malgré les différences méthodologiques et 
compte tenu du fait que les points d’observation sont situés, l’un dans une phase de croissance, l’autre de 
décroissance. 
38

 Source : TNS Sofres, ParcAuto 1984-2013. 
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engagé dans les espaces périurbains les plus denses (A3+B3) là où la motorisation est  la plus 

élevée à presque 1,7 véhicules par ménage. 

L’utilisation d’une automobile varie aussi selon les types de ménage et les types d’espace peu 

dense. Les kilométrages les plus importants sont observés dans les contextes périurbains. Ils 

sont supérieurs d’environ 10% à ceux des espaces de très faible densité (A1a) et petits pôles 

(A1b+B1), qui sont plus isolés (tableau 4). A part cette opposition, les différences sont assez 

faibles et rarement significatives. 

Les types d’espace peu dense connaissent enfin des niveaux de chômage différents, avec des 

évolutions grossièrement parallèles. Pour tout l’espace peu dense, le taux d’emploi 

(proportion des actifs occupés sur l’ensemble des actifs) est maximal à 91,5% en 2007 et 2008 

et descend à 90,0% en 2012 (source EAR, moyenne glissante sur 3 ans). Les espaces les 

moins denses (A1a et A1c+A1d) sont proches de cette courbe. Mais les espaces périurbains 

montrent un taux supérieur, d’environ 0,5 point pour le moyennement dense (A2+B2), et 1,5 

points pour le plus dense (A3+B3). Le taux d’emploi dans les petits pôles (A1b+B1), en 

revanche, est d’environ 2 points au-dessous de la valeur d’ensemble avant 2007, et l’écart 

s’accroît à 2,5 points en 2012. 

 
Figure 4 

Évolution du nombre de véhicules par adulte de 19 ans et plus par type d’espace peu dense 

0,7

0,75

0,8

0,85

2004 2006 2008 2010 2012

Ensemble A1a A1b+B1

A1c+A1d A2+B2 A3+B3
 

Légende : A1a : espace de très faible densité ; A1b+B1 : petits pôles ; A1c+A1d : Espace à dominante 

périurbaine de faible densité ; A2+B2 Espace à dominante périurbaine de densité intermédiaire ; A3+B3 : 

espace à dominante périurbaine de forte densité  

Champ : ménages qui résident dans les communes hors des Unités Urbaines de 10 000 habitants et plus 

Source : Insee, recensement de la population 2006 et 2011 (exploitation principale) 
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Tableau 4  

Kilométrage annuel moyen d’un véhicule d’un ménage par types d’espace peu dense (ENTD 2008) 
 

Kilométrage annuel 

d’un véhicule 

appartenant à un… 

Espaces de très 

faible densité Petits pôles Espaces à dominante périurbaine 
Espace 

peu 

dense 

  
A1a A1b+B1 A1c+A1d A2+B2 A3+B3 

… ménage sans actifs 

occupés 
9 291 8 301 9 588 8 865 9 279 9 047 

…ménage avec actifs 

occupés 
13 544 13 522 14 648 14 534 14 094 14 205 

Ensemble des 

véhicules 
12 210 12 017 13 410 13 290 13 286 12 971 

Part du parc de 

véhicules dont 

disposent les ménages 

avec actifs occupés 

(%) 

69 71 75 78 83 76 

Champ : ménages qui résident dans les communes hors des Unités Urbaines de 10 000 habitants et plus 

Source : SOeS, INSEE, Inrets, ENTD 2008, exploitation CASD  

 

 

La croissance de la motorisation ne compense pas la moindre utilisation des véhicules après 

2008 

 

Dans les années 1970 et 1990, la croissance de la motorisation des ménages a conduit à une 

augmentation du kilométrage moyen par ménage alors que chaque voiture était moins utilisée. 

En est-il encore de même alors que l’augmentation de la motorisation dans l’espace peu dense 

est davantage portée par les ménages inactifs, dont la part dans le parc automobile est passée 

de 21,7 à 24,1% entre 2004 et 2013 ? 

Pour répondre à cette question, nous simulons l’évolution du kilométrage des ménages entre 

2004 et 2013, en laissant varier au cours du temps, selon les EAR, la répartition des ménages 

en une classification en cinq groupes dont la motorisation et l’utilisation des voitures sont 

bien différenciées, tout en laissant fixe au niveau de 2008 le kilométrage des voitures par 

groupe de ménages. La classification est construite à partir du nombre d’actifs occupés dans le 

ménage et de la présence ou non d’une personne de 75 ans ou plus, et les kilométrages sont 

fixés au niveau moyen observé pour chaque groupe lors de l’ENTD 2008 : 6 500 km chez les 

ménages inactifs comptant au moins une personne de 75 ans ou plus, 10 000 km chez les 

autres ménages inactifs, 11 100 km chez les ménages actifs sans emploi, 13 300 km lorsqu’il 

y a un emploi et 14 600 km lorsqu’il y en a deux
39

.  

Le kilométrage simulé progresse légèrement sous l’effet de la croissance de la motorisation, 

d’environ 1% entre 2005 et 2012. Or pendant le même temps, le kilométrage moyen par 

ménage a diminué de plus de 5% (cf. tableau 3). Cette forte divergence entre la simulation et 

l’observation d’après ParcAuto (graphique 5) souligne la vigueur de la tendance à la baisse 

des kilométrages chez les habitants des zones peu denses, quels que soient leur âge et leur 

niveau d’activité. 
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 Source ENTD 2008, moyenne arrondie à 100 km du kilométrage annuel d’une voiture écrêté à 50 000 km/an.  
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Figure 5 
Evolution des kilométrages annuels par ménage, selon le panel ParcAuto et selon une simulation 

combinant les données EAR et ENTD, sous l’hypothèse d’un kilométrage constant des voitures par types 

de ménage (base 100 en 2005) 
 

0,90

0,95

1,00

1,05

2 004 2 009 2 014

Véhicules des ménages par EAR x km annuel ENTD 2008  (lissé 3 ans)

km annuel par ménage ParcAuto (lissé 3 ans)

 
 

Lecture : la courbe en pointillé donne l’évolution simulée du kilométrage annuel d’un ménage s’il ne dépendait 

que des effectifs et de la motorisation de cinq classes de ménages constituées en fonction du nombre d’actifs 

employés et de la présence d’inactifs de 75 ans et plus, le kilométrage étant fixé au niveau moyen pour chaque 

groupe selon l’ENTD 2008. La courbe en continu donne l’évolution empirique tiréedu panel ParcAuto. 

Champ : ménages motorisés qui résident hors des Unités Urbaines de 10 000 habitants et plus 

Sources : TNS Sofres, panel ParcAuto (2004-2013) ; SOeS, Insee, Inrets, Enquête Nationale Transports et 

Déplacements 2008 ; Insee, recensement de la population 2006 et 2011 (exploitation principale) 
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Le domicile travail : une demande ambiguë de mobilité automobile 
 
 

Encadré 2 
 

Analyser les évolutions de la distance domicile-travail 

 
La distance domicile-travail est ici calculée comme la distance à vol d’oiseau entre les chefs-lieux des 

communes de résidence et de travail. De manière générale, les distributions de distances de déplacements sont 

proches du type Log-Normale : extrêmement déséquilibrées vers les faibles valeurs, la queue de distribution 

pesant fortement sur la moyenne qui doit être écrêtée (Nair et Bhat, 2003). Or différentes situations de mobilité 

existent suivant la plage de distance. C’est pourquoi, quand l’échantillon le permet, il est intéressant d’analyser 

cette évolution avec plusieurs indicateurs : sur des classes, des moyennes à l’intérieur des classes, une distance 

ou un temps estimés sur un réseau routier, etc. Les distances les plus élevées sortent en effet du champ de la 

mobilité régulière, pratiquée plusieurs fois par semaine. Le calcul de la moyenne est écrêté à 80 km à vol 

d’oiseau, seuil habituellement utilisé pour séparer les mobilités dites « locales » et « à longue distance » 

(Armoogum et al., 2010). Dans l’intervalle [0, 80 km[, on distinguera aussi la valeur nulle qui signifie un travail 

dans la commune de résidence et pour laquelle l’estimation de temps de parcours ou de distance sur le réseau 

routier est indisponible.  

L’intervalle ]0, 80 km[ peut ensuite être divisé en deux classes : celle des distances dont le franchissement pèse 

« raisonnablement » sur l’emploi du temps et le reste. Nous fixons la séparation à 30 km, qui correspond au 9
ème

 

décile des distances de moins de 80 km, et à un temps légèrement supérieur à 30 minutes par déplacement à une 

vitesse de 57 km/h. C’est la vitesse moyenne calculée sur l’ensemble des trajets domicile-travail dont nous 

estimons la durée et la distance routière grâce au distancier OrbisGis H2 Network (Bocher et al., 2014), selon les 

valeurs de vitesses sur le réseau routier IGN Route 500 en heure de pointe, données par Hilal (2008). Ce calcul 

ne tient pas compte d’éventuels péages routiers ni de la sinuosité des routes. 

Les déplacements frontaliers qui concernent 1,6% des actifs sont inclus dans la distance moyenne écrêtée à 80 

km, mais pas dans les estimations de distance ou temps réseau.  

 

De la distance domicile-travail à l’utilisation des voitures 

 

En ordre de grandeur, dans l’espace peu dense, environ 8 actifs occupés sur 10 vont travailler 

en voiture et la même proportion dispose d’une voiture à cette fin. L’exercice d’un emploi et 

la disposition d’une automobile font système car l’accès à l’emploi dépend généralement de 

l’automobile et le coût de ces déplacements doit être compensé par les revenus du travail. 

Entre les trois types d’espace peu dense, les distances moyennes sur la classe [0, 80 km[ 

s’étagent dans le même ordre que les kilométrages annuels des voitures (cf. tableau 4) : plus 

élevés en périurbain, minimums dans les petits pôles et intermédiaires dans la très faible 

densité. Cet ordre des distances reflète principalement la part du travail dans la commune de 

résidence. La densité locale dans un petit pôle promet une probabilité plus importante d’y 

trouver un emploi (44% en 2011) et d’échapper un peu à la dépendance automobile. Cette part 

est encore de 33 % dans les espaces de très faible densité, à cause de la présence significative 

d’agriculteurs ou d’actifs travaillant à leur compte dans les villages. Elle est minimum à 20% 

en périurbain métropolisé de forte densité (A3+B3). 

Mais entre les types de territoires périurbains, il n’y a pas de relation directe entre distance 

domicile-travail et kilométrage annuel. Lorsque la densité de voisinage est plus élevée, la 

distance domicile-travail est plus longue (12,7 km en périurbain de forte densité A3+B3 

contre 12,2 km en A1c+A1d, sur l’intervalle [0, 80 km[). Pourtant le kilométrage annuel 

d’une voiture, d’après l’ENTD 2008, est légèrement inférieur pour les ménages avec actifs 

occupés (14 100 km en A3+B3 contre 14 600 km en A1c+A1d). Résider à proximité d’une 

grande agglomération peut donc avoir un double effet : certes les actifs travaillent un peu plus 
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loin de leur domicile, mais il est possible de réduire l’usage des véhicules pour les motifs non 

obligés. 

Entre 2006 et 2011, l’utilisation de l’automobile pour aller travailler a globalement suivi celle 

des distances qui augmentent sous le double effet de l’éloignement croissant entre communes 

de résidence et de travail (tableau 5, colonne « 0 non inclus ») et de la diminution du travail 

dans la commune (tableau 6, classe « 0 km »). L’allongement des distances domicile-travail 

renforce donc le « couplage » entre emploi et usage de l’automobile. Il a un impact sur les 

kilométrages parcourus par les véhicules, mais pas nécessairement de la même façon selon les 

territoires car les conditions de circulation y sont différentes
40

, ainsi que la distribution des 

distances à l’emploi.  

 
Tableau 5  

Distances, parts modales de la voiture, temps et vitesses de déplacement en heures de pointe pour les 

trajets domicile-travail (RP) 
 

 Catégories de communes  

dans l’espace peu dense  

(d’après la typologie des  

densités locale et de 

voisinage au RP 2009) 

Distances moyennes domicile-

travail à vol d’oiseau et tous 

modes de transport 

(en km, écrêtées à 80 km) 

Mode principal 

« voiture, 

camion, 

fourgonnette » 

(%)  

Temps moy. des 

trajets domicile-

travail en 

voiture* 

(en minutes,  

heures de pointe) 

Vitesses moy. 

des trajets 

domicile-travail 

en voiture * 

 (en km/h, heures 

de pointe) 

0 inclus 0 non inclus  0 non inclus 0 non inclus 

2006 2011 2006 2011 2006 2011 2006 2011 2006 2011 

Espaces de 

très faible 

densité 

A1a 10,2 10,9 16,3 16,7 77,6 79,8 23,6 23,9 58,7 59,0 

Petits pôles A1b+B1 8,6 9,4 16,4 17,0 76,7 78,2 26,7 27,2 54,3 54,9 

Espaces à 

dominante 

périurbaine 

A1c+A1d 11,4 12,2 16,0 16,5 82,2 84,1 23,8 24,2 55,9 56,5 

A2+B2 12,0 12,6 16,2 16,6 83,5 84,6 26,0 26,3 53,2 53,7 

A3+B3 12,4 12,7 15,8 16,0 83,6 83,9 29,1 29,3 48,2 48,6 

Ensemble de lespace peu 

dense 
11,2 11,9 16,1 16,5 81,4 82,9 25,9 26,2 53,6 54,1 

 

Lecture : Entre 2006 et 2011, dans les espaces de très faible densité (A1a), la distance domicile-travail à moins 

de 80 km, incluant le travail dans la commune de résidence, a augmenté de 10,2 km à 10,9 km. En excluant le 

travail dans la commune de résidence, les valeurs sont de 16,3 km et 16,7 km. La part d’utilisation de la voiture 

est montée de 77,6% à 79,8% (vers toutes communes) ; le temps moyen des trajets en voiture (hors commune de 

résidence), de 23,6min à 23,9min, la vitesse sur le réseau routier passant de 58,7 km/h à 59,0 km/h. 

*Les temps et vitesses des trajets domicile-travail sont calculés sur les trajets dont la distance à vol d’oiseau est 

inférieure à 80 km, non nulles, et pour lesquels le mode principal est « voiture, camion, fourgonnette ». 

Champ : actifs occupés des communes hors des Unités Urbaines de 10 000 habitants et plus travaillant à moins 

de 80 km du lieu de résidence (hors étranger) 

Source : Insee, recensement de la population 2006 et 2011 (exploitation complémentaire) ; distancier H2 

Network sur IGN Route 500 

 

                                                 
40

 Selon les territoires, la voiture n’est pas utilisée dans les mêmes conditions de trafic, ce qui peut influencer le 

comportement des actifs. Une illustration est donnée par la comparaison des estimations des temps de trajet et 

des distances pour les navettes hors de la commune de résidence, qui reflètent l’éloignement par rapport aux 

pôles d’emploi du voisinage (dans l’intervalle ]0, 80 km[). La distance est supérieure dans les espaces de très 

faible densité et les petits pôles, mais les temps de parcours y sont inférieurs à ceux des périurbains. En effet, 

plus les périurbains habitent près des grandes agglomérations, plus ils ont de chance d’aller y travailler en 

circulant dans des espaces de forte densité où l’on roule moins vite. 
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Des divergences dans l’évolution de la distribution des distances entre les territoires peu 

denses 

 

L’utilisation des voitures pour aller travailler varie selon la classe de distance où se situe la 

navette domicile-travail. Elle est maximum dans la classe ]0,30 km] où elle dépasse souvent 

95% en 2011 (tableau 6). Dans les espaces périurbains où la proportion des emplois exercés 

dans la commune de résidence est faible, les distances domicile-travail non nulles se situent le 

plus souvent dans cette classe des courtes distances (71%), en lien avec la part modale plus 

importante de la voiture. L’usage de la voiture est légèrement plus faible pour les distances 

supérieures, dans la classe ]30, 80 km[ : de 93% dans les espaces de très faible densité à 75% 

dans le périurbain métropolisé (A3+B3) où l’offre de transport collectif existe. Dans 

l’ensemble, cet usage est en légère diminution (-0,3 point) par rapport à 2006. Néanmoins, 

l’utilisation modérée de la voiture par ceux qui travaillent dans leur commune de résidence a 

augmenté de deux points dans l’ensemble de l’espace peu dense entre les RP de 2006 et 2011. 

L’évolution de la distribution des distances met en relief le cas des petits pôles (A1b+B1) et 

du périurbain le moins dense (A1c+A1d) où la classe des distances élevées [30, 80 km[ 

augmente le plus (+0,9 point) tout en restant associée à une part modale très élevée de 

l’automobile.  
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Tableau 6  

Classes de distance domicile-travail et part du mode principal « voiture, camion, fourgonnette » : 

évolution 2006-2011 (RP) 
 

Catégories de 

communes dans 

l’espace peu dense  

(selon les densités 

locale et de voisinage 

au RP 2009) 

Classe de 

distance 

domicile-

travail à vol 

d’oiseau* 

Mode 

principal 

« voiture, 

etc. » en 

2006  

(%) 

Part de 

chaque 

classe au 

RP 2006 

(%) 

Mode 

principal 

« voiture, 

etc. » en 

2011  

(%) 

Part de 

chaque 

classe au 

RP 2011 

(%) 

Espaces de 

très faible 

densité 

A1a 

0 km 46,2 35,9 49,1 33,6 

]0, 30 km] 96,3 52,4 96,7 54,0 

]30, 80 km[ 93,6 8,8 93,4 9,4 

[80 km, max] 75,5 2,9 74,9 3,0 

Petits pôles 
A1b+  

B1 

0 km 58,5 47,0 59,6 44,2 

]0, 30 km] 94,2 42,7 94,5 44,2 

]30, 80 km[ 89,5 8,1 89,0 9,0 

[80 km, max] 73,0 2,2 73,4 2,6 

Espaces à 

dominante 

périurbain

e 

A1c+ 

A1d 

0 km 50,4 28,0 53,0 25,7 

]0, 30 km] 95,9 60,8 96,4 62,1 

]30, 80 km[ 90,6 8,7 90,2 9,6 

[80 km, max] 72,9 2,5 73,6 2,6 

A2+ 

B2 

0 km 54,5 25,3 56,0 23,6 

]0, 30 km] 94,8 64,5 95,1 65,4 

]30, 80 km[ 84,3 8,2 83,7 8,8 

[80 km, max] 73,0 2,0 74,2 2,2 

A3+ 

B3 

0 km 54,9 20,9 56,4 20,3 

]0, 30 km] 92,9 70,5 92,7 70,7 

]30, 80 km[ 74,7 6,9 75,1 7,1 

[80 km, max] 74,5 1,7 74,4 1,9 

Ensemble (communes 

hors des UU de 10 000 

hab. et +) 

0 km 53,5 29,8 55,3 27,7 

]0, 30 km] 94,7 59,9 95,0 61,1 

]30, 80 km[ 86,3 8,1 86,0 8,8 

[80 km, max] 73,6 2,2 74,0 2,4 
 

* - 0 km : actifs occupés qui travaillent dans leur commune de résidence  

- ]0 , 30 km] : navettes domicile-travail courtes hors de la commune de résidence mais à moins de 30 km  

- ]30 , 80 km[ : navettes domicile-travail moyennes entre 30 et 80 km (bornes exclues) 

- [80 km ; max] : longues navettes domicile-travail supérieures à 80 km 

Champ : actifs occupés des communes hors des Unités Urbaines de 10 000 habitants et plus (hors travail à 

l’étranger) 

Source : Insee, recensement de la population 2006 et 2011 (exploitation complémentaire) 

 

L’utilisation des voitures des actifs pour aller au travail prime de plus en plus sur 

les autres motifs 

 
Nous constatons que les actifs utilisent davantage leurs voitures pour aller travailler, à des 

distances croissantes qui les rendent captifs de ce mode ; comme parallèlement les ménages 

(actifs ou inactifs) roulent moins, il doit s’ensuivre que la part des kilomètres non dévolus au 

domicile-travail diminue. Pour le vérifier, il faudrait observer l’évolution récente des 

distances parcourues selon les motifs pour lesquels les ménages utilisent leurs voitures, mais 

nous ne pouvons nous appuyer que sur des jeux de données partiellement pertinents. Les 
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enquêtes nationales sur les transports permettent de comparer tous les motifs de déplacement 

collectés par un carnet véhicule pendant 7 jours, seulement en 1994 et 2008 mais pas au-delà. 

Toutefois, il paraît logique que ce mouvement ait commencé dès le début des années 2000. Le 

panel ParcAuto apporte, mais seulement depuis 2009, un complément sur les kilométrages 

pour déplacements touristiques (vacances et weekends avec au moins une nuitée hors du 

domicile). 

Ainsi entre 1994 et 2008, la répartition des kilomètres parcourus par les voitures pendant une 

semaine selon le motif à destination a sensiblement changé chez les ménages avec au moins 

un actif employé (tableau 7). La part des déplacements vers le lieu de travail fixe est passée de 

18% à 20% des kilomètres. Le motif « accompagner ou aller chercher quelqu’un », souvent 

lié au précédent quand les enfants sont déposés à l’école en allant au travail, a également 

progressé de 6% à 7%. Parallèlement, les déplacements pour achats ou pour des visites 

diminuaient de 14% à 12% et de 8% à 7% respectivement
41

. Le phénomène est sensible dans 

tous les sous-espaces, sauf dans les petits pôles où la baisse (-2 pts) pourrait être compensée 

par la forte hausse des autres motifs professionnels (+3 pts). 

 
Tableau 7 

Evolution entre 1994 et 2008 de la répartition des distances parcourues localement par une voiture d’un 

ménage avec actif occupé, pendant une semaine, selon les motifs à destination et par type d’espace (ENT 1994 et 

ENTD 2008) 
 

  
Espaces de 

très faible 

densité 
Petits pôles Espaces à dominante périurbaine Espace peu 

dense 
    A1a A1b+B1 A1c+A1d A2+B2 A3+B3 

  
2008 

(%) 

1994-

2008 

2008 

(%) 

1994-

2008 

2008 

(%) 

1994-

2008 

2008 

(%) 

1994-

2008 

2008 

(%) 

1994-

2008 
2008 

(%) 

1994-

2008 

Retour 

domicile 43 +2 41 0 41 0 42 0 41 +1 42 0 

Achats 14 -3 12 -3 12 -2 12 -2 11 -2 12 -2 

Visites 6 -4 8 -1 6 -1 7 -1 6 -2 6 -2 
Accompa-

gnements 5 -1 8 +2 9 +3 7 +2 5 -1 7 +1 

Loisirs 6 +2 8 +1 5 -1 5 -1 6 0 6 0 

Lieu de 

travail fixe 17 +2 16 -2 20 +3 20 +1 23 +2 19 +2 
Autres motifs 

prof. 7 0 6 +3 5 -3 5 +1 6 +1 6 0 
Autres (dont 

école) 2 +2 1 0 2 +1 2 0 2 +1 2 +1 

Tous motifs 13 +2 12 -3 22 0 33 -5 20 +6 100 _ 

 

Lecture : La part des kilomètres parcourus par un véhicule pour le motif « achats » au cours d’une semaine a 

été de 14% en 2008, dans les espaces de très faible densité, en baisse de 4 points par rapport à 1994. Avec la 

progression du motif « lieu de travail fixe », les navettes domicile-travail comptent également davantage à 

l’intérieur des motifs : « retour domicile ». Dans la dernière ligne :, la part des kilomètres par type d’espace. 

Champ : voitures ou véhicules utilitaires légers en état de marche à disposition des ménages de l’espace peu 

dense comptant au moins un actif occupé, déplacements de moins de 100 km au compteur 

Sources : SOeS, Insee, Inrets, Enquête Nationale Transports 1994 et Enquête Nationale Transports et 

Déplacements 2008 (exploitation CASD) 

 

En fin de compte, dans l’ensemble des déplacements de moins de 100 km faits par un 

véhicule d’un ménage comptant au moins un actif occupé et vivant dans l’espace peu dense, 

                                                 
41

 Ces deux classes diminuent également pour les véhicules des inactifs, mais au profit des loisirs. 
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les déplacements ayant pour origine ou destination un lieu de travail fixe représentaient 85 km 

sur 244 en 1994 (35%) et 99 km sur 252 (39%) en 2008. Ce kilométrage dépassait les deux-

tiers du kilométrage total observé pour 20% des véhicules en 1994, et 23% en 2008.  

Selon le panel parcAuto, le kilométrage pour le motif domicile-travail aurait, depuis lors, 

légèrement baissé en tendance (-7 km par an sur la série 2009-2013) mais sa part continue 

d’augmenter dans le kilométrage total qui diminue quant à lui de 39 km par an. Les ménages 

continueraient donc à réduire leurs déplacements en voiture pour les motifs non obligés 

notamment les vacances et les sorties de weekend dont les kilométrages ont baissé de 25 km 

par an en 2009-2013.  

 

*** 

 

En l’absence de source statistique donnant une vision globale après 2008, la croissance de 

l’équipement des ménages en automobile ainsi que l’augmentation des distances domicile-

travail, mises en évidence par le recensement, pourraient sembler contradictoires avec la 

baisse des kilométrages parcourus par les ménages, qui est observées à partir du début des 

années 2000 grâce au panel ParcAuto. 

L’analyse distinguant les types de ménage et d’espace peu dense, et utilisant autant que faire 

se peut la série annuelle des EAR, montre que les facteurs traditionnellement associés à une 

plus grande utilisation de l’automobile ont moins d’effet qu’auparavant. Entre 2004 et 2013, 

la dynamique de la motorisation sature, notamment dans la périphérie des grandes métropoles 

et chez les ménages avec actifs occupés. Si ces derniers tendent à utiliser plus fréquemment 

l’automobile pour aller travailler, c’est surtout dans les classes de distance domicile-travail les 

plus courtes ou à l’intérieur de la commune de résidence. Pour les distances plus élevées, 

supérieures à 30 km, la part modale de l’automobile tend à décroître légèrement. Enfin, 

l’augmentation du chômage à partir de 2008 fait baisser l’utilisation des automobiles, tout en 

maintenant le besoin d’en disposer pour répondre à une éventuelle offre d’emploi. L’exercice 

de simulation basé sur l’ENTD 2008 (pour les kilométrages des voitures) et les EAR (pour 

l’évolution de la répartition de groupes de ménages aux comportements différenciés) montre 

cet affaiblissement des facteurs favorables à l’augmentation de la circulation. Dans ces 

conditions, la tendance à moins utiliser chaque voiture peut entraîner à la baisse le 

kilométrage des ménages. Il restait cependant à analyser les mécanismes sous-jacents à cette 

tendance en en cherchant les prémisses entre 1994 et 2008. 

L’étude de l’utilisation des voitures des actifs occupés a montré que la part des motifs qui 

n’étaient pas liés au domicile-travail s’est nettement réduite entre 1994 et 2008. Ainsi la 

tendance à moins utiliser les voitures a été peu sensible à l’allongement des trajets domicile-

travail. Nous pouvons alors conjecturer que les ménages avec actifs occupés ont continué à 

affecter de plus en plus leurs véhicules aux navettes domicile-travail et qu’ils ont recentré 

leurs déplacements pour d’autres motifs plus près de leur résidence, comme les autres 

ménages, ou de leurs lieux de travail.  
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Annexe 1 

TYPOLOGIE DES COMMUNES FRANCAISES MÉTROPOLITAINES SELON LES DENSITÉS 

DE POPULATION LOCALE ET DE VOISINAGE  
 

Deux objectifs principaux ont guidé la réalisation d'une typologie générale des communes françaises, qui 

sert ensuite de base pour distinguer trois configurations majeures de l'espace peu dense :  

1) Proposer une classification de l’ensemble des communes, à partir de critères harmonisés, simples, 

reproductibles dans le temps et symétriques quant à l’identification des territoires plutôt urbains ou ruraux, 

c’est-à-dire notamment sans désigner a priori des pôles urbains ;  

2) Privilégier une approche morphologique par la densité de population en tenant compte de deux échelles 

spatiales : une première proprement locale et une deuxième liée au voisinage des communes. Le croisement 

de ces deux densités permet de distinguer des classes d’espace bien plus variées qu’à partir de la seule densité 

locale : par exemple, des communes peu denses dans un voisinage dense qui correspondent majoritairement à 

des configurations périurbaines. 
 

Étape 1 - Calcul de deux niveaux de densité autour des chefs lieux des communes 

À partir des données carroyées d’un kilomètre de côté tirées du RP 2009 (Lipatz, 2011), la densité moyenne 

de population est calculée dans deux cercles de 2,5 km et 25 km de rayon autour de chaque chef lieu de 

commune. Les résultats obtenus sont affectés aux communes correspondantes. 

L’utilisation de données carroyées permet en particulier de se libérer de l’irrégularité du maillage communal 

qui biaise sensiblement les variations de densité. Par ailleurs, le choix des tailles de cercles découle de 

constatations empiriques simples quant aux comportements des individus : 2,5 km de rayon correspond 

environ à la distance parcourue à pied par un individu en 30 minutes et 25 km par la distance moyenne 

parcourue en voiture durant le même laps de temps. En outre, 15,7 km² (superficie d’un cercle de 2,5 km de 

rayon) correspond environ à la taille moyenne des communes françaises métropolitaines, et un cercle de 25 

km de rayon peut représenter la superficie dans laquelle sont réalisées les activités quotidiennes.  
 

Figure  

Classes de communes définies par croisement des densités de population locale et de voisinage à partir des 

distributions des déciles et des quartiles des populations résidentes  

 
 

 

Étape 2 - Définition de classes de communes à partir des déciles et quartiles de densité locale et de voisinage 
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Deux densités ayant été calculées pour chaque commune, la procédure de classification consiste ensuite à 

croiser les densités de population locale et de voisinage à partir des distributions des déciles (D) et des 

quartiles (Q) des populations résidentes (figure A1). 12 classes de communes ont été retenues en donnant la 

primeur, par un découpage plus fin, aux classes de communes de faible et de moyenne densité. Le codage 

des classes de communes est effectué comme suit : de A à C selon trois niveaux de densité locale (le 

quartile Q1 séparant A et B, et la médiane Q2 séparant B et C) et de 1 à 3 pour leurs équivalents en densité 

de voisinage dans chaque classe de densité locale. En outre, quatre classes sont détaillées pour les espaces 

les moins denses (A1) : A1a = croisement des premiers déciles soit [0,D1] ; A1b = [D1,Q1[ en densité 

locale et [0,D1] en densité de voisinage ; A1c = [0,D1] en densité locale et [D1,Q1[ en densité de 

voisinage ; A1d = [D1,Q1[ dans les deux densités. 
 

Étape 3 – Trois figures de communes dans l’espace peu dense selon les densités locales et de voisinage 

À partir de ces 12 classes de communes, la typologie permet de distinguer trois catégories principales de 

communes peu denses : celles qui composent les espaces de très faible densité (A1a : faibles densités 

locales et de voisinage), les petits pôles (A1b+B1 : plus fortes densités locales) et les espaces à dominante 

périurbaine (A1c+A1d, A2+B2, A3+B3 : de densités de voisinage croissantes). Leurs assises spatiales en 

France métropolitaine sont très différentes, mais elles sont toutes les trois composées essentiellement de 

communes hors des Unités Urbaines de 10 000 habitants et plus : de 70,6 % en A3 + B3 à 99,9 % en A1a 

(cf. carte 1 dans le texte et tableau A).  

En définitive, par rapport à la typologie Insee 2010 des Aires Urbaines,... :  

- les espaces de très faible densité se composent exclusivement de communes de moins de 2 000 habitants 

non agglomérées dont la population se répartit entre les communes multipolarisées (32,6 %) ou les 

communes isolées hors influence des pôles (46,4 %) ; 

- les petits pôles se composent aussi d’une majorité de communes hors des Unités Urbaines (60,1 % des 

communes). 39,9% de leur population appartient aux aires urbaines des petits pôles, le reste se répartit entre 

les couronnes des grands pôles (15,0%), les autres communes multipolarisées (11,0%) et les communes 

isolées hors influence des pôles (19,6 %) ;  

- les espaces à dominante périurbaine se déclinent enfin en trois sous-catégories : des moins denses 

(A1c+A1d) aux plus denses en voisinage (A3+B3). Toutes les trois se composent surtout de communes 

hors des Unités Urbaines (de 75 % à 96,7 % des communes) et leur population appartient majoritairement 

aux couronnes des grands pôles pour les types A2+B2 (60,1%) et A3+B3 (83,3%). La population du type 

A1c+A1d se partage entre les couronnes des grands pôles (38,9%) et les communes multipolarisées 

(42,6%).  
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Tableau  

Croisement de la typologie des communes selon les densités de population locale et de voisinage (RP 2009) 

avec le zonage Insee des aires urbaines 2010 pour les communes de l’espace peu dense 
 

 
Typologie des communes françaises selon les densités locales et de voisinage (d’après RP 2009) 

Zonage en aires 

urbaines 2010  

 
A1a A1b + B1 A1c + A1d A2 + B2 A3 + B3 C 

[111] Grands 

pôles (10 000 

emplois et +)  

Nbr_C* 0 0 0 0 1 0 

Nbr_P* 0 0 0 0 2688 0 

%_P* 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 

[112] Couronnes 

des grands pôles 

Nbr_C* 1 021 386 3 271 5 041 2 179 20 

Nbr_P* 310 144 543 896 1 763 601 4 484 891 2 971 987 29 575 

%_P* 11,0 15,0 38,9 60,1 83,3 100,0 

[120] Communes 

multipolarisées des 

grandes AU 

Nbr_C* 408 115 1 385 1 498 428 0 

Nbr_P* 106 696 219 165 689 427 1 331 979 464 778 0 

%_P* 3,8 6,0 15,2 17,8 13,0 0,0 

[211] Moyens 

pôles (5 000 -

10 000 emplois) 

Nbr_C* 2 37 2 14 2 0 

Nbr_P* 1 589 187 227 3 986 37 413 7 272 0 

%_P* 0,1 5,2 0,1 0,5 0,2 0,0 

[212] Couronnes 

des moyens pôles 

Nbr_C* 436 105 183 78 1 0 

Nbr_P* 154 099 83 850 78 974 35 461 493 0 

%_P* 5,5 2,3 1,7 0,5 0,0 0,0 

[221] Petits pôles 

(1 500 -5 000 

emplois) 

Nbr_C* 28 508 93 147 13 0 

Nbr_P* 10 555 1 450 586 114 448 450 932 47 113 0 

%_P* 0,4 39,9 2,5 6,0 1,3 0,0 

[222] Couronnes 

des petits pôles 

Nbr_C* 432 90 58 7 0 0 

Nbr_P* 114 398 35 288 17 469 1 350 0 0 

%_P* 4,1 1,0 0,4 0,0 0,0 0,0 

[300] Autres 

communes 

multipolarisées 

Nbr_C* 2 969 406 2 491 1 113 49 0 

Nbr_P* 809 129 400 538 1 245 073 840 246 52 786 0 

%_P* 28,8 11,0 27,4 11,3 1,5 0,0 

[400] Communes 

isolées hors 

influence des pôles 

Nbr_C* 5 113 576 1 317 352 27 0 

Nbr_P* 1 303 636 714 084 624 660 281 157 18 828 0 

%_P* 46,4 19,6 13,8 3,8 0,5 0,0 

Ensemble de 

l’espace peu dense 

Nbr_C* 10 409 2 223 8 800 8 250 2 700 20 

Nbr_P* 2 810 246 3 634 634 4 537 638 7 463 429 3 565 945 29 575 

%_P* 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Ensemble des 

communes  

%_C2** 99,9 80,1 97,6 90,0 70,6 1,5 

%_P** 99,8 65 94,4 73,0 45,7 0,1 

* Indicateurs pour les seules communes de l’espace peu dense : 

Nbr_C : nombre de communes 

Nbr_P : somme des populations municipales au recensement 2009 

%_P : proportion de la population dans chaque classe (dont                de 20 à 50 %          de 50 à 83,3 %) ; 

** Indicateurs par rapport à l’ensemble des communes françaises métropolitaines :  

%_C2 : proportion de communes de l’espace peu dense 

%_P : proportion de la population au recensement 2009 qui réside dans l’espace peu dense 

Lecture : en colonne, aucune commune du type A1 n’appartient à la catégorie 111 du zonage en aire urbaine de 2010 ; 1021 

communes appartiennent à la catégorie 112, comptant pour 310 144 personnes, 11% de la population du type A1, etc. En 

dernière ligne, 99,9% des communes du type A1 et 99,8% de leur population sont dans le champ de l’espace peu dense, 

contre 70,6% des communes et 45,7% de la population pour le type A3+B3 

Champ : communes hors des agglomérations de 10 000 habitants et plus 

Source : Insee, recensement de la population 2009 (exploitation principale) 
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Annexe 2 

CONSTRUIRE DES SÉRIES ANNUELLES À PARTIR DES EAR POUR UNE ANALYSE 

CONJONCTURELLE SUR LES COMMUNES DE MOINS DE 10 000 HABITANTS 

 

Pour les communes de moins de 10 000 habitants, les fichiers détail du RP d'une année N sont désormais 

composés de cinq échantillons de communes recensées de façon exhaustive lors de cinq campagnes 

successives de recensement, de l'année N-2 à l'année N+2. Chaque EAR produit donc un échantillon au 

cinquième de la population de ces communes, pour l'exploitation principale (fichiers LOGEMT qui 

informent sur la motorisation des ménages), et au vingtième* pour l'exploitation complémentaire (fichiers 

MOBPRO qui renseignent sur les mobilités domicile-travail des actifs occupés).  
 

Construction des séries annuelles brutes à partir des Enquêtes Annuelles de Recensement (EAR) 

La composition des échantillons de communes de moins de 10 000 habitants, annuellement recensés, étant 

connue, nous pouvons extraire de chaque recensement général, depuis le RP 2006, les ménages (fichiers 

LOGEMT) ou les actifs occupés (fichiers MOBPRO) d’une EAR donnée. La collecte étant rendue 

homogène dans la série des EAR, les poids des communes le sont également. Pour l'exploitation 

complémentaire, ces poids valent 4 partout en France métropolitaine, sauf en Corse où ils valent 1. 

Soulignons tout de même que quelques communes ont des poids non entiers si une fusion est intervenue 

avec une commune d'un autre groupe ou si la commune a passé le seuil des 10 000 habitants entre deux 

EAR, dans un sens ou dans l’autre. Ces communes sont retirées des échantillons d'étude. En définitive, 

pour les seules communes de l'espace peu dense, les effectifs de chaque EAR sont d'environ 1 700 000 

ménages (exploitation principale) et 460 000 actifs occupés (exploitation complémentaire). 
 

Effets de cycle des séries annuelles brutes, méthodes correctives et variations quinquennales 

La composition des cinq groupes de rotation a été définie par l'Insee de manière à assurer un même effectif 

et une même structure démographique à chaque EAR. Les groupes ont été équilibrés sur la base des 

données du recensement 1999 et d’un ensemble de variables liées aux logements, à l’âge et au sexe des 

individus, et ce à l’échelle régionale (Insee, 2005). 

Néanmoins, l'équilibre peut poser problème lorsque l'on travaille sur des sous-échantillons de populations 

ou de communes. Ils sont en effet souvent moins équilibrés que l'ensemble, dès lors qu’on retire des 

groupes de rotation les communes intégrées aux Unités Urbaines de 10 000 habitants et plus. Nous avons 

donc vérifié la stabilité du champ des communes hors des Unités Urbaines de 10 000 habitants et plus, et de 

ses subdivisions par types d’espace peu dense, à l’intérieur de l’ensemble des communes de moins de 

10 000 habitants, en effectifs de résidences principales (ou ménage ordinaires) au cours de la période 2004-

2013 (tableau B). Si les proportions d’ensemble sont relativement bien conservées pour un même groupe de 

rotation, les types A1b+B1 (petits pôles) et A3+B3 (périurbain dense) peuvent poser problème. Ils sont en 

effet composés de peu de communes, plutôt peuplées, et la répartition de ces communes entre notre champ 

d’étude et le reste du territoire est plus variable d’un groupe de rotation à l’autre. 

Plusieurs méthodes sont utilisées pour limiter ces effets de cycle : « baser » certaines séries sur les 

évolutions observées depuis 1999 pour le groupe de rotation interrogé l’année n (la méthode n’est pas 

utilisée ici) ou appliquer des moyennes mobiles sur des intervalles inférieurs à 5 ans pour lisser les niveaux 

(Madre et al., 2015), ce qui est retenu ici pour l’analyse de certaines séries en niveau (taux de motorisation 

notamment). Pour l’analyse des évolutions, la méthode retenue est celle du calcul de variation 

quinquennale par groupe de rotation (à composition communale identique) en évitant de décomposer selon 

les types d’espace (voir tableau B).  

 
* Le lieu de travail n’étant codé que pour un bulletin individuel sur quatre. 

 

 

Tableau  
Part des effectifs non pondérés de résidences principales de l’espace peu dense dans l’ensemble des 

communes de moins de 10 000 habitants, par types d’espace et groupes de rotation, entre deux EAR. 
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         (%) A1a A1b+B1 A1c+A1d A2+B2 A3+B3 C123 Total 

Groupe 1 EAR 2004 99,8% 80,0% 94,3% 74,9% 47,0% 0,7% 67,5% 

 

EAR 2009 99,7% 79,6% 94,1% 75,1% 47,7% 0,8% 67,6% 

 

Ecart (points) 0,0 -0,4 -0,1 0,2 0,7 0,1 0,2 

Groupe 2 EAR 2005 99,8% 73,2% 95,4% 74,5% 50,4% 0,3% 67,2% 

 

EAR 2010 99,8% 73,1% 95,3% 74,8% 50,9% 0,3% 67,3% 

 

Ecart (points) 0,0 -0,1 0,0 0,3 0,4 0,0 0,2 

Groupe 3 EAR 2006 100,0% 73,4% 93,6% 78,1% 47,3% 1,2% 67,3% 

 

EAR 2011 100,0% 73,2% 93,6% 78,2% 48,0% 1,2% 67,5% 

 

Ecart (points) 0,0 -0,2 0,0 0,0 0,7 0,0 0,2 

Groupe 4 EAR 2007 99,8% 75,2% 94,5% 75,6% 49,3% 0,6% 68,2% 

 

EAR 2012 99,7% 74,3 94,5% 76,0% 49,7% 0,5% 68,2% 

 

Ecart (points) 0,0 -0,9 0,0 0,5 0,4 0,0 -0,1 

Groupe 5 EAR 2008 100,0% 70,3% 94,3% 74,6% 49,6% 1,3% 66,9% 

 

EAR 2013 100,0% 69,2% 94,3% 75,0% 50,8% 1,5% 67,1% 

 

Ecart (points) 0,0 -1,1 0,0 0,4 1,3 0,1 0,2 

Ensemble EAR 2004-2008 99,9% 74,3% 94,4% 75,5% 48,7% 0,8% 67,4% 

 

EAR 2009-2013 99,8% 73,7% 94,4% 75,8% 49,4% 0,9% 67,5% 

 

Ecart (points) 0,0 -0,6 0,0 0,3 0,7 0,1 0,1 

 

Lecture : le groupe de rotation n°1 a été recensé par les EAR de 2004 et 2009. En 2009, 79,6% des résidences 

principales des communes de moins de 10 000 habitants du type A1b+B1 étaient dans le champ de l’espace peu 

dense (c’est-à-dire : hors des agglomérations de 10 000 habs et plus). Cette proportion a baissé de 0,4 point par 

rapport à l’EAR 2004. En gris, les écarts supérieurs à 1 point en valeur absolue. 

Champs : résidence principales des communes de moins de 10 000 habitants recensées par les EAR de 2004 à 

2013 

Source : Insee, Recensement de la population 2006 et 2011 (exploitation principale) 
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Annexe 3 

Jeux de données utilisés  

Recensement de la population 1999 : Fichier détail "Individus" au 1/20ème, INSEE [producteur], Centre 
Maurice Halbwachs (CMH) [diffuseur]. 

Recensement de la population 2006-2011 INSEE [producteur et diffuseur] 

Fichier logements complets : fichiers FD_LOGEMT_2006.TXT à FD_LOGEMT_2011.TXT, 
Fichier Mobilités professionnelles des actifs occupés : déplacements commune de résidence / 
commune de travail : fichiers FD_MOBPRO_2006.TXT à FD_MOBPRO_2011.TXT, 
Fichiers de documentation géographique 2006 et 2012 : Tab_geo_RP2006.xls, table-appartenance-
geo-communes-au-01-01-2012.xls 

Données carroyées à 1 kilomètre. Carte des estimations carroyées de la population. Fichier 
ECP1KM_09_MET.ZIP, INSEE [producteur et diffuseur]. 

Répertoire géographique des communes RGC®. Editions 1990 et 2012, IGN [producteur et diffuseur]. 

Route 500®. Edition 2012, IGN [producteur et diffuseur]. 

Enquête nationale transports 1994 MEDDE SES, INSEE, Inrets [producteurs] Centre Maurice 
Halbwachs (CMH) [diffuseur]. 

Enquête nationale transports et déplacements 2008 MEDDE SOeS, INSEE, Inrets [producteurs] Centre 
Maurice Halbwachs (CMH) [diffuseur]. 

Panel ParcAuto 1994-2013, TNS Sofres [producteur], IFSTTAR-AME-DEST [dépositaire]. 

 
Les calculs de distance réseau et de temps de parcours du distancier H2 Network sur les navettes 

domicile-travail du recensement ainsi que la composition de la typologie communale des densités 

locale et de voisinage sont disponibles auprès des auteurs. 
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6.11 Proposition pour la revue Transport Policy 

 

Il n’a pu être donné suite à cette proposition, faute de temps. 
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